
N° 25 

SÉNAT
SESSION ORDINAIRE DE 2007-2008 

Annexe au procès-verbal de la séance du 10 octobre 2007

RAPPORT

FAIT

au nom de la commission des Lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du Règlement et d’administration générale (1) sur le projet 
de loi, MODIFIÉ PAR L’ASSEMBLÉE NATIONALE, de lutte contre la contrefaçon,

Par M. Laurent BÉTEILLE, 

Sénateur.

(1)  Cet te  commission est  composée de :  M. Jean-Jacques Hyest ,  président  ;  MM. Patr ice 
Gélard,  Bernard Saugey,  Jean-Claude Peyronnet ,  François  Zocchet to,  Mme Nicole Borvo Cohen-Seat ,  
M. Georges Othi ly,  vice-présidents  ;  MM. Chris t ian Cointat ,  Pierre  Jar l ier ,  Jacques Mahéas,  Simon 
Sutour ,  secrétaires ;  M. Nicolas  Alfonsi ,  Mme Michèle André,  M. Phi l ippe Arnaud,  Mme Eliane 
Assassi ,  MM. Robert  Badinter ,  José Balarel lo,  Laurent  Bétei l le ,  Mme Alima Boumediene-Thiery,  
MM. François-Noël  Buffet ,  Chris t ian Cambon,  Marcel-Pierre  Cléach,  Pierre-Yves Collombat ,  
Jean-Patr ick Courtois ,  Yves Détraigne,  Michel  Dreyfus-Schmidt ,  Pierre  Fauchon,  Gaston Flosse,  
Bernard Frimat ,  René Garrec,  Jean-Claude Gaudin,  Charles  Gautier ,  Jacques Gautier ,  Mme Jacquel ine 
Gouraul t ,  M. Jean-René Lecerf ,  Mme Josiane Mathon-Poinat ,  MM. Hugues Portel l i ,  Marcel  Rainaud,  
Henri  de Richemont ,  Jean-Pierre  Sueur,  Mme Catherine Troendle,  MM. Alex Türk,  Jean-Pierre  Vial ,  
Jean-Paul  Virapoullé ,  Richard Yung.  

Voir les  numéros  :  

Sénat :  Première lecture :  226 , 420 ,  e t  T.A.  135 (2006-2007) 
 Deuxième lecture :  9  (2007-2008) 

Assemblée nationale (13 è m e  légis l . )  :  175,  178  e t  T.A.  37



- 2 - 



- 3 - 

S O M M A I R E  

Pages

LES CONCLUSIONS DE LA COMMISSION DES LOIS.......................................................... 5 

EXPOSÉ GÉNÉRAL..................................................................................................................... 7 

TABLEAU COMPARATIF .......................................................................................................... 11 

ANNEXE AU TABLEAU COMPARATIF...................................................................................103 



- 4 - 



- 5 - 

LES CONCLUSIONS DE LA COMMISSION DES LOIS 

Réunie le mercredi 10 octobre 2007 sous la présidence de 
M. Jean-Jacques Hyest, président, la commission a examiné en deuxième 
lecture, sur le rapport de M. Laurent Béteille, rapporteur, le projet de loi de 
lutte contre la contrefaçon adopté avec modifications par l’Assemblée 
nationale en première lecture. 

Après avoir rappelé les principaux apports du Sénat en première 
lecture, M. Laurent Béteille, rapporteur s’est félicité que l’Assemblée 
nationale ait confirmé, voire conforté l’ensemble des apports du Sénat. 

Il a indiqué que les députés avait adopté soixante-treize
amendements. 

Outre des améliorations rédactionnelles, l’Assemblée nationale a 
souhaité en particulier :

- conforter la base juridique sur laquelle les agents des douanes 
peuvent s’appuyer pour obtenir communication de tous documents ou 
renseignements pertinents pour lutter contre la contrefaçon ; 

- étendre aux dessins et modèles le nouveau régime de retenue 
douanière réservé aux marques par le Sénat ; 

- aligner les pouvoirs d’infiltration et de surveillance des agents et 
officiers de police judiciaire en matière de lutte contre la contrefaçon sur ceux 
des douanes judiciaires ; 

- étendre la compétence de la cellule Tracfin  aux sommes illicites 
provenant de la contrefaçon ; 

- mieux encadrer le recours aux requêtes non-contradictoires, de 
manière à leur conserver leur caractère exceptionnel ; 

- prévenir plus efficacement toute réimportation de médicaments 
produits sous licence obligatoire pour les pays en voie de développement ; 

- améliorer la lisibilité des sanctions pénales afin de mieux identifier 
les régimes opposables aux personnes physiques et aux personnes morales. 

M. Laurent Béteille, rapporteur, a jugé que ces dispositions 
complétaient ou précisaient utilement le projet de loi.

Votre commission vous propose d’adopter sans modification le 
présent projet de loi. 
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EXPOSÉ GÉNÉRAL 

   Mesdames, Messieurs, 

Le Sénat est appelé à examiner en deuxième lecture le projet de loi de 
lutte contre la contrefaçon adopté par l’Assemblée nationale, en première 
lecture, le 10 octobre 2007. 

Transposant la directive européenne 2004/48 relative au respect des 
droits de propriété intellectuelle, ce projet de loi introduit de nouveaux 
mécanismes destinés à lutter plus efficacement contre l’essor de la 
contrefaçon, tels que des procédures accélérées et simplifiées de saisine du 
juge en cas d’urgence, un droit d’information qui doit permettre aux autorités 
judiciaires civiles de mieux identifier les acteurs des réseaux de contrefaçon 
ainsi que l’amélioration sensible du calcul des dédommagements accordés par 
les tribunaux aux victimes de contrefaçons. 

Saisi en premier lieu de ce texte important, le Sénat a adopté 
cinquante-quatre amendements, dont cinquante-et-un de votre rapporteur, 
lors de son examen le 19 septembre 20071.

Approuvant les avancées du texte, en conformité avec la directive, 
notre assemblée a notamment :  

- complété la transposition de la directive afin, d’une part, de 
transposer aux droits du producteur des bases de données les mesures 
provisoires et conservatoires prévues dans la directive, d’autre part, de faire 
assumer l'intégralité des frais d'exécution forcée au contrefacteur qui a perdu 
un procès ; 

- doté la France d'atouts supplémentaires dans la lutte contre la 
contrefaçon à travers plusieurs amendements tendant à : 

rationaliser l'organisation judiciaire dans le domaine de la 
propriété intellectuelle (article additionnel après 
l'article 39) ;  

1 Voir le rapport n° 420 (2006-2007) de M. Laurent BÉTEILLE, fait au nom de la commission des 
lois, déposé le 26 juillet 2007. Ce document est accessible sur internet : 
http://www.senat.fr/rap/l06-420/l06-420.html
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sanctionner plus sévèrement les contrefaçons dangereuses pour 
la santé et la sécurité des personnes afin de mieux protéger le 
consommateur (article additionnel après l'article 39) ; 

renforcer les moyens d'action des douanes, des services 
judiciaires et des agents de la répression des fraudes 
(article additionnel après l'article 39) ; 

favoriser l’échange d’informations confidentielles entre tous 
les acteurs chargés de la lutte contre la 
contrefaçon (article additionnel après l'article 39) ; 

condamner toutes les atteintes à la propriété intellectuelle, 
qu'elles aient été, ou non, commises à « l'échelle 
commerciale » (articles 3, 9, 10, 17, 19, 20, 23, 24, 26 et 28).

- précisé la rédaction du projet de loi, en particulier par la 
généralisation de l'expression « contrefaisant(es) » en lieu et place de 
« contrefait(es) » pour qualifier les produits de contrefaçon. 

Au cours de la séance du 10 octobre 2007, l’Assemblée nationale a 
examiné en première lecture le projet de loi adopté par le Sénat. Les députés 
ont adopté soixante-treize amendements, aucun ne modifiant les apports du 
Sénat.

Les aménagements adoptés par l’Assemblée nationale visent 
principalement à :  

- améliorer l’architecture du projet de loi ; 

- conforter la base juridique sur laquelle les agents des douanes 
peuvent s’appuyer pour obtenir communication de tous documents ou 
renseignements pertinents pour lutter contre la contrefaçon ; 

- étendre aux dessins et modèles le nouveau régime de retenue 
douanière réservé aux marques par le Sénat ; 

- aligner les pouvoirs d’infiltration et de surveillance des agents et 
officiers de police judiciaire en matière de lutte contre la contrefaçon sur ceux 
des douanes judiciaires ; 

- étendre la compétence de la cellule Tracfin1 aux sommes illicites 
provenant de la contrefaçon ; 

- mieux encadrer le recours aux requêtes non-contradictoires, de 
manière à leur conserver leur caractère exceptionnel ; 

- prévenir plus efficacement toute réimportation de médicaments 
produits sous licence obligatoire pour les pays en voie de développement, en 
prévoyant un régime de sanction pénale similaire à celui applicable en matière 
de contrefaçon ; 

1 Tracfin est un service à compétence nationale qui coordonne la lutte contre le blanchiment 
d’argent. 
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- améliorer la lisibilité des sanctions pénales afin de mieux identifier 
les régimes opposables aux personnes physiques et aux personnes morales ; 

Votre commission juge opportunes ces améliorations qui complètent 
et confortent utilement le texte adopté par le Sénat et renforcent la protection 
de la propriété intellectuelle. 

*

*           * 

Au bénéfice de l’ensemble de ces observations, votre commission 
vous propose d’adopter sans modification le présent projet de loi en 
deuxième lecture.
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TABLEAU COMPARATIF 
___

Texte de référence 

___ 

Texte adopté 
par le Sénat 

en première lecture 
___ 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale

en première lecture 
___ 

Propositions 
de la Commission 

___

Projet de loi de lutte contre 
la contrefaçon 

Projet de loi de lutte contre 
la contrefaçon 

La commission propose 

d’adopter le présent 

 projet de loi 

 sans modification. 

 CHAPITRE IER CHAPITRE IER

 DISPOSITIONS RELATIVES 

AUX DESSINS ET MODELES

DISPOSITIONS RELATIVES 

AUX DESSINS ET MODELES

 . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   

Article 2 Article 2  

Code de la propriété 
intellectuelle

Le livre V du même 
code est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modifica-
tion)

Livre V  
Les dessins et modèles 

Titre II
Contentieux 

1° Dans le titre II, le 
chapitre unique devient un 
chapitre Ier intitulé : 
« Contentieux des dessins et
modèles nationaux » ; 

1° Dans... 

               ...dessins ou 
modèles nationaux » ; 

Art. L. 521-3-1. —
  Les officiers de police judi-
ciaire peuvent procéder, dès 
la constatation des infractions 
prévues au premier alinéa de 
l’article L. 521-4, à la saisie 
des produits fabriqués, im-
portés, détenus, mis en vente, 
livrés ou fournis illicitement 
et des matériels spécialement 
installés en vue de tels agis-
sements. 

2° Supprimé 2° Maintien de la 
suppression

Art. L. 521-4. —
  Toute atteinte portée 
sciemment aux droits garantis 
par le présent livre est punie 
de trois ans d’emprisonne-
ment et de 300 000 € 
d’amende. Lorsque le délit a 
été commis en bande organi-
sée, les peines sont portées à 
cinq ans d’emprisonnement et 
à 500 000 € d’amende. 

3° Les articles
L. 521-6 et L. 521-7 devien-
nent respectivement les arti-
cles L. 521-13 et L. 521-14.

3° L’article L. 521-6 
devient l’article L. 521-13. 

En outre, le tribunal 
peut ordonner la fermeture 
totale ou partielle, définitive 
ou temporaire, pour une du-
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Texte de référence 

___ 

Texte adopté 
par le Sénat 

en première lecture 
___ 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale

en première lecture 
___ 

Propositions 
de la Commission 

___

rée au plus de cinq ans, de 
l’établissement ayant servi à 
commettre l’infraction. 

La fermeture tempo-
raire ne peut entraîner ni rup-
ture, ni suspension du contrat 
de travail, ni aucun préjudice 
pécuniaire à l’encontre des 
salariés concernés. Lorsque la 
fermeture définitive entraîne 
le licenciement du personnel, 
elle donne lieu, en dehors de 
l’indemnité de préavis et de 
l’indemnité de licenciement, 
aux dommages et intérêts 
prévus aux articles 
L. 122-14-4 et L. 122-14-5 du 
code du travail en cas de rup-
ture de contrat de travail. Le 
non-paiement de ces indem-
nités est puni de six mois 
d’emprisonnement et de 
3 750 € d’amende. 

   

Art. L. 521-6. —  En 
cas de récidive des infrac-
tions aux droits garantis par 
le présent livre, ou si le dé-
linquant est ou a été lié par 
convention avec la partie lé-
sée, les peines encourues sont 
portées au double. 

   

Les coupables peu-
vent, en outre, être privés 
pendant un temps qui n’excé-
dera pas cinq ans du droit 
d’élection et d’éligibilité pour 
les tribunaux de commerce, 
les chambres de commerce et 
d’industrie et les chambres de 
métiers, ainsi que pour les 
conseils de prud’hommes. 

   

Art. L. 521-7. —
  L’administration des doua-
nes peut, sur demande écrite 
du propriétaire d’un dessin ou 
modèle déposé, retenir dans 
le cadre de ses contrôles les 
marchandises que celui-ci 
prétend constituer une contre-
façon desdits dessins ou mo-
dèles. 
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Texte de référence 

___ 

Texte adopté 
par le Sénat 

en première lecture 
___ 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale

en première lecture 
___ 

Propositions 
de la Commission 

___

Le procureur de la 
République, le demandeur, 
ainsi que le déclarant ou le 
détenteur des marchandises 
sont informés sans délai, par 
les services douaniers, de la 
retenue à laquelle ces derniers 
ont procédé. 

   

La mesure de retenue 
est levée de plein droit à dé-
faut pour le demandeur, dans 
le délai de dix jours ouvrables 
à compter de la notification 
de la retenue des marchandi-
ses, de justifier auprès des 
services douaniers : 

   

—  soit de mesures 
conservatoires décidées par le 
président du tribunal de 
grande instance ; 

   

—  soit de s’être pour-
vu par la voie civile ou la 
voie correctionnelle et 
d’avoir constitué les garanties 
requises pour couvrir sa res-
ponsabilité éventuelle au cas 
où la contrefaçon ne serait 
pas ultérieurement reconnue. 

   

Aux fins de l’engage-
ment des actions en justice 
visées à l’alinéa précédent, le 
demandeur peut obtenir de 
l’administration des douanes 
communication des noms et 
adresses de l’expéditeur, de 
l’importateur, du destinataire 
des marchandises retenues ou 
de leur détenteur ainsi que de 
leur quantité, nonobstant les 
dispositions de l’article 59 bis
du code des douanes, relatif 
au secret professionnel au-
quel sont tenus les agents de 
l’administration des douanes. 

   

La retenue mentionnée 
au premier alinéa ne porte pas 
sur les marchandises de statut 
communautaire, légalement 
fabriquées ou mises en libre 
pratique dans un État membre 
de la Communauté euro-
péenne et destinées, après 
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Texte de référence 

___ 

Texte adopté 
par le Sénat 

en première lecture 
___ 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale

en première lecture 
___ 

Propositions 
de la Commission 

___

avoir emprunté le territoire 
douanier tel que défini à l’ar-
ticle 1er du code des douanes, 
à être mises sur le marché 
d’un autre État membre de la 
Communauté européenne, 
pour y être légalement com-
mercialisées.

 Article 3 Article 3  

 Les articles L. 521-1 à 
L. 521-3 et L. 521-4 à 
L. 521-7 du même code sont 
ainsi rédigés et sont insérés 
deux articles L. 521-8 et
L. 521-9 ainsi rédigés : 

Dans le même code,
les articles L. 521-1 à
L. 521-5 sont ainsi rédigés,
l’article L. 521-6 est ainsi ré-
tabli, l’article L. 521-7 est 
ainsi rédigé et sont insérés 
trois articles L. 521-8 à
L. 521-10 ainsi rédigés : 

Art. L. 521-2. —  Les 
faits antérieurs au dépôt ne 
donnent lieu à aucune action 
dérivant du présent livre. 

« Art. L. 521-1. —
  Toute atteinte portée aux 
droits du propriétaire d’un 
dessin ou modèle, tels qu’ils 
sont définis aux articles 
L. 513-4 à L. 513-8, constitue 
une contrefaçon engageant la 
responsabilité civile de son 
auteur.

« Art. L. 521-1. — 
Non modifié... 

Les faits postérieurs 
au dépôt, mais antérieurs à sa 
publicité, ne peuvent donner 
lieu, en vertu de l’article 
L. 521-4, à une action, même 
au civil, qu’à la charge par la 
partie lésée d’établir la mau-
vaise foi de la personne mise 
en examen. 

« Les faits postérieurs 
au dépôt, mais antérieurs à la 
publication de l’enregistre-
ment du dessin ou modèle, ne 
peuvent être considérés 
comme ayant porté atteinte 
aux droits qui y sont attachés.

Aucune action, pénale 
ou civile, ne peut être inten-
tée, en vertu du même article, 
avant que le dépôt n’ait été 
rendu public. 

   

Lorsque les faits sont 
postérieurs à la publicité du 
dépôt, leurs auteurs peuvent 
exciper de leur bonne foi, 
mais à la condition d’en rap-
porter la preuve. 

Art. L. 513-4 à 
L. 513-8. —  Cf. annexe. 

« Toutefois, lors-
qu’une copie de la demande 
d’enregistrement a été noti-
fiée à une personne, la res-
ponsabilité de celle-ci peut 
être recherchée pour des faits 
postérieurs à cette notifica-
tion même s’ils sont anté-
rieurs à la publication de 



- 15 - 

Texte de référence 

___ 

Texte adopté 
par le Sénat 

en première lecture 
___ 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale

en première lecture 
___ 

Propositions 
de la Commission 

___

l’enregistrement. 

 « Art. L. 521-2. —
  L’action civile en contrefa-
çon est exercée par le pro-
priétaire du dessin ou modèle.

« Art. L. 521-2. —
Non modifié...

 « Toutefois, le bénéfi-
ciaire d’un droit exclusif 
d’exploitation peut, sauf sti-
pulation contraire du contrat 
de licence, exercer l’action en 
contrefaçon si, après mise en 
demeure, le propriétaire du 
dessin ou modèle n’exerce 
pas cette action. 

 « Toute partie à un 
contrat de licence est receva-
ble à intervenir dans l’ins-
tance en contrefaçon engagée 
par une autre partie afin 
d’obtenir la réparation du 
préjudice qui lui est propre. 

 « Art. L. 521-3. —
  L’action civile en contrefa-
çon se prescrit par trois ans à 
compter des faits qui en sont 
la cause. 

« Art. L. 521-3. —
Non modifié...

Art. L. 521-3-1. —
  Cf. supra art. 2 du projet de 
loi. 

« Art. L. 521-3-1 
(nouveau). —  Les tribunaux 
de grande instance appelés à 
connaître des actions et des 
demandes en matière de des-
sins et modèles, y compris 
lorsque ces actions et deman-
des portent à la fois sur une 
question de dessins et modè-
les et sur une question 
connexe de concurrence dé-
loyale, sont déterminés par la 
voie réglementaire. 

 « Art. L. 521-4. —  La 
contrefaçon peut être prouvée 
par tous moyens. 

« Art. L. 521-4. —
(Alinéa sans modification)

Art. L. 521-1. —  La 
partie lésée peut, même avant 
la publicité du dépôt, faire 
procéder par tous huissiers à 
la description détaillée, avec 
ou sans saisie, des objets ou 
instruments incriminés, en 
vertu d’une ordonnance ren-

« À cet effet, toute 
personne ayant qualité pour 
agir en contrefaçon est en 
droit de faire procéder en tout 
lieu et par tous huissiers, as-
sistés d’experts désignés par 
le requérant, en vertu d’une 
ordonnance rendue sur re-

« À… 

…le demandeur, en… 



- 16 - 

Texte de référence 

___ 

Texte adopté 
par le Sénat 

en première lecture 
___ 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale

en première lecture 
___ 

Propositions 
de la Commission 

___

due par le président du tribu-
nal de grande instance dans le 
ressort duquel les opérations 
devront être effectuées, sur 
simple requête et production 
du certificat de dépôt. 

quête par la juridiction civile 
compétente, soit à la descrip-
tion détaillée, avec ou sans 
prélèvement d’échantillons, 
soit à la saisie réelle des ob-
jets prétendus contrefaisants 
ainsi que de tout document 
s’y rapportant.  …rapportant. 

 « La juridiction peut 
ordonner, aux mêmes fins 
probatoires, la saisie réelle 
des matériels et instruments 
utilisés pour produire ou dis-
tribuer les objets prétendus 
contrefaisants. 

(Alinéa sans modifica-
tion)

Le président a la fa-
culté d’autoriser le requérant 
à se faire assister d’un offi-
cier de police ou du juge du 
tribunal d’instance du canton 
et d’imposer au requérant un 
cautionnement que celui-ci 
est tenu de consigner avant de 
faire procéder à l’opération : 
ce cautionnement est toujours 
imposé à l’étranger qui re-
quiert la saisie. 

« Elle peut subordon-
ner l’exécution des mesures 
qu’elle ordonne à la constitu-
tion par le requérant de ga-
ranties destinées à assurer 
l’indemnisation éventuelle du 
défendeur si l’action en 
contrefaçon est ultérieure-
ment jugée non fondée ou la 
saisie annulée.  

« Elle… 

…le demandeur de… 

…annulée. 

Copie est laissée aux 
détenteurs des objets décrits 
tant de l’ordonnance que de 
l’acte constatant le dépôt du 
cautionnement, le tout à peine 
de nullité et de dommages-
intérêts contre l’huissier. 

   

À défaut par le requé-
rant de s’être pourvu soit par 
la voie civile, soit par la voie 
correctionnelle, dans le délai 
de quinzaine, la description 
ou saisie est nulle de plein 
droit, sans préjudice des 
dommages-intérêts. 

« À défaut pour le re-
quérant de s’être pourvu au 
fond, par la voie civile ou pé-
nale, dans un délai fixé par 
voie réglementaire, l’intégra-
lité de la saisie, y compris la 
description, est annulée à la 
demande du saisi, sans que 
celui-ci ait à motiver sa de-
mande et sans préjudice des 
dommages et intérêts qui 
peuvent être réclamés.  

« À défaut pour le de-
mandeur de… 

…réclamés.  

 « Art. L. 521-5. —  Si 
la demande lui en est faite, la 
juridiction saisie d’une pro-
cédure civile prévue au pré-
sent titre peut ordonner, au 
besoin sous astreinte, afin de 

« Art. L. 521-5. —
  Si… 
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Texte de référence 

___ 

Texte adopté 
par le Sénat 

en première lecture 
___ 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale

en première lecture 
___ 

Propositions 
de la Commission 

___

déterminer l’origine et les ré-
seaux de distribution des pro-
duits contrefaisants qui por-
tent atteinte aux droits du 
requérant, la production de 
tous documents ou informa-
tions détenus par le défendeur 
ou par toute personne qui a 
été trouvée en possession de 
produits contrefaisants ou qui 
fournit des services utilisés 
dans des activités de contre-
façon ou a été signalée 
comme intervenant dans la 
production, la fabrication ou 
la distribution de ces produits 
ou la fourniture de ces servi-
ces.

    …du deman-
deur, la production… 

...ou encore qui a...

…services.

 « La production de 
documents ou d’informations 
peut être ordonnée s’il 
n’existe pas d’empêchement 
légitime. 

(Alinéa sans modifica-
tion)

 « Les documents ou 
informations recherchés por-
tent sur :  

(Alinéa sans modifica-
tion)

 « a) Les nom et 
adresse des producteurs, fa-
bricants, distributeurs, four-
nisseurs et autres détenteurs 
antérieurs des produits ou 
services, ainsi que des gros-
sistes destinataires et des dé-
taillants ; 

« a) (Sans modifica-
tion)

 « b) Les quantités pro-
duites, commercialisées, li-
vrées, reçues ou comman-
dées, ainsi que le prix obtenu 
pour les produits ou services 
en cause. 

« b) (Sans modifica-
tion)

 « Art. L. 521-6. —
  Toute personne ayant quali-
té pour agir en contrefaçon 
peut saisir, en référé ou sur 
requête, la juridiction civile 
compétente afin de voir or-
donner, au besoin sous as-
treinte, à l’encontre du pré-
tendu contrefacteur ou des 
intermédiaires dont il utilise 
les services, toute mesure 
destinée à prévenir une at-

« Art. L. 521-6. —
  Toute… 

…saisir en référé la 
juridiction civile compétente 
afin…
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teinte imminente ou empê-
cher la poursuite d’actes ar-
gués de contrefaçon. Ces me-
sures ne peuvent être 
obtenues que si les éléments 
de preuve, raisonnablement 
accessibles au requérant, 
rendent vraisemblable qu’il 
est porté atteinte à son droit 
ou qu’une telle atteinte est 
imminente.

…imminente aux 
droits conférés par le titre ou
à empêcher…  

…contrefaçon. La ju-
ridiction civile compétente 
peut également ordonner tou-
tes mesures urgentes sur re-
quête lorsque les circonstan-
ces exigent que ces mesures 
ne soient pas prises contra-
dictoirement, notamment 
lorsque tout retard serait de 
nature à causer un préjudice 
irréparable au demandeur. 
Saisie en référé ou sur re-
quête, la juridiction ne peut 
ordonner les mesures deman-
dées que si les éléments de 
preuve, raisonnablement ac-
cessibles au demandeur, ren-
dent vraisemblable qu’il est 
porté atteinte à ses droits ou 
qu’une telle atteinte est im-
minente.  

 « La juridiction 
peut interdire la poursuite de 
ces actes, la subordonner à la 
constitution de garanties des-
tinées à assurer 
l’indemnisation éventuelle du 
requérant ou ordonner la sai-
sie ou la remise entre les 
mains d’un tiers des produits 
soupçonnés de porter atteinte 
aux droits conférés par le ti-
tre, pour empêcher leur intro-
duction ou leur circulation 
dans les circuits commer-
ciaux. Si le requérant justifie 
de circonstances de nature à 
compromettre le recouvre-
ment des dommages et inté-
rêts, la juridiction peut or-
donner la saisie conservatoire 
des biens mobiliers et immo-
biliers du prétendu contrefac-
teur, y compris le blocage de 
ses comptes bancaires et au-
tres avoirs, conformément au 
droit commun. Pour détermi-
ner les biens susceptibles de 
faire l’objet de la saisie, elle 
peut ordonner la communica-
tion des documents bancaires, 
financiers, comptables ou 
commerciaux ou l’accès aux 

« La… 
…poursuite des actes 

argués de contrefaçon, la su-
bordonner…  

                             …du 
demandeur ou… 

…le demandeur justi-
fie…
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informations pertinentes. …pertinentes. 

Alinéa supprimé Maintien de la suppression   

 « Elle peut égale-
ment accorder au requérant 
une provision lorsque 
l’existence de son préjudice 
n’est pas sérieusement 
contestable. 

« Elle… 
        …au demandeur

une… 

…contestable. 

Alinéa supprimé Maintien de la suppression   

Alinéa supprimé Maintien de la suppression   

 « Saisie en référé ou 
sur requête, la juridiction peut 
subordonner l’exécution des 
mesures qu’elle ordonne à la 
constitution par le requérant
de garanties destinées à assu-
rer l’indemnisation éventuelle 
du défendeur si l’action en 
contrefaçon est ultérieure-
ment jugée non fondée ou les 
mesures annulées. 

« Saisie… 

…par le demandeur 
de…

…annulées. 

 « Lorsque les mesures 
prises pour faire cesser une 
atteinte aux droits sont or-
données avant l’engagement 
d’une action au fond, le re-
quérant doit se pourvoir, par 
la voie civile ou pénale, dans 
un délai fixé par voie régle-
mentaire. À défaut, sur de-
mande du défendeur et sans 
que celui-ci ait à motiver sa 
demande, les mesures ordon-
nées sont annulées, sans pré-
judice des dommages et inté-
rêts qui peuvent être 
réclamés. 

« Lorsque… 

                           …le 
demandeur doit… 

…réclamés. 
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 « Art. L. 521-7. —
  Pour évaluer le préjudice 
résultant de la contrefaçon, la 
juridiction prend en considé-
ration les conséquences éco-
nomiques négatives, dont le 
manque à gagner, subies par 
la partie lésée, les bénéfices 
réalisés par le contrefacteur et 
le préjudice moral causé au 
titulaire du droit du fait de 
l’atteinte. 

« Art. L. 521-7. —
  Pour fixer les dommages et 
intérêts, la juridiction… 

...titulaire des droits du fait 
de l’atteinte. 

 « Toutefois, la juridic-
tion peut, à titre d’alternative 
et sur demande de la partie 
lésée, allouer à titre de dom-
mages et intérêts une somme 
forfaitaire qui ne peut être in-
férieure au montant des rede-
vances ou droits qui auraient 
été dus si le contrefacteur 
avait demandé l’autorisation 
d’utiliser le droit auquel il a 
porté atteinte. 

(Alinéa sans modifica-
tion)

 « Art. L. 521-8. —  En 
cas de condamnation civile 
pour contrefaçon, la juridic-
tion peut ordonner, à la de-
mande de la partie lésée, que 
les produits reconnus comme 
produits contrefaisants, les 
matériaux et instruments 
ayant principalement servi à 
leur création ou fabrication, 
soient rappelés des circuits 
commerciaux, écartés défini-
tivement de ces circuits, dé-
truits ou confisqués au profit 
de la partie lésée. 

« Art. L. 521-8. —
  Non modifié... 

 « La juridiction peut 
aussi ordonner toute mesure 
appropriée de publicité du ju-
gement, notamment son affi-
chage ou sa publication inté-
grale ou par extraits dans les 
journaux ou sur les services 
de communication au public 
en ligne qu’elle désigne, se-
lon les modalités qu’elle pré-
cise.

 « Les mesures men-
tionnées aux deux précédents 
alinéas sont ordonnées aux 
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frais du contrefacteur. 

Art. L. 521-3-1. —  Cf.
supra art. 2 du projet de loi. 

Art. L. 521-10. —  Cf. 
infra.

« Art. L. 521-9. —
  Les officiers de police judi-
ciaire peuvent procéder, dès 
la constatation des infractions 
prévues au premier alinéa de 
l’article L. 521-10, à la saisie 
des produits fabriqués, im-
portés, détenus, mis en vente, 
livrés ou fournis illicitement 
et des matériels ou instru-
ments spécialement installés 
en vue de tels agissements. » 

« Art. L. 521-9. —
Non modifié...

« Art. L. 521-10 (nou-
veau). —  Toute atteinte por-
tée sciemment aux droits ga-
rantis par le présent livre est 
punie de trois ans 
d’emprisonnement et de 
300 000 € d’amende. Lorsque 
le délit a été commis en 
bande organisée ou lorsque 
les faits portent sur des mar-
chandises dangereuses pour 
la santé, la sécurité de 
l’homme ou l’animal, les pei-
nes sont portées à cinq ans 
d’emprisonnement et à 
500 000 € d’amende. 

« En outre, la juridic-
tion peut ordonner la ferme-
ture totale ou partielle, défi-
nitive ou temporaire, pour 
une durée au plus de cinq 
ans, de l’établissement ayant 
servi à commettre 
l’infraction.  

Code du travail 

Art. L. 122-14-4 et 
L. 122-14-5. —  Cf. annexe. 

« La fermeture tempo-
raire ne peut entraîner ni 
rupture, ni suspension du 
contrat de travail, ni aucun 
préjudice pécuniaire à 
l’encontre des salariés 
concernés. Lorsque la ferme-
ture définitive entraîne le li-
cenciement du personnel, elle 
donne lieu, en dehors de 
l’indemnité de préavis et de 
l’indemnité de licenciement, 
aux indemnités prévues aux 
articles L. 122-14-4 et 
L. 122-14-5 du code du tra-
vail en cas de rupture de 
contrat de travail. Le non-
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paiement de ces indemnités 
est puni de six mois 
d’emprisonnement et de 
3 750 € d’amende. » 

 Article 4 Article 4  

Code de la propriété 
intellectuelle

Après l’article 
L. 521-10 du même code, 
sont insérés deux articles 
L. 521-11 et L. 521-12 ainsi 
rédigés : 

Après l’article  
L. 521-7 du... 

...rédigés : 

Art. L. 521-3. —  La 
confiscation, au profit de la 
partie lésée, des objets por-
tant atteinte aux droits garan-
tis par le présent livre est 
prononcée même en cas de 
relaxe.

Le tribunal, en cas de 
condamnation, peut en outre 
prononcer la confiscation des 
instruments ayant servi spé-
cialement à la fabrication des 
objets incriminés. 

Art. L. 521-10. —  Cf. 
supra art. 2 du projet de loi.

« Art. L. 521-11. —
En cas de condamnation 

pour l’infraction prévue à
l’article L. 521-10, la juridic-
tion peut ordonner, à la de-
mande de la partie lésée, que 
les produits reconnus comme 
produits contrefaisants ainsi 
que les matériaux et instru-
ments ayant principalement 
servi à leur création ou fabri-
cation soient, aux frais du 
condamné, rappelés des cir-
cuits commerciaux, écartés 
définitivement de ces circuits, 
détruits ou confisqués au pro-
fit de la partie lésée.

« Art. L. 521-11. —
Les personnes physiques 

coupables du délit prévu au 
premier alinéa de l’article 
L. 521-10 peuvent en outre 
être condamnées, à leurs 
frais, à retirer des circuits 
commerciaux les objets jugés 
contrefaisants et toute chose 
qui a servi ou était destinée à 
commettre l’infraction.

« La juridiction peut 
ordonner la destruction aux 
frais du condamné ou la re-
mise à la partie lésée des ob-
jets et choses retirés des cir-
cuits commerciaux ou 
confisqués, sans préjudice de 
tous dommages et intérêts. 

Code pénal

Art. 131-35. —  Cf. 
annexe.

Code de la propriété 

« Elle peut également 
ordonner, aux frais du 
condamné, l’affichage du ju-
gement prononçant la 
condamnation, dans les 
conditions et sous les peines
prévues à l’article 131-35 du 
code pénal, ainsi que sa pu-
blication intégrale ou par ex-
traits dans les journaux ou 
sur les services de communi-
cation au public en ligne 
qu’elle désigne, selon les mo-
dalités qu’elle précise, sans 
que les frais de cette publica-
tion puissent excéder le mon-
tant maximum de l’amende 

« Elle… 

                 …jugement
ou la diffusion du jugement
prononçant la condamnation, 
dans les conditions prévues à 
l’article 131-35 du code pé-
nal. 
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intellectuelle encourue.

Art. L. 521-5. —  Les 
personnes morales peuvent 
être déclarées responsables 
pénalement dans les condi-
tions prévues à l’article 121-2 
du code pénal des infractions 
définies à l’article L. 521-4 
du présent code. 

Les peines encourues 
par les personnes morales 
sont : 

1° L’amende suivant 
les modalités prévues par 
l’article 131-38 du code pé-
nal ; 

2° Les peines men-
tionnées à l’article 131-39 du 
même code. 

« Art. L. 521-12. —
  Les personnes morales, dé-
clarées pénalement responsa-
bles dans les conditions pré-
vues à l’article 121-2 du code 
pénal des infractions définies 
à l’article L. 521-10 du pré-
sent code, encourent, outre 
l’amende selon les modalités 
prévues par l’article 131-38 
du code pénal, les peines 
mentionnées à l’article 
131-39 du même code. 
L’interdiction prévue au 2° 
de l’article 131-39 porte sur 
l’activité dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de 
laquelle l’infraction a été 
commise. »

« Art. L. 521-12. – Les 
personnes morales déclarées 
pénalement responsables 
dans les conditions prévues 
par l’article 121-2 du code 
pénal du délit prévu au pre-
mier alinéa de l’article 
L. 521-10 du présent code 
encourent : 

« 1º L’amende, suivant 
les modalités prévues par 
l’article 131-38 du code pé-
nal ; 

« 2º Les peines men-
tionnées à l’article 131-39 du 
même code. 

L’interdiction men-
tionnée au 2° de l’article 
131-39 porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occa-
sion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise. 

Art. L. 521-10. —  Cf. 
supra art. 2 du projet de loi. 

« L’interdiction men-
tionnée au 2º de l’article  
131-39 du même code porte 
sur l’activité dans l’exercice 
ou à l’occasion de l’exercice 
de laquelle l’infraction a été 
commise.

Code pénal 

Art. 121-2, 131-38 et 
131-39. —  Cf. annexe. 

« Les personnes mora-
les déclarées pénalement res-
ponsables peuvent en outre 
être condamnées, à leurs 
frais, à retirer des circuits 
commerciaux les objets jugés 
contrefaisants et toute chose 
qui a servi ou était destinée à 
commettre l’infraction. 

« La juridiction peut 
ordonner la destruction aux 
frais du condamné ou la re-
mise à la partie lésée des ob-
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jets et choses retirés des cir-
cuits commerciaux ou confis-
qués, sans préjudice de tous 
dommages et intérêts. » 

Article 4 bis (nouveau)  

Après l’article L. 521-7 
du même code, sont insérés 
six articles L. 521-14 à 
L. 521-19 ainsi rédigés : 

« Art. L. 521-14. – En 
dehors des cas prévus par la 
réglementation communau-
taire en vigueur, 
l’administration des douanes 
peut, sur demande écrite du 
propriétaire d’un dessin ou 
d’un modèle déposé ou du 
bénéficiaire d’un droit exclu-
sif d’exploitation, assortie 
des justifications de son droit, 
retenir dans le cadre de ses 
contrôles les marchandises 
que celui-ci prétend consti-
tuer une contrefaçon. 

« Le procureur de la 
République, le demandeur 
ainsi que le déclarant ou le 
détenteur des marchandises 
sont informés sans délai, par 
les services douaniers, de la 
retenue à laquelle ces der-
niers ont procédé. 

Code des douanes 

Art. 59 bis. —  Cf. an-
nexe.

« Lors de 
l’information visée à l’alinéa 
précédent, la nature et la 
quantité réelle ou estimée des 
marchandises sont communi-
quées au propriétaire du des-
sin ou du modèle déposé ou 
au bénéficiaire du droit ex-
clusif d’exploitation, par dé-
rogation à l’article 59 bis du 
code des douanes. 

« La mesure de rete-
nue est levée de plein droit à 
défaut, pour le demandeur, 
dans le délai de dix jours ou-
vrables ou de trois jours ou-
vrables s’il s’agit de denrées 
périssables, à compter de la 
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notification de la retenue des 
marchandises, de justifier 
auprès des services doua-
niers, soit de mesures conser-
vatoires décidées par la juri-
diction civile compétente, soit 
de s’être pourvu par la voie 
civile ou la voie correction-
nelle et d’avoir constitué les 
garanties destinées à 
l’indemnisation éventuelle du 
détenteur des marchandises 
au cas où la contrefaçon ne 
serait pas ultérieurement re-
connue.

« Les frais liés à la 
mesure de retenue ou aux 
mesures conservatoires pro-
noncées par la juridiction ci-
vile compétente sont à la 
charge du demandeur. 

Art. 59 bis. —  Cf. an-
nexe.

« Aux fins de 
l’engagement des actions en 
justice visées au quatrième 
alinéa, le demandeur peut ob-
tenir de l’administration des 
douanes communication des 
noms et adresses de 
l’expéditeur, de 
l’importateur, du destinataire 
des marchandises retenues ou 
de leur détenteur, ainsi que 
de leur quantité, leur origine 
et leur provenance par déro-
gation à l’article 59 bis du 
code des douanes, relatif au 
secret professionnel auquel 
sont tenus les agents de 
l’administration des douanes.

« La retenue mention-
née au premier alinéa ne 
porte pas : 

Art. 1er. —  Cf. an-
nexe.

« – sur les marchandi-
ses de statut communautaire, 
légalement fabriquées ou mi-
ses en libre pratique dans un 
État membre de la Commu-
nauté européenne et desti-
nées, après avoir emprunté le 
territoire douanier tel que dé-
fini à l’article 1er du code des 
douanes, à être mises sur le 
marché d’un autre État mem-
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bre de la Communauté euro-
péenne, pour y être légale-
ment commercialisées ; 

« – sur les marchandi-
ses de statut communautaire, 
légalement fabriquées ou lé-
galement mises en libre pra-
tique dans un autre État 
membre de la Communauté 
européenne, dans lequel elles 
ont été placées sous le régime 
du transit et qui sont desti-
nées, après avoir transité sur 
le territoire douanier tel que 
défini à l’article 1er du code 
des douanes, à être exportées 
vers un État non membre de 
la Communauté européenne. 

« Art. L. 521-15. – En 
l’absence de demande écrite 
du propriétaire d’un dessin 
ou d’un modèle déposé ou du 
bénéficiaire d’un droit exclu-
sif d’exploitation, et en-
dehors des cas prévus par la 
réglementation communau-
taire en vigueur, 
l’administration des douanes 
peut, dans le cadre de ses 
contrôles, retenir une mar-
chandise susceptible de por-
ter atteinte à un dessin ou un 
modèle déposé ou à un droit 
exclusif d’exploitation. 

« Cette retenue est 
immédiatement notifiée au 
propriétaire du dessin ou du 
modèle déposé ou au bénéfi-
ciaire du droit exclusif 
d’exploitation. Le procureur 
de la République est égale-
ment informé de ladite me-
sure.

« Lors de la notifica-
tion visée à l’alinéa précé-
dent, la nature et la quantité 
réelle ou estimée des mar-
chandises est communiquée 
au propriétaire du dessin ou 
du modèle déposé ou au bé-
néficiaire du droit exclusif 
d’exploitation, par déroga-
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Art. 59 bis. —  Cf. an-
nexe.

tion à l’article 59 bis du code 
des douanes. 

« La mesure de rete-
nue est levée de plein droit si 
le propriétaire du dessin ou 
du modèle déposé ou si le bé-
néficiaire du droit exclusif 
d’exploitation n’a pas déposé 
la demande prévue par 
l’article L. 521-14 du présent 
code dans un délai de trois 
jours ouvrables à compter de 
la notification de la retenue 
visée au deuxième alinéa du 
présent article. 

Art. 59 bis. —  Cf. an-
nexe.

« Art. L. 521-16. – I. – 
Lorsque la retenue portant 
sur des marchandises soup-
çonnées de constituer une 
contrefaçon d’un dessin ou 
d’un modèle déposé, prévue 
par la réglementation com-
munautaire en vigueur, est 
mise en œuvre avant qu’une 
demande d’intervention du 
propriétaire du dessin ou du 
modèle déposé ou du bénéfi-
ciaire du droit exclusif 
d’exploitation ait été déposée 
ou acceptée, les agents des 
douanes peuvent, par déroga-
tion à l’article 59 bis du code 
des douanes, informer ce 
propriétaire ou ce bénéfi-
ciaire du droit exclusif 
d’exploitation, de la mise en 
œuvre de cette mesure. Ils 
peuvent également lui com-
muniquer des informations 
portant sur la quantité des 
marchandises et leur nature. 

« Lorsque la retenue 
portant sur des marchandises 
soupçonnées de constituer 
une contrefaçon de dessin ou 
modèle, prévue par la régle-
mentation communautaire en 
vigueur, est mise en œuvre 
après qu’une demande 
d’intervention du proprié-
taire du dessin ou du modèle 
déposé ou du bénéficiaire 
d’un droit exclusif 
d’exploitation a été acceptée, 
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les agents des douanes peu-
vent également communiquer 
à ce propriétaire ou à ce bé-
néficiaire les informations 
prévues par cette réglementa-
tion communautaire, néces-
saires pour déterminer s’il y 
a eu violation de son droit. 

« II. – Les frais géné-
rés par la mise en œuvre 
d’une retenue prévue par la 
réglementation communau-
taire en vigueur sont à la 
charge du propriétaire du 
dessin ou du modèle déposé 
ou du bénéficiaire du droit 
exclusif d’exploitation. 

« Art.  L. 521-17. – 
Pendant le délai de la retenue 
visée aux articles L. 521-14 à 
L. 521-16, le propriétaire du 
dessin ou du modèle déposé 
ou le bénéficiaire du droit ex-
clusif d’exploitation peut, à 
sa demande ou à la demande 
de l’administration des doua-
nes, inspecter les marchandi-
ses retenues. 

« Lors du contrôle des 
marchandises mises en rete-
nue, l’administration des 
douanes peut prélever des 
échantillons. À la demande 
du propriétaire du dessin ou 
du modèle déposé ou du bé-
néficiaire du droit exclusif 
d’exploitation, ces échantil-
lons peuvent lui être remis 
aux seules fins d’analyse et 
en vue de faciliter les actions 
qu’il peut être amené à enga-
ger par la voie civile ou pé-
nale. 

« Art. L. 521-18. – En 
vue de prononcer les mesures 
prévues aux articles  
L. 521-14 à L. 521-17, les 
agents des douanes appli-
quent les pouvoirs qui leur 
sont dévolus par le code des 
douanes. 
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« Art. L. 521-19. – Les 
conditions d’application des 
mesures prévues aux articles 
L. 521-14 à L. 521-18 sont 
définies par décret en Conseil 
d’État. » 

Article 5 Article 5  

 Le titre II du livre V 
du même code est complété 
par un chapitre II ainsi rédi-
gé : 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 « Chapitre II (Alinéa sans modifica-
tion) 

 « Contentieux des des-
sins ou modèles communau-
taires

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 « Art. L. 522-1. — Les 
dispositions du chapitre Ier 
du présent titre sont applica-
bles aux atteintes portées au 
droit du propriétaire d'un des-
sin ou modèle communau-
taire.

« Art. L. 522-2. —
 Les… 

…portées aux droits
du…

…communautaire. 

Règlement (CE) n° 6/2002 
du Conseil du 12 décembre 

2001 précité 

Art. 80. —  Cf. annexe.

« Art. L. 522-2. —  Un 
décret en Conseil d'État dé-
termine le siège et le ressort 
des juridictions de première 
instance et d'appel qui sont 
compétentes pour connaître 
des actions et des demandes 
prévues à l'article 80 du rè-
glement (CE) 6/2002 du 
Conseil, du 12 décembre 
2001, sur les dessins ou mo-
dèles communautaires, y 
compris lorsque ces actions et 
demandes portent à la fois sur 
une question de dessins ou 
modèles et sur une question 
connexe de concurrence dé-
loyale. » 

« Art. L. 522-1. —
Non modifié... 

 Article 6 Article 6  

I (nouveau). — L’article 
L. 211-10 du code de 
l’organisation judiciaire est 
ainsi rédigé : 
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« Art. L. 211-10. —
  Des tribunaux de grande 
instance spécialement dési-
gnés connaissent des actions 
en matière de propriété litté-
raire et artistique, de dessins 
et modèles, de brevets 
d’invention, de certificats 
d’utilité, de certificats com-
plémentaires de protection, 
de topographie de produits 
semi-conducteurs, 
d’obtentions végétales et de 
marques, dans les cas et 
conditions prévus par le code 
de la propriété intellec-
tuelle. » 

 Après l’article 
L. 211-11 du code de l’orga-
nisation judiciaire, il est insé-
ré un article L. 211-11-1 ainsi 
rédigé : 

II. — Après... 
...du même code, il... 

...rédigé : 

 « Art. L. 211-11-1. —
  Des tribunaux de grande 
instance spécialement dési-
gnés connaissent des actions 
et demandes en matière de 
dessins ou modèles commu-
nautaires, dans les cas et 
conditions prévus par le code 
de la propriété intellec-
tuelle. » 

« Art. L. 211-11-1. —
Non modifié... 

 CHAPITRE II CHAPITRE II  

 DISPOSITIONS RELATIVES 

AUX BREVETS

DISPOSITIONS RELATIVES 

AUX BREVETS

Code de la propriété 
intellectuelle

Article 7 Article 7  

Livre VI  
Protection des inventions et 

des connaissances techniques 

Titre Ier

Brevets d’invention

Chapitre III  
Droits attachés aux brevets 

Après l’article 
L. 613-17 du code de la pro-
priété intellectuelle, il est in-
séré un article L. 613-17-1 
ainsi rédigé :

Après l’article  
L. 613-17 du code de la pro-
priété intellectuelle, sont in-
sérés deux articles
L. 613-17-1 et L. 613-17-2
ainsi rédigés : 

Règlement (CE) n° 816/2006 

« Art. L. 613-17-1. —
  La demande d’une licence 
obligatoire, présentée en ap-
plication du règlement 

« Art. L. 613-17-1. —
Non modifié...
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du Parlement européen et 
du Conseil du 17 mai 2006 

concernant l’octroi de  
licences obligatoires pour 

des brevets visant la  
fabrication de produits 

pharmaceutiques destinés à 
l’exportation vers des pays 
connaissant des problèmes 

de santé publique 

Cf. annexe. 

(CE) n° 816/2006 du Parle-
ment européen et du Conseil, 
du 17 mai 2006, concernant 
l’octroi de licences obligatoi-
res pour des brevets visant la 
fabrication de produits phar-
maceutiques destinés à 
l’exportation vers des pays 
connaissant des problèmes de 
santé publique, est adressée à 
l’autorité administrative. La 
licence est délivrée confor-
mément aux conditions dé-
terminées par l’article 10 de 
ce règlement. L’arrêté 
d’octroi de la licence fixe le 
montant des redevances dues.

 « La licence prend ef-
fet à la date la plus tardive à 
laquelle l’arrêté est notifié au 
demandeur et au titulaire du 
droit. » 

Règlement (CE) n° 953/2003 
du Parlement européen et 
du Conseil du 26 mai 2003 
visant à éviter le détourne-

ment vers des pays de 
l’Union européenne de 
certains médicaments 

essentiels

Cf. annexe. 

Code de la propriété 
intellectuelle

Art. L. 615-14. —  Cf. 
infra art. 43. 

« Art. L. 613-17-2 
(nouveau). —  Toute violation 
de l’interdiction prévue à 
l’article 13 du règlement 
(CE) n° 816/2006 du Parle-
ment européen et du Conseil, 
du 17 mai 2006, précité et à 
l’article 2 du règlement (CE) 
n° 953/2003 du Conseil, du 
26 mai 2003, visant à éviter 
le détournement vers des 
pays de l’Union européenne 
de certains médicaments es-
sentiels, constitue une contre-
façon punie des peines pré-
vues à l’article L. 615-14 du 
présent code. » 

 . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   

Article 8 bis (nouveau) 

Accord du 17 octobre 
2000 sur l'application de 

l'article 65 CBE 

Cf. annexe. 

I. —  À compter de 
l’entrée en vigueur de 
l’accord sur l’application de 
l’article 65 de la convention 
sur la délivrance de brevets 
européens, l’article L. 614-7 
du code de la propriété intel-
lectuelle est ainsi rédigé : 
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« Art. L. 614-7. —   Le 
texte de la demande de brevet 
européen ou du brevet euro-
péen rédigé dans la langue de 
procédure devant l’Office eu-
ropéen des brevets créé par 
la convention de Munich est 
le texte qui fait foi. 

« En cas de litige rela-
tif à un brevet européen dont 
le texte n’est pas rédigé en 
français, le titulaire du brevet 
fournit, à ses frais, à la de-
mande du présumé contrefac-
teur ou à la demande de la 
juridiction compétente, une 
traduction complète du brevet 
en français. » 

Accord du 17 octobre 
2000 sur l'application de 

l'article 65 CBE 

Cf. annexe. 

Code de la propriété  
intellectuelle

II. – À compter de 
l’entrée en vigueur de 
l’accord sur l’application de 
l’article 65 de la convention 
sur la délivrance de brevets 
européens, l’article L. 614-10 
du même code est ainsi modi-
fié : 

1° Le début du pre-
mier alinéa est ainsi rédigé : 

Art. L. 614-10. —
Lorsqu'une traduction en 

langue française a été pro-
duite dans les conditions pré-
vues à l'article L. 614-7 ou au 
second alinéa de l'article 
L. 614-9, cette traduction est 
considérée comme faisant foi 
si la demande de brevet euro-
péen ou le brevet européen 
confère dans le texte de la 
traduction une protection 
moins étendue que celle qui 
est conférée par ladite de-
mande ou par ledit brevet 
dans la langue dans laquelle 
la demande a été déposée.

« Hormis les cas 
d’action en nullité et par dé-
rogation au premier alinéa 
de l’article L. 614-7, lors-
qu’une traduction en langue 
française a été produite dans 
les conditions prévues au se-
cond alinéa du même article 
L. 614-7 ou au second alinéa 
de l’article L. 614-9, cette 
traduction… (le reste sans 
changement). » ; 

2° La dernière phrase 
du deuxième alinéa est ainsi 
rédigée : 

Toutefois, une traduc-
tion révisée peut être produite 

« La traduction révi-
sée des revendications ne 
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à tout moment par le titulaire 
de la demande ou du brevet. 
Cette traduction ne prend ce-
pendant effet que lorsque les 
conditions prévues à l'article 
L. 614-7 ou au second alinéa 
de l'article L. 614-9 ont été 
remplies. 

prend cependant effet que 
lorsque les conditions pré-
vues au second alinéa de 
l’article L. 614-9 ont été 
remplies. » ; 

   Toute personne qui 
a, de bonne foi, commencé à 
exploiter une invention ou 
fait des préparatifs effectifs et 
sérieux à cette fin, sans que 
cette exploitation constitue 
une contrefaçon de la de-
mande ou du brevet dans le 
texte de la traduction initiale, 
peut, dès que la traduction 
révisée a pris effet, poursui-
vre à titre gratuit son exploi-
tation dans son entreprise ou 
pour les besoins de celle-ci. 

3° Le dernier alinéa 
est supprimé. 

   Par dérogation aux 
dispositions ci-dessus, la lan-
gue de la procédure fait foi 
dans les actions en nullité. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

 Article 10 Article 10  

 L’article L. 615-3 du 
code de la propriété intellec-
tuelle est ainsi rédigé : 

L’article L. 615-3 du 
même code est ainsi rédigé : 

 « Art. L. 615-3. —
  Toute personne ayant quali-
té pour agir en contrefaçon 
peut saisir, en référé ou sur 
requête, la juridiction civile 
compétente afin de voir or-
donner, au besoin sous as-
treinte, à l’encontre du pré-
tendu contrefacteur ou des 
intermédiaires dont il utilise 
les services, toute mesure des-
tinée à prévenir une atteinte 
imminente ou empêcher la 
poursuite d’actes argués de 
contrefaçon. Ces mesures ne 
peuvent être obtenues que si 
les éléments de preuve, rai-
sonnablement accessibles au 

« Art. L. 615-3. —
  Toute… 

 …saisir en référé la 
juridiction civile compé-
tente… 

…imminente aux 
droits conférés par le titre ou 
à empêcher… 

…contrefaçon. La ju-
ridiction civile compétente 
peut également ordonner tou-



- 34 - 

Texte de référence 

___ 

Texte adopté 
par le Sénat 

en première lecture 
___ 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale

en première lecture 
___ 

Propositions 
de la Commission 

___

requérant, rendent vraisem-
blable qu’il est porté atteinte à 
son droit ou qu’une telle at-
teinte est imminente.

tes mesures urgentes sur re-
quête lorsque les circonstan-
ces exigent que ces mesures 
ne soient pas prises contra-
dictoirement, notamment 
lorsque tout retard serait de 
nature à causer un préjudice 
irréparable au demandeur. 
Saisie en référé ou sur re-
quête, la juridiction ne peut 
ordonner les mesures deman-
dées que si les éléments de 
preuve, raisonnablement ac-
cessibles au demandeur, ren-
dent vraisemblable qu’il est 
porté atteinte à ses droits ou 
qu’une telle atteinte est im-
minente.

Art. L. 615-3. —
  Lorsque le tribunal est saisi 
d’une action en contrefaçon 
sur le fondement d’un brevet, 
son président, saisi et statuant 
en la forme des référés, peut 
interdire, à titre provisoire, 
sous astreinte, la poursuite 
des actes argués de contrefa-
çon, ou subordonner cette 
poursuite à la constitution de 
garanties destinées à assurer 
l’indemnisation du breveté. 

« La juridiction 
peut interdire la poursuite de 
ces actes, la subordonner à la 
constitution de garanties des-
tinées à assurer 
l’indemnisation éventuelle du 
requérant ou ordonner la sai-
sie ou la remise entre les 
mains d’un tiers des produits 
soupçonnés de porter atteinte 
aux droits conférés par le ti-
tre, pour empêcher leur intro-
duction ou leur circulation 
dans les circuits commer-
ciaux. Si le requérant justifie 
de circonstances de nature à 
compromettre le recouvre-
ment des dommages et inté-
rêts, la juridiction peut or-
donner la saisie conservatoire 
des biens mobiliers et immo-
biliers du prétendu contrefac-
teur, y compris le blocage de 
ses comptes bancaires et au-
tres avoirs, conformément au 
droit commun. Pour détermi-
ner les biens susceptibles de 
faire l’objet de la saisie, elle 
peut ordonner la communica-
tion des documents bancaires, 
financiers, comptables ou 
commerciaux ou l’accès aux 
informations pertinentes. 

« La…
           …poursuite des

actes argués de contrefaçon,
la…

                …éventuelle 
du demandeur ou ordonner... 

…Si le demandeur 
justifie… 

…pertinentes. 

Alinéa supprimé Maintien de la suppression

 « Elle peut égale-
ment accorder au requérant

« Elle… 
…au demandeur
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une provision lorsque l’exis-
tence de son préjudice n’est 
pas sérieusement contestable. 

une… 

…contestable. 

Alinéa supprimé Maintien de la suppression

La demande d’inter-
diction ou de constitution de 
garanties n’est admise que si 
l’action au fond apparaît sé-
rieuse et a été engagée dans 
un bref délai à compter du 
jour où le breveté a eu 
connaissance des faits sur 
lesquels elle est fondée. 

Alinéa supprimé Maintien de la suppression

Le juge peut subor-
donner l’interdiction à la 
constitution par le demandeur 
de garanties destinées à assu-
rer l’indemnisation éventuelle 
du préjudice subi par le dé-
fendeur si l’action en contre-
façon est ultérieurement ju-
gée non fondée. 

« Saisie en référé ou 
en requête, la juridiction peut 
subordonner l’exécution des 
mesures qu’elle ordonne à la 
constitution par le requérant 
de garanties destinées à assu-
rer l’indemnisation éventuelle 
du défendeur si l’action en 
contrefaçon est ultérieure-
ment jugée non fondée ou les 
mesures annulées. 

« Saisie en référé ou 
sur requête,… 

…le demandeur de… 

…annulées. 

 « Lorsque les mesures 
prises pour faire cesser une 
atteinte aux droits sont or-
données avant l’engagement 
d’une action au fond, le re-
quérant doit se pourvoir, par 
la voie civile ou pénale, dans 
un délai fixé par voie régle-
mentaire. À défaut, sur de-
mande du défendeur et sans 
que celui-ci ait à motiver sa 
demande, les mesures ordon-
nées sont annulées, sans pré-
judice des dommages et inté-
rêts qui peuvent être 
réclamés. » 

« Lorsque… 

         …le demandeur
doit… 

…réclamés. » 

 Article 11 Article 11  

 L’article L. 615-5 du 
même code est ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modifica-
tion)

Art. L. 615-5. —  Le 
propriétaire d’une demande 
de brevet ou le propriétaire 
d’une demande de certificat 
d’utilité, ou le propriétaire 
d’un brevet ou d’un certificat 

« Art. L. 615-5. —  La 
contrefaçon peut être prouvée 
par tous moyens. 

« Art. L. 615-5. —
(Alinéa sans modification)
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d’utilité, a la possibilité de 
faire la preuve par tous 
moyens de la contrefaçon 
dont il se prétend victime. 

Il est par ailleurs en 
droit de faire procéder, sur 
ordonnance du président du 
tribunal de grande instance 
du lieu de la contrefaçon pré-
sumée, par tous huissiers as-
sistés d’experts de son choix, 
à la description détaillée, 
avec ou sans saisie réelle, des 
produits ou procédés préten-
dus contrefaits. L’ordonnance 
est exécutoire par provision. 
Elle peut être subordonnée à 
une consignation par le re-
quérant. Dans la même or-
donnance, le président du tri-
bunal peut autoriser l’huissier 
à procéder à toute constata-
tion utile en vue d’établir 
l’origine, la consistance et 
l’étendue de la contrefaçon. 

« À cet effet, toute 
personne ayant qualité pour 
agir en contrefaçon est en 
droit de faire procéder en tout 
lieu et par tous huissiers, as-
sistés d’experts désignés par 
le requérant, en vertu d’une 
ordonnance rendue sur re-
quête par la juridiction civile 
compétente, soit à la descrip-
tion détaillée, avec ou sans 
prélèvement d’échantillons, 
soit à la saisie réelle des pro-
duits ou procédés prétendus 
contrefaisants ainsi que de 
tout document s’y rapportant. 

« À… 

…le demandeur, en… 

…rapportant.  

Le même droit est ou-
vert au concessionnaire d’un 
droit exclusif d’exploitation 
sous la condition prévue au 
deuxième alinéa de l’article 
L. 615-2, ainsi que sous la 
condition prévue au qua-
trième alinéa de l’article 
L. 615-2, au titulaire d’une li-
cence de droit, d’une licence 
obligatoire ou d’une licence 
d’office visées aux articles 
L. 613-10, L. 613-11, 
L. 613-15, L. 613-17 et 
L. 613-19. 

   

 « La juridiction peut 
ordonner, aux mêmes fins 
probatoires, la saisie réelle 
des matériels et instruments 
utilisés pour fabriquer ou dis-
tribuer les produits ou pour 
mettre en œuvre les procédés 
prétendus contrefaisants. 

(Alinéa sans modifica-
tion)

 « Elle peut subordon-
ner l’exécution des mesures 
qu’elle ordonne à à la consti-
tution par le requérant de ga-
ranties destinées à assurer 

« Elle… 

…le demandeur de… 
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l’indemnisation éventuelle du 
défendeur si l’action en 
contrefaçon est ultérieure-
ment jugée non fondée ou la 
saisie annulée. …annulée. 

À défaut par le requé-
rant de s’être pourvu devant 
le tribunal dans le délai de 
quinze jours, la saisie sera 
nulle de plein droit, sans pré-
judice d’éventuels domma-
ges-intérêts. 

« À défaut pour le re-
quérant de s’être pourvu au 
fond, par la voie civile ou pé-
nale, dans un délai fixé par 
voie réglementaire, l’intégra-
lité de la saisie, y compris la 
description, est annulée à la 
demande du saisi, sans que 
celui-ci ait à motiver sa de-
mande et sans préjudice des 
dommages et intérêts qui 
peuvent être réclamés. » 

« A defaut pour le de-
mandeur de… 

…réclamés. » 

 Article 12 Article 12  

 Après l’article 
L. 615-5-1 du même code, il 
est inséré un article 
L. 615-5-2 ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modifica-
tion)

 « Art. L. 615-5-2. —
  Si la demande lui en est 
faite, la juridiction saisie 
d’une procédure civile prévue 
au présent titre peut ordonner, 
au besoin sous astreinte, afin 
de déterminer l’origine et les 
réseaux de distribution des 
produits ou procédés contre-
faisants qui portent atteinte 
aux droits du requérant, la 
production de tous documents 
ou informations détenus par 
le défendeur ou par toute per-
sonne qui a été trouvée en 
possession de produits 
contrefaisants ou mettant en 
œuvre des procédés contre-
faisants ou qui fournit des 
services utilisés dans des ac-
tivités de contrefaçon ou a été 
signalée comme intervenant 
dans la production, la fabrica-
tion ou la distribution de ces 
produits, la mise en œuvre de 
ces procédés ou la fourniture 
de ces services.  

« Art. L. 615-5-2. —
  Si… 

…du demandeur, la… 

…services.

 « La production de 
documents ou d’informations 

(Alinéa sans modifica-
tion)
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peut être ordonnée s’il 
n’existe pas d’empêchement 
légitime. 

 « Les documents ou 
informations recherchés por-
tent sur :  

(Alinéa sans modifica-
tion)

 « a) Les nom et 
adresse des producteurs, fa-
bricants, distributeurs, four-
nisseurs et autres détenteurs 
antérieurs des produits, pro-
cédés ou services, ainsi que 
des grossistes destinataires et 
des détaillants ; 

« a) (Sans modifica-
tion)

 « b) Les quantités pro-
duites, commercialisées, li-
vrées, reçues ou comman-
dées, ainsi que sur le prix 
obtenu pour les produits, pro-
cédés ou services en cause. » 

« b) (Sans modifica-
tion)

 Article 13 Article 13  

 L’article L. 615-7 du 
même code est ainsi rédigé : 

I. —  (Alinéa sans mo-
dification)

Art. L. 615-7. —  Sur 
la demande de la partie lésée, 
et autant que la mesure 
s'avère nécessaire pour assu-
rer l'interdiction de continuer 
la contrefaçon, les juges 
pourront ordonner la confis-
cation, au profit du deman-
deur, des objets reconnus 
contrefaits, qui sont la pro-
priété du contrefacteur à la 
date de l'entrée en vigueur de 
l'interdiction, et, le cas 
échéant, celles des dispositifs 
ou moyens spécialement des-
tinés à la réalisation de la 
contrefaçon.

« Art. L. 615-7. —
  Pour évaluer le préjudice 
résultant de la contrefaçon, la 
juridiction prend en considé-
ration les conséquences éco-
nomiques négatives, dont le 
manque à gagner, subies par 
la partie lésée, les bénéfices 
réalisés par le contrefacteur et 
le préjudice moral causé au 
titulaire du droit du fait de 
l’atteinte. 

« Art. L. 615-7. —
  Pour fixer les dommages et 
intérêts, la juridiction… 

…titulaire des droits 
du fait de l’atteinte.  

   Il sera tenu compte 
de la valeur des objets 
confisqués dans le calcul de 
l'indemnité allouée au bénéfi-
ciaire de la condamnation. 

« Toutefois, la juridic-
tion peut, à titre d’alternative 
et sur demande de la partie lé-
sée, allouer à titre de domma-
ges et intérêts une somme for-
faitaire qui ne peut être 
inférieure au montant des re-
devances ou droits qui au-
raient été dus si le contrefac-

(Alinéa sans modifica-
tion)
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teur avait demandé 
l’autorisation d’utiliser le droit 
auquel il a porté atteinte. » 

Art. 615-10. —
 Lorsqu'une invention, objet 
d'une demande de brevet ou 
d'un brevet, est exploitée pour 
les besoins de la défense na-
tionale par l'Etat ou ses four-
nisseurs, sous-traitants et titu-
laires de sous-commandes, 
sans qu'une licence d'exploi-
tation leur ait été octroyée, 
l'action civile est portée de-
vant la chambre du conseil du 
tribunal de grande instance. 
Celui-ci ne peut ordonner ni 
la cessation ou l'interruption 
de l'exploitation ni la confis-
cation prévue à l'article 
L. 615-7.

II (nouveau). – À la fin 
de la seconde phrase du pre-
mier alinéa de l’article 
L. 615-10 du même code, la 
référence : « à l’article 
L. 615-7 » est remplacée par 
les références : « aux articles 
L. 615-3 et L. 615-7-1 ». 

   Si une expertise ou 
une description avec ou sans 
saisie réelle telle que prévue à 
l'article L. 615-5 est ordonnée 
par le président du tribunal, 
l'officier public commis doit 
surseoir à la saisie, à la des-
cription et à toute recherche 
dans les archives et docu-
ments de l'entreprise, si le 
contrat d'études ou de fabri-
cation comporte une classifi-
cation de sécurité de défense.  

Il en est de même si 
les études ou fabrications 
sont exécutées dans un éta-
blissement des armées. 

   

Le président du tribu-
nal de grande instance peut, 
s'il en est requis par l'ayant 
droit, ordonner une expertise 
qui ne peut être effectuée que 
par des personnes agréées par 
le ministre chargé de la dé-
fense et devant ses représen-
tants. 
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Les dispositions de 
l'article L. 615-4 ne sont pas 
applicables aux demandes de 
brevet exploité dans les 
conditions définies au présent 
article aussi longtemps que 
ces demandes sont soumises 
aux interdictions prévues par 
les articles L. 612-9 et 
L. 612-10. Une telle exploita-
tion fait encourir de plein 
droit à ses auteurs la respon-
sabilité définie au présent ar-
ticle.

   

 . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .     

 Article 15 Article 15  

Art. L. 615-14. —  Cf. 
infra art. 43. 

I (nouveau). – Dans la 
seconde phrase du 1 de 
l’article L. 615-14 du même 
code, après les mots : « en 
bande organisée », sont in-
sérés les mots : « ou lorsque 
les faits portent sur des mar-
chandises dangereuses pour 
la santé, la sécurité de 
l’homme ou l’animal ». 

 Après l’article 
L. 615-14-1 du même code, il
est inséré un article
L. 615-14-2 ainsi rédigé :

II. —  Après l’article 
L. 615-14-1 du même code, 
sont insérés deux articles
L. 615-14-2 et L. 615-14-3
ainsi rédigés : 

Art. L. 615-14. —  Cf. 
infra art. 43. 

« Art. L. 615-14-2. —
En cas de condamnation 

pour les infractions prévues à
l’article L. 615-14, la juridic-
tion peut ordonner, à la de-
mande de la partie lésée, que 
les produits reconnus comme 
produits contrefaisants ainsi 
que les matériaux et instru-
ments ayant principalement 
servi à leur création ou fabri-
cation soient, aux frais du 
condamné, rappelés des cir-
cuits commerciaux, écartés 
définitivement de ces circuits, 
détruits ou confisqués au pro-
fit de la partie lésée.

« Art. L. 615-14-2. —
Les personnes physiques 

coupables du délit prévu à 
l’article L. 615-14 peuvent en 
outre être condamnées, à 
leurs frais, à retirer des cir-
cuits commerciaux les objets 
jugés contrefaisants et toute 
chose qui a servi ou était des-
tinée à commettre 
l’infraction.

« Elle peut également
ordonner, aux frais du 

« La juridiction peut 
ordonner la destruction aux 
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Code pénal

Art. 131-35. —  Cf. 
annexe.

condamné, l’affichage du ju-
gement prononçant la 
condamnation, dans les 
conditions et sous les peines 
prévues à l’article 131-35 du 
code pénal, ainsi que sa pu-
blication intégrale ou par ex-
traits dans les journaux ou 
sur les services de communi-
cation au public en ligne 
qu’elle désigne, selon les mo-
dalités qu’elle précise sans 
que les frais de cette publica-
tion puissent excéder le mon-
tant maximum de l’amende 
encourue. »

frais du condamné ou la re-
mise à la partie lésée des ob-
jets et choses retirés des cir-
cuits commerciaux ou 
confisqués, sans préjudice de 
tous dommages et intérêts.

« Elle peut également 
ordonner, aux frais du 
condamné, l’affichage du ju-
gement ou la diffusion du ju-
gement prononçant la 
condamnation, dans les 
conditions prévues à l’article 
131-35 du code pénal. 

Art. 121-2. —  Cf. an-
nexe.

« Art. L. 615-14-3. – 
Les personnes morales décla-
rées pénalement responsa-
bles, dans les conditions pré-
vues par l’article 121-2 du 
code pénal, du délit prévu à 
l’article L. 615-14 du présent 
code encourent : 

Art. 131-38. —  Cf. 
annexe.

« 1º L’amende, suivant 
les modalités prévues par 
l’article 131-38 du code pé-
nal ; 

Art. 131-39. —  Cf. 
annexe.

« 2º Les peines men-
tionnées à l’article 131-39 du 
même code. 

Code de la propriété 
intellectuelle

Art. L. 615-14. —  Cf. 
infra art. 43.

« L’interdiction men-
tionnée au 2º de l’article  
131-39 du même code porte 
sur l’activité dans l’exercice 
ou à l’occasion de l’exercice 
de laquelle l’infraction a été 
commise.

« Les personnes mora-
les déclarées pénalement res-
ponsables peuvent en outre 
être condamnées, à leurs 
frais, à retirer des circuits 
commerciaux les objets jugés 
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contrefaisants et toute chose 
qui a servi ou était destinée à 
commettre l’infraction. 

« La juridiction peut 
ordonner la destruction aux 
frais du condamné ou la re-
mise à la partie lésée des ob-
jets et choses retirés des cir-
cuits commerciaux ou 
confisqués, sans préjudice de 
tous dommages et intérêts. » 

 . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .     

 CHAPITRE III CHAPITRE III  

 DISPOSITIONS RELATIVES 

AUX PRODUITS 

SEMI-CONDUCTEURS

DISPOSITIONS RELATIVES 

AUX PRODUITS 

SEMI-CONDUCTEURS

 . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   

 CHAPITRE IV CHAPITRE IV  

 DISPOSITIONS RELATIVES 

AUX OBTENTIONS 

VEGETALES

DISPOSITIONS RELATIVES 

AUX OBTENTIONS 

VEGETALES

 . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .     

 Article 20 Article 20  

 L’article L. 623-27 du 
code de la propriété intellec-
tuelle est remplacé par trois 
articles L. 623-27-1 à 
L. 623-27-3 ainsi rédigés :

I. —  L’article
L. 623-27 du code de la pro-
priété intellectuelle est ainsi 
rédigé : 

 « Art. L. 623-27-1. —
  Toute personne ayant quali-
té pour agir en contrefaçon 
peut saisir, en référé ou sur 
requête, la juridiction civile 
compétente afin de voir or-
donner, au besoin sous as-
treinte, à l’encontre du pré-
tendu contrefacteur ou des 
intermédiaires dont il utilise 
les services, toute mesure des-
tinée à prévenir une atteinte 
imminente ou empêcher la 
poursuite d’actes argués de 
contrefaçon. Ces mesures ne 
peuvent être obtenues que si 
les éléments de preuve, rai-
sonnablement accessibles au

« Art. L. 623-27. —
  Toute… 

…saisir en référé la 
juridiction…  

…imminente aux droits 
conférés par le titre ou à em-
pêcher…  

…contrefaçon. La ju-
ridiction civile compétente 
peut également ordonner tou-
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requérant, rendent vraisem-
blable qu’il est porté atteinte à
son droit ou qu’une telle at-
teinte est imminente. 

tes mesures urgentes sur re-
quête lorsque les circonstan-
ces exigent que ces mesures 
ne soient pas prises contra-
dictoirement, notamment 
lorsque tout retard serait de 
nature à causer un préjudice 
irréparable au demandeur. 
Saisie en référé ou sur re-
quête, la juridiction ne peut 
ordonner les mesures deman-
dées que si les éléments de 
preuve, raisonnablement ac-
cessibles au demandeur, ren-
dent vraisemblable qu’il est 
porté atteinte à ses droits ou 
qu’une telle atteinte est im-
minente.  

 « La juridiction peut 
interdire la poursuite de ces
actes, la subordonner à la 
constitution de garanties des-
tinées à assurer 
l’indemnisation éventuelle du 
requérant ou ordonner la sai-
sie ou la remise entre les 
mains d’un tiers des produits 
soupçonnés de porter atteinte 
aux droits conférés par le titre 
pour empêcher leur introduc-
tion ou leur circulation dans 
les circuits commerciaux. Si 
le requérant justifie de cir-
constances de nature à com-
promettre le recouvrement 
des dommage et intérêts, la 
juridiction peut ordonner la 
saisie conservatoire des biens 
mobiliers et immobiliers du 
prétendu contrefacteur, y 
compris le blocage de ses 
comptes bancaires et autres 
avoirs, conformément au 
droit commun. Pour détermi-
ner les biens susceptibles de 
faire l’objet de la saisie, elle 
peut ordonner la communica-
tion des documents bancaires, 
financiers, comptables ou 
commerciaux ou l’accès aux 
informations pertinentes. 

« La…
…poursuite des actes 

argués de contrefaçon, la… 

…éventuelle du de-
mandeur ou ordonner… 

…titre, pour… 

                             …Si 
le demandeur justifie… 

… pertinentes. 

Alinéa supprimé Maintien de la suppression

 « Elle peut égale-
ment accorder au requérant

« Elle… 
          …au demandeur 
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une provision lorsque 
l’existence de son préjudice 
n’est pas sérieusement 
contestable. 

une… 

…contestable. 

Alinéa supprimé Maintien de la suppression

Alinéa supprimé Maintien de la suppression

 « Saisie en référé ou 
sur requête, la juridiction peut 
subordonner l'exécution des 
mesures qu'elle ordonne à la 
constitution par le requérant 
de garanties destinées à assu-
rer l'indemnisation éventuelle 
du défendeur si l'action en 
contrefaçon est ultérieure-
ment jugée non fondée ou les 
mesures annulées. 

« Saisie… 

…par le demandeur de 
garanties… 

…annulées. 

 « Lorsque les mesures 
prises pour faire cesser une 
atteinte aux droits sont or-
données avant l'engagement 
d'une action au fond, le re-
quérant doit se pourvoir, par 
la voie civile ou pénale, dans 
un délai fixé par voie régle-
mentaire. À défaut, sur de-
mande du défendeur et sans 
que celui-ci ait à motiver sa 
demande, les mesures ordon-
nées sont annulées, sans pré-
judice des dommages et inté-
rêts qui peuvent être 
réclamés. 

« Lorsque… 

                           …, le 
demandeur doit… 

…réclamés.  

II (nouveau). – Après 
l’article L. 623-27 du même 
code, sont insérés deux arti-
cles L. 623-27-1 et  
L. 623-27-2 ainsi rédigés : 

 « Art. L. 623-27-2. —
  La contrefaçon peut être 
prouvée par tous moyens. 

« Art. L. 623-27-1. —
(Alinéa sans modification)

Art. L. 623-27. —  Le 
propriétaire d’une demande 
de certificat d’obtention ou 
d’un certificat est en droit de 
faire procéder, avec autorisa-
tion de justice, à la descrip-
tion détaillée, avec ou sans 
saisie réelle, de tous végétaux 
ou parties de végétaux, de 

« À cet effet, toute 
personne ayant qualité pour 
agir en contrefaçon est en 
droit de faire procéder en tout 
lieu et par tous huissiers, as-
sistés d'experts désignés par 
le requérant, en vertu d'une 
ordonnance rendue sur re-
quête par la juridiction civile 

«À… 

                           …par 
le demandeur, en… 
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tous éléments de reproduction 
ou de multiplication végéta-
tive prétendus obtenus en 
méconnaissance de ses droits. 
Ce droit est ouvert au conces-
sionnaire d’un droit exclusif 
d’exploitation ou au titulaire 
d’une licence d’office sous la 
condition fixée au troisième 
alinéa de l’article L. 623-25. 

compétente, soit à la descrip-
tion détaillée, avec ou sans 
prélèvement d'échantillons, 
soit à la saisie réelle des ob-
jets prétendus contrefaisants 
ainsi que de tout document 
s'y rapportant. …rapportant.  

 « La juridiction peut 
ordonner, aux mêmes fins 
probatoires, la saisie réelle 
des matériels et instruments 
utilisés pour produire ou dis-
tribuer les objets prétendus 
contrefaisants. 

(Alinéa sans modifica-
tion)

 « Elle peut subordon-
ner l'exécution des mesures 
qu'elle ordonne à la constitu-
tion par le requérant de ga-
ranties destinées à assurer 
l'indemnisation éventuelle du 
défendeur si l'action en 
contrefaçon est ultérieure-
ment jugée non fondée ou la 
saisie annulée. 

« Elle… 

…par le demandeur
de…

…annulée.  

À défaut par le requé-
rant de s’être pourvu devant 
le tribunal dans le délai fixé 
par voie réglementaire, la 
description ou saisie est nulle 
de plein droit, sans préjudice 
des dommages-intérêts qui 
peuvent être réclamés s’il y a 
lieu. 

« À défaut pour le re-
quérant de s'être pourvu au 
fond, par la voie civile ou pé-
nale, dans un délai fixé par 
voie réglementaire, l'intégra-
lité de la saisie, y compris la 
description, est annulée à la 
demande du saisi, sans que 
celui-ci ait à motiver sa de-
mande et sans préjudice des 
dommages et intérêts qui 
peuvent être réclamés. 

« À défaut pour le de-
mandeur de… 

…réclamés. 

 « Art. L. 623-27-3. —
  Si la demande lui en est 
faite, la juridiction saisie 
d'une procédure civile prévue 
au présent titre peut ordonner, 
au besoin sous astreinte, afin 
de déterminer l'origine et les 
réseaux de distribution des 
produits contrefaisants qui 
portent atteinte aux droits du 
requérant, la production de 
tous documents ou informa-
tions détenus par le défendeur 
ou par toute personne qui a 

« Art. L. 623-27-2. — 
Si…

                            …du 
demandeur, la production…  
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été trouvée en possession de 
produits contrefaisants ou qui 
fournit des services utilisés 
dans des activités de contre-
façon ou encore qui a été si-
gnalée comme intervenant 
dans la production, la fabrica-
tion ou la distribution de ces 
produits ou la fourniture de 
ces services. …services.   

 « La production de 
documents ou d’informations 
peut être ordonnée s’il 
n’existe pas d’empêchement 
légitime. 

(Alinéa sans modifica-
tion)

 « Les documents ou 
informations recherchés por-
tent sur :  

(Alinéa sans modifica-
tion)

 « a) Les nom et 
adresse des producteurs, fa-
bricants, distributeurs, four-
nisseurs et autres détenteurs 
antérieurs des produits ou 
services, ainsi que des gros-
sistes destinataires et des dé-
taillants ; 

« a) (Sans modifica-
tion)

 « b) Les quantités pro-
duites, commercialisées, li-
vrées, reçues ou comman-
dées, ainsi que sur le prix 
obtenu pour les produits ou 
services en cause. » 

« b) (Sans modifica-
tion)

 Article 21 Article 21  

 L'article L. 623-28 du 
même code est remplacé par 
deux articles L. 623-28-1 et 
L. 623-28-2 ainsi rédigés :

I. – L’article 
L. 623-28 du même code est 
ainsi rédigé :

 « Art. L. 623-28-1. —
  Pour évaluer le préjudice 
résultant de la contrefaçon, la 
juridiction prend en considé-
ration les conséquences éco-
nomiques négatives, dont le 
manque à gagner, subies par 
la partie lésée, les bénéfices 
réalisés par le contrefacteur et 
le préjudice moral causé au 
titulaire du droit du fait de 
l'atteinte. 

« Art. L. 623-28. —
Pour fixer les dommages et 

intérêts, la juridiction… 

...titulaire des droits 
du fait de l’atteinte.
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 « Toutefois, la juridic-
tion peut, à titre d’alternative 
et sur demande de la partie 
lésée, allouer à titre de dom-
mages et intérêts une somme 
forfaitaire qui ne peut être in-
férieure au montant des rede-
vances ou droits qui auraient 
été dus si le contrefacteur 
avait demandé l’autorisation 
d’utiliser le droit auquel il a 
porté atteinte. » 

(Alinéa sans modifica-
tion)

II (nouveau). —  Après 
l’article L. 623-28 du même 
code, il est inséré un article 
L. 623-28-1 ainsi rédigé :  

Art. L. 623-28. —  Le
tribunal peut, sur la demande 
de la partie lésée, prononcer 
au profit de celle-ci la confis-
cation de végétaux ou parties 
de végétaux, des éléments de 
reproduction ou de multipli-
cation végétative obtenus en 
violation des droits du titu-
laire d’un certificat d’obten-
tion et, le cas échéant, celle 
des instruments spécialement 
destinés au cycle de repro-
duction. 

« Art. L. 623-28-2. —
  En cas de condamnation ci-
vile pour contrefaçon, la juri-
diction peut ordonner, à la 
demande de la partie lésée, 
que les produits reconnus 
comme produits contrefai-
sants et les matériaux et ins-
truments ayant principale-
ment servi à leur création ou 
fabrication soient rappelés 
des circuits commerciaux, 
écartés définitivement de ces 
circuits, détruits ou confis-
qués au profit de la partie lé-
sée.

« Art. L. 623-28-1. —
 Non modifié...  

 « La juridiction peut 
aussi ordonner toute mesure 
appropriée de publicité du ju-
gement, notamment son affi-
chage ou sa publication inté-
grale ou par extraits dans les 
journaux ou sur les services 
de communication au public 
en ligne qu’elle désigne, se-
lon les modalités qu’elle pré-
cise.

 « Les mesures men-
tionnées aux deux précédents 
alinéas sont ordonnées aux 
frais du contrefacteur. » 

  III (nouveau). —  À la 
fin du premier alinéa de 
l’article L. 623-30 du même 
code, la référence : « L. 623-
28 » est remplacée par la ré-
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férence : « L. 623-28-1 ». 

 Article 22 Article 22  

Art. L. 623-32. —
  Toute atteinte portée 
sciemment aux droits du titu-
laire d’un certificat d’obten-
tion végétale, tels qu’ils sont 
définis à l’article L. 623-4, 
constitue un délit puni d’une 
amende de 10 000 €. Lors-
qu’il a été rendu contre le 
prévenu dans les cinq années 
antérieures une condamnation 
pour le même délit ou en cas 
de commission du délit en 
bande organisée, un empri-
sonnement de six mois peut, 
en outre, être prononcé. 

I. —  L’article 
L. 623-32 du même code de-
vient l’article L. 623-32-1 ; 

Alinéa supprimé

II. —  Après l'article 
L. 623-32-1 du même code 
tel qu'il résulte du I, il est in-
séré un article L. 623-32-2 
ainsi rédigé :

Après l’article  
L. 623-32 du même code,
sont insérés deux articles 
L. 623-32-1 et L. 623-32-2 
ainsi rédigés :

« Art. L. 623-32-1. —
  Les personnes physiques 
coupables du délit prévu à 
l’article L. 623-32 peuvent en 
outre être condamnées, à 
leurs frais, à retirer des cir-
cuits commerciaux les objets 
jugés contrefaisants et toute 
chose qui a servi ou était des-
tinée à commettre 
l’infraction. 

« La juridiction peut 
ordonner la destruction aux 
frais du condamné ou la re-
mise à la partie lésée des ob-
jets et choses retirés des cir-
cuits commerciaux ou 
confisqués, sans préjudice de 
tous dommages et intérêts. 

« Elle peut également 
ordonner, aux frais du 
condamné, l’affichage du ju-
gement ou la diffusion du ju-
gement prononçant la 
condamnation, dans les 
conditions prévues à l’article 
131-35 du code pénal. 
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Art. 121-2. —  Cf. an-
nexe.

« Art. L. 623-32-2. —
  En cas de condamnation 
pour les infractions prévues à 
l'article L. 623-32-1, la juri-
diction peut ordonner, à la 
demande de la partie lésée, 
que les produits reconnus 
comme produits contrefai-
sants ainsi que les matériaux 
et instruments ayant princi-
palement servi à leur créa-
tion ou fabrication soient, 
aux frais du condamné, rap-
pelés des circuits commer-
ciaux, écartés définitivement 
de ces circuits, détruits ou 
confisqués au profit de la 
partie lésée.

« Art. L. 623-32-2. —
Les personnes morales dé-

clarées pénalement respon-
sables dans les conditions 
prévues par l’article 121-2 
du code pénal du délit prévu 
à l’article L. 623-32 du pré-
sent code encourent : 

Art. 131-38. —  Cf. 
annexe.

« 1º L’amende, suivant 
les modalités prévues par 
l’article 131-38 du code pé-
nal ; 

Art. 131-39. —  Cf. 
annexe.

« 2º Les peines men-
tionnées à l’article 131-39 du 
même code. 

Code pénal

Art. 131-35. —  Cf. 
annexe.

Code de la propriété 
intellectuelle

Art. L. 623-32. —  Cf. 
supra.

« Elle peut également 
ordonner, aux frais du 
condamné, l’affichage du ju-
gement prononçant la 
condamnation, dans les 
conditions et sous les peines 
prévues à l’article 131-35 du 
code pénal, ainsi que sa pu-
blication intégrale ou par ex-
traits dans les journaux ou 
sur les services de communi-
cation au public en ligne 
qu’elle désigne, selon les mo-
dalités qu’elle précise sans 
que les frais de cette publica-
tion puissent excéder le mon-
tant maximum de l’amende 
encourue. » 

« L’interdiction men-
tionnée au 2º de l’article  
131-39 du même code porte 
sur l’activité dans l’exercice 
ou à l’occasion de l’exercice 
de laquelle l’infraction a été 
commise.

« Les personnes mora-
les déclarées pénalement res-
ponsables peuvent en outre 
être condamnées, à leurs 
frais, à retirer des circuits 
commerciaux les objets jugés 
contrefaisants et toute chose 
qui a servi ou était destinée à 
commettre l’infraction. 
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« La juridiction peut 
ordonner la destruction aux 
frais du condamné ou la re-
mise à la partie lésée des ob-
jets et choses retirés des cir-
cuits commerciaux ou 
confisqués, sans préjudice de 
tous dommages et intérêts. » 

 CHAPITRE V CHAPITRE V  

 DISPOSITIONS RELATIVES 

AUX MARQUES

DISPOSITIONS RELATIVES 

AUX MARQUES

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

Article 23 bis (nouveau)  

L’article L. 716-3 du 
code de la propriété intellec-
tuelle est ainsi rédigé : 

Art. L. 716-3. —
Les actions civiles relatives 

aux marques sont portées de-
vant les tribunaux de grande 
instance ainsi que les actions 
mettant en jeu à la fois une 
question de marque et une 
question de dessin et de mo-
dèle ou de concurrence dé-
loyale connexes. 

« Art. L. 716-3. – Les 
tribunaux de grande instance 
appelés à connaître des ac-
tions et des demandes en ma-
tière de marques, y compris 
lorsque ces actions et de-
mandes portent à la fois sur 
une question de marques et 
sur une question connexe de 
concurrence déloyale, sont 
déterminés par voie régle-
mentaire. » 

 Article 24 Article 24  

 L’article L. 716-6 du 
code de la propriété intellec-
tuelle est ainsi rédigé : 

L’article L. 716-6 du 
même code est ainsi rédigé : 

 « Art. L. 716-6. —
  Toute personne ayant quali-
té pour agir en contrefaçon 
peut saisir, en référé ou sur 
requête, la juridiction civile 
compétente, afin de voir or-
donner, au besoin sous as-
treinte, à l'encontre du pré-
tendu contrefacteur ou des 
intermédiaires dont il utilise 
les services, toute mesure 
destinée à prévenir une at-

« Art. L. 716-6. —
  Toute…  

…saisir en référé la 
juridiction… 
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teinte imminente ou empê-
cher la poursuite d'actes ar-
gués de contrefaçon. Ces me-
sures ne peuvent être 
obtenues que si les éléments 
de preuve, raisonnablement 
accessibles au requérant, 
rendent vraisemblable qu'il 
est porté atteinte à son droit 
ou qu'une telle atteinte est 
imminente.

…imminente aux 
droits conférés par le titre ou 
à empêcher… 

…contrefaçon. La ju-
ridiction civile compétente 
peut également ordonner tou-
tes mesures urgentes sur re-
quête lorsque les circonstan-
ces exigent que ces mesures 
ne soient pas prises contra-
dictoirement, notamment 
lorsque tout retard serait de 
nature à causer un préjudice 
irréparable au demandeur. 
Saisie en référé ou sur re-
quête, la juridiction ne peut 
ordonner les mesures deman-
dées que si les éléments de 
preuve, raisonnablement ac-
cessibles au demandeur, ren-
dent vraisemblable qu’il est 
porté atteinte à ses droits ou 
qu’une telle atteinte est im-
minente.  

Art. L. 716-6. —
  Lorsque le tribunal est saisi 
d’une action en contrefaçon, 
son président, saisi et statuant 
en la forme des référés, peut 
interdire, à titre provisoire, 
sous astreinte, la poursuite 
des actes argués de contrefa-
çon, ou subordonner cette 
poursuite à la constitution de 
garanties destinées à assurer 
l’indemnisation du proprié-
taire de la marque ou du bé-
néficiaire d’un droit exclusif 
d’exploitation. 

« La juridiction peut 
interdire la poursuite de ces
actes, la subordonner à la 
constitution de garanties des-
tinées à assurer l'indemnisa-
tion éventuelle du requérant 
ou ordonner la saisie ou la 
remise entre les mains d'un 
tiers des produits soupçonnés 
de porter atteinte aux droits 
conférés par le titre, pour 
empêcher leur introduction 
ou leur circulation dans les 
circuits commerciaux. Si le 
requérant justifie de circons-
tances de nature à compro-
mettre le recouvrement des 
dommages et intérêts, la juri-
diction peut ordonner la sai-
sie conservatoire des biens 
mobiliers et immobiliers du 
prétendu contrefacteur, y 
compris le blocage de ses 
comptes bancaires et autres 
avoirs, conformément au 
droit commun. Pour détermi-
ner les biens susceptibles de 
faire l'objet de la saisie, elle 
peut ordonner la communica-
tion des documents bancaires, 
financiers, comptables ou 
commerciaux ou l'accès aux 

« La… 
…poursuite des actes 

argués de contrefaçon, la… 

…du demandeur ou… 

            …Si le de-
mandeur justifie… 

…pertinentes.  
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informations pertinentes.  

Alinéa supprimé Maintien de la sup-
pression

 « Elle peut égale-
ment accorder au requérant 
une provision lorsque 
l’existence de son préjudice 
n’est pas sérieusement 
contestable. 

« Elle… 
        …au demandeur

une… 

…contestable. 

Alinéa supprimé Maintien de la sup-
pression

La demande d’inter-
diction ou de constitution de 
garanties n’est admise que si 
l’action au fond apparaît sé-
rieuse et a été engagée dans 
un bref délai à compter du 
jour où le propriétaire de la 
marque ou le bénéficiaire 
d’un droit exclusif d’exploita-
tion a eu connaissance des 
faits sur lesquels elle est fon-
dée. Le juge peut subordon-
ner l’interdiction à la consti-
tution par le demandeur de 
garanties destinées à assurer 
l’indemnisation éventuelle du 
préjudice subi par le défen-
deur si l’action en contrefa-
çon est ultérieurement jugée 
non fondée. 

Alinéa supprimé Maintien de la sup-
pression

 « Saisie en référé ou 
sur requête, la juridiction peut 
subordonner l'exécution des 
mesures qu'elle ordonne à la 
constitution par le requérant 
de garanties destinées à assu-
rer l'indemnisation éventuelle 
du défendeur si l'action en 
contrefaçon est ultérieure-
ment jugée non fondée ou les 
mesures annulées. 

« Saisie… 

…par le demandeur
de…

…annulées.  

 « Lorsque les mesures 
prises pour faire cesser une 
atteinte aux droits sont or-
données avant l'engagement 
d'une action au fond, le re-
quérant doit se pourvoir, par 
la voie civile ou pénale, dans 
un délai fixé par voie régle-
mentaire. À défaut, sur de-
mande du défendeur et sans 
que celui-ci ait à motiver sa 

« Lorsque… 

                    …fond, le 
demandeur doit… 
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demande, les mesures ordon-
nées sont annulées, sans pré-
judice des dommages et inté-
rêts qui peuvent être 
réclamés. » …réclamés. » 

 Article 25 Article 25  

 L’article L. 716-7 du 
même code est ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modifica-
tion)

 « Art. L. 716-7. —  La 
contrefaçon peut être prouvée 
par tous moyens. 

« Art. L. 716-7. —
(Alinéa sans modification)

Art. L. 716-7. —  Le 
titulaire d’une demande d’en-
registrement, le propriétaire 
d’une marque enregistrée ou 
le bénéficiaire d’un droit ex-
clusif d’exploitation est en 
droit de faire procéder en tout 
lieu par tout huissier assisté 
d’experts de son choix, en 
vertu d’une ordonnance du 
président du tribunal de 
grande instance rendue sur 
requête, soit à la description 
détaillée avec ou sans prélè-
vement d’échantillons, soit à 
la saisie réelle des produits ou 
des services qu’il prétend 
marqués, offerts à la vente, 
livrés ou fournis à son préju-
dice en violation de ses 
droits. 

« À cet effet, toute 
personne ayant qualité pour 
agir en contrefaçon est en 
droit de faire procéder en tout 
lieu et par tous huissiers, as-
sistés d'experts désignés par 
le requérant, en vertu d'une 
ordonnance rendue sur re-
quête par la juridiction civile 
compétente, soit à la descrip-
tion détaillée, avec ou sans 
prélèvement d'échantillons, 
soit à la saisie réelle des pro-
duits ou services prétendus 
contrefaisants ainsi que de 
tout document s'y rapportant. 

« À… 

                  …par le 
demandeur, en… 

…rapportant.  

 « La juridiction peut 
ordonner, aux mêmes fins 
probatoires, la saisie réelle 
des matériels et instruments 
utilisés pour fabriquer ou dis-
tribuer les produits ou fournir 
les services prétendus contre-
faisants. 

(Alinéa sans modifica-
tion)

La saisie réelle peut 
être subordonnée par le pré-
sident du tribunal à la consti-
tution de garanties par le de-
mandeur destinées à assurer 
l’indemnisation éventuelle du 
préjudice subi par le défen-
deur si l’action en contrefa-
çon est ultérieurement jugée 
non fondée. 

« Elle peut subordon-
ner l'exécution des mesures 
qu'elle ordonne à la constitu-
tion par le requérant de ga-
ranties destinées à assurer 
l'indemnisation éventuelle du 
défendeur si l'action en 
contrefaçon est ultérieure-
ment jugée non fondée ou la 
saisie annulée. 

« Elle… 

…par le demandeur
de…

…annulée. 
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À défaut pour le re-
quérant de s’être pourvu soit 
par la voie civile, soit par la 
voie correctionnelle dans le 
délai de quinzaine, la saisie 
est nulle de plein droit, sans 
préjudice des dommages-
intérêts qui peuvent être ré-
clamés. 

« À défaut pour le re-
quérant de s’être pourvu au 
fond, par la voie civile ou pé-
nale, dans un délai fixé par 
voie réglementaire, l’intégra-
lité de la saisie, y compris la 
description, est annulée à la 
demande du saisi, sans que 
celui-ci ait à motiver sa de-
mande et sans préjudice des 
dommages et intérêts qui 
peuvent être réclamés. » 

« À défaut pour le de-
mandeur de… 

…réclamés. » 

 Article 26 Article 26  

 Après l’article 
L. 716-7 du même code, il est 
inséré un article L. 716-7-1 
ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modifica-
tion)

 « Art. L. 716-7-1. —
  Si la demande lui en est 
faite, la juridiction saisie 
d'une procédure civile prévue 
au présent titre peut ordonner, 
au besoin sous astreinte, afin 
de déterminer l'origine et les 
réseaux de distribution des 
produits contrefaisants qui 
portent atteinte aux droits du 
requérant, la production de 
tous documents ou informa-
tions détenus par le défendeur 
ou par toute personne qui a 
été trouvée en possession de 
produits contrefaisants ou qui 
fournit des services utilisés 
dans des activités de contre-
façon ou encore qui a été si-
gnalée comme intervenant 
dans la production, la fabrica-
tion ou la distribution de ces 
produits ou la fourniture de 
ces services. 

« Art. L. 716-7-1. —
  Si… 

       …droits du de-
mandeur, la… 

…services.

 « La production de 
documents ou d’informations 
peut être ordonnée s’il 
n’existe pas d’empêchement 
légitime. 

(Alinéa sans modifica-
tion)

 « Les documents ou 
informations recherchés por-
tent sur : 

(Alinéa sans modifica-
tion)
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 « a) Les nom et 
adresse des producteurs, fa-
bricants, distributeurs, four-
nisseurs et autres détenteurs 
antérieurs des produits ou 
services, ainsi que des gros-
sistes destinataires et des dé-
taillants ; 

« a) (Sans modifica-
tion)

 « b) Les quantités pro-
duites, commercialisées, li-
vrées, reçues ou comman-
dées, ainsi que sur le prix 
obtenu pour les produits ou 
services en cause. » 

« b) (Sans modifica-
tion)

Article 26 bis (nouveau)

I. – Les articles 
L. 716-8 et L. 716-8-1 du 
même code sont ainsi rédi-
gés : 

Art. L. 716-8. —  Cf. 
infra art. 42.

« Art. L. 716-8. – En 
dehors des cas prévus par la 
réglementation communau-
taire en vigueur, 
l’administration des douanes 
peut, sur demande écrite du 
propriétaire d’une marque 
enregistrée ou du bénéficiaire 
d’un droit exclusif 
d’exploitation, assortie des 
justifications de son droit, 
retenir dans le cadre de ses 
contrôles les marchandises 
que celui-ci prétend con-
stituer une contrefaçon. 

« Le procureur de la 
République, le demandeur 
ainsi que le déclarant ou le 
détenteur des marchandises 
sont informés sans délai, par 
les services douaniers, de la 
retenue à laquelle ces der-
niers ont procédé. 

« Lors de 
l’information visée à l’alinéa 
précédent, la nature et la 
quantité réelle ou estimée des 
marchandises sont communi-
quées au propriétaire de la 
marque enregistrée ou au bé-
néficiaire du droit exclusif 
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d’exploitation, par déroga-
tion à l’article 59 bis du code 
des douanes. 

« La mesure de rete-
nue est levée de plein droit à 
défaut, pour le demandeur, 
dans le délai de dix jours ou-
vrables ou de trois jours ou-
vrables s’il s’agit de denrées 
périssables, à compter de la 
notification de la retenue des 
marchandises, de justifier 
auprès des services doua-
niers, soit de mesures conser-
vatoires décidées par la juri-
diction civile compétente, soit 
de s’être pourvu par la voie 
civile ou la voie correction-
nelle et d’avoir constitué les 
garanties destinées à 
l’indemnisation éventuelle du 
détenteur des marchandises 
au cas où la contrefaçon ne 
serait pas ultérieurement re-
connue.

« Les frais liés à la 
mesure de retenue ou aux 
mesures conservatoires pro-
noncées par la juridiction ci-
vile compétente sont à la 
charge du demandeur. 

Code des douanes 

Art. 59 bis. —  Cf. an-
nexe.

« Aux fins de 
l’engagement des actions en 
justice visées au quatrième 
alinéa, le demandeur peut ob-
tenir de l’administration des 
douanes communication des 
noms et adresses de 
l’expéditeur, de 
l’importateur, du destinataire 
des marchandises retenues ou 
de leur détenteur, ainsi que 
de leur quantité, leur origine 
et leur provenance par déro-
gation à l’article 59 bis du 
code des douanes, relatif au 
secret professionnel auquel 
sont tenus les agents de 
l’administration des douanes.

« La retenue mention-
née au premier alinéa ne 
porte pas : 
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Art. 1er. —  Cf. an-
nexe.

« – sur les marchandi-
ses de statut communautaire, 
légalement fabriquées ou mi-
ses en libre pratique dans un 
État membre de la Commu-
nauté européenne et desti-
nées, après avoir emprunté le 
territoire douanier tel que dé-
fini à l’article 1er du code 
des douanes, à être mises sur 
le marché d’un autre État 
membre de la Communauté 
européenne, pour y être léga-
lement commercialisées ; 

Art. 1er. —  Cf. an-
nexe.

« – sur les marchandi-
ses de statut communautaire, 
légalement fabriquées ou lé-
galement mises en libre pra-
tique dans un autre État 
membre de la Communauté 
européenne, dans lequel elles 
ont été placées sous le régime 
du transit et qui sont desti-
nées, après avoir transité sur 
le territoire douanier tel que 
défini à l’article 1er du code 
des douanes, à être exportées 
vers un État non membre de 
la Communauté européenne. 

« Art. L. 716-8-1. —
  En l’absence de demande 
écrite du propriétaire d’une 
marque enregistrée ou du bé-
néficiaire d’un droit exclusif 
d’exploitation, et en-dehors 
des cas prévus par la régle-
mentation communautaire en 
vigueur, l’administration des 
douanes peut, dans le cadre 
de ses contrôles, retenir une 
marchandise susceptible de 
porter atteinte à une marque 
enregistrée ou à un droit ex-
clusif d’exploitation. 

« Cette retenue est 
immédiatement notifiée au 
propriétaire de la marque en-
registrée ou au bénéficiaire 
du droit exclusif 
d’exploitation. Le procureur 
de la République est égale-
ment informé de ladite me-
sure.
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Art. 59 bis. —  Cf. an-
nexe.

« Lors de la notifica-
tion visée à l’alinéa précé-
dent, la nature et la quantité 
réelle ou estimée des mar-
chandises est communiquée 
au propriétaire de la marque 
enregistrée ou au bénéficiaire 
du droit exclusif 
d’exploitation, par déroga-
tion à l’article 59 bis du code 
des douanes. 

« La mesure de rete-
nue est levée de plein droit si 
le propriétaire de la marque 
enregistrée ou le bénéficiaire 
du droit exclusif 
d’exploitation n’a pas déposé 
la demande prévue par 
l’article L. 716-8 du présent 
code dans un délai de trois 
jours ouvrables à compter de 
la notification de la retenue 
visée au deuxième alinéa. » 

II. – Après l’article 
L. 716-8-1 du même code, 
sont insérés cinq articles 
L. 716-8-2 à L. 716-8-6 ainsi 
rédigés : 

Art. 59 bis. —  Cf. an-
nexe.

« Art. L. 716-8-2. – I. 
– Lorsque la retenue portant 
sur des marchandises soup-
çonnées de constituer une 
contrefaçon d’une marque 
enregistrée, prévue par la ré-
glementation communautaire 
en vigueur, est mise en œuvre 
avant qu’une demande 
d’intervention du proprié-
taire de la marque enregis-
trée ou du bénéficiaire d’un 
droit exclusif d’exploitation 
ait été déposée ou acceptée, 
les agents des douanes peu-
vent, par dérogation à 
l’article 59 bis du code des 
douanes, informer ce pro-
priétaire ou ce bénéficiaire 
du droit exclusif 
d’exploitation, de la mise en 
œuvre de cette mesure. Ils 
peuvent également lui com-
muniquer des informations 
portant sur la quantité des 
marchandises et leur nature.  
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« Lorsque la retenue 
portant sur des marchandises 
soupçonnées de constituer 
une contrefaçon de marque, 
prévue par la réglementation 
communautaire en vigueur, 
est mise en œuvre après 
qu’une demande 
d’intervention du proprié-
taire de la marque enregis-
trée ou du bénéficiaire d’un 
droit exclusif d’exploitation a 
été acceptée, les agents des 
douanes peuvent également 
communiquer à ce proprié-
taire ou à ce bénéficiaire les 
informations prévues par 
cette réglementation commu-
nautaire, nécessaires pour 
déterminer s’il y a eu viola-
tion de son droit. 

« II. – Les frais géné-
rés par la mise en œuvre 
d’une retenue prévue par la 
réglementation communau-
taire en vigueur sont à la 
charge du propriétaire de la 
marque enregistrée ou du bé-
néficiaire du droit exclusif 
d’exploitation. 

« Art. L. 716-8-3. – 
Pendant le délai de la retenue 
visée aux articles L. 716-8 à 
L. 716-8-2, le propriétaire de 
la marque enregistrée ou le 
bénéficiaire du droit exclusif 
d’exploitation peut, à sa de-
mande ou à la demande de 
l’administration des douanes, 
inspecter les marchandises 
retenues. 

« Lors du contrôle des 
marchandises mises en rete-
nue, l’administration des 
douanes peut prélever des 
échantillons. À la demande 
du propriétaire de la marque 
enregistrée ou du bénéficiaire 
du droit exclusif 
d’exploitation, ces échantil-
lons peuvent lui être remis 
aux seules fins d’analyse et 
en vue de faciliter les actions 
qu’il peut être amené à enga-
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ger par la voie civile ou pé-
nale. 

« Art. L. 716-8-4. —
  En vue de prononcer les me-
sures prévues aux articles 
L. 716-8 à L. 716-8-3, les 
agents des douanes appli-
quent les pouvoirs qui leur 
sont dévolus par le code des 
douanes. 

« Art. L. 716-8-5. – 
Les conditions d’application 
des mesures prévues aux ar-
ticles L. 716-8 à L. 716-8-4 
sont définies par décret en 
Conseil d’État. 

Code de la propriété 
intellectuelle

Art. L. 716-9 et 
L. 716-10. —  Cf. infra 
art. 42.  

« Art. L. 716-8-6. – 
Les officiers de police judi-
ciaire peuvent procéder, dès 
la constatation des infrac-
tions prévues aux articles 
L. 716-9 et L. 716-10, à la 
saisie des produits fabriqués, 
importés, détenus, mis en 
vente, livrés ou fournis illici-
tement et des matériels spé-
cialement installés en vue de 
tels agissements. »

 Article 27 Article 27  

Art. L. 716-9. —  Cf. 
infra art. 42. 

 I A (nouveau). —
Dans le dernier alinéa de 

l’article L. 716-9 du même 
code, après les mots : « en 
bande organisée », sont insé-
rés les mots : « ou lorsque les 
faits portent sur des mar-
chandises dangereuses pour 
la santé, la sécurité de 
l’homme ou l’animal ».

Art. L. 716-15. —
  Des décrets en Conseil 
d’État fixent en tant que de 
besoin les conditions 
d’application du présent livre. 

I. —  L’article 
L. 716-15 du même code de-
vient l’article L. 716-16 ; 

I. —  Non modifié…

I bis (nouveau). —
  L’article L. 716-11-2 du 
même code est ainsi rédigé : 
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Art. L. 716-11-2. —
  Les personnes morales peu-
vent être déclarées responsa-
bles pénalement dans les 
conditions prévues à 
l’article 121-2 du code pénal 
des infractions définies aux 
articles L. 716-9 à L. 716-11 
du présent code. 

Les peines encourues 
par les personnes morales 
sont : 

« Art. L. 716-11-2. —
  Les personnes morales dé-
clarées pénalement respon-
sables dans les conditions 
prévues par l’article 121-2 
du code pénal, des infractions 
définies aux articles L. 716-9 
à L. 716-11 du présent code 
encourent : 

1º L’amende suivant 
les modalités prévues par 
l’article 131-38 du code pé-
nal ;

« 1º L’amende, suivant 
les modalités prévues par 
l’article 131-38 du code pé-
nal ; 

2º Les peines men-
tionnées à l’article 131-39 du 
même code.

« 2º Les peines men-
tionnées à l’article 131-39 du 
même code. 

L’interdiction men-
tionnée au 2º de l’article 
131-39 porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occa-
sion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise.

« L’interdiction men-
tionnée au 2º de l’article 
131-39 du même code porte 
sur l’activité dans l’exercice 
ou à l’occasion de l’exercice 
de laquelle l’infraction a été 
commise.

Art. L. 716-9 et 
L. 716-10. —  Cf. infra 
art. 42. 

Art. L. 716-11. —  Cf. 
annexe.

Code pénal 

Art. 121-2, 131-38 et 
131-39. —  Cf. annexe. 

« Les personnes mora-
les déclarées pénalement res-
ponsables peuvent en outre 
être condamnées, à leurs 
frais, à retirer des circuits 
commerciaux les objets jugés 
contrefaisants et toute chose 
qui a servi ou était destinée à 
commettre l’infraction. 

« La juridiction peut 
ordonner la destruction aux 
frais du condamné ou la re-
mise à la partie lésée des ob-
jets et choses retirés des cir-
cuits commerciaux ou 
confisqués, sans préjudice de 
tous dommages et intérêts. »

 II. —  Les articles 
L. 716-13 à L. 716-15 du 
même code sont ainsi rédi-
gés : 

II. —  Les articles 
L. 716-13 et L. 716-14 du 
même code sont ainsi rédigés  
et l’article L. 716-15 est ainsi 
rétabli : 
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Code de la propriété 
intellectuelle

Art. L. 716-9 et 
L. 716-10. —  Cf. infra 
art. 42. 

« Art. L. 716-13. —
  Les personnes physiques 
coupables de l’un des délits 
prévus aux articles L. 716-9 
et L. 716-10 peuvent être 
condamnées, à leurs frais, à 
retirer des circuits commer-
ciaux les objets jugés contre-
faisants et toute chose qui a 
servi ou était destinée à 
commettre l’infraction. 

Art. L. 716-14. —  En 
cas de condamnation pour in-
fraction aux articles L. 716-9 
et L. 716-10, le tribunal peut 
prononcer la confiscation des 
produits ainsi que celle des 
instruments ayant servi à 
commettre le délit. 

Il peut ordonner que 
les produits confisqués soient 
remis au propriétaire de la 
marque contrefaite sans pré-
judice de tous dommages et 
intérêts. 

Il peut également 
prescrire leur destruction. 

« Art. L. 716-13. —
En cas de condamnation 

pour les infractions prévues 
aux articles L. 716-9 et 
L. 716-10, la juridiction peut 
ordonner, à la demande de la 
partie lésée, que les produits 
reconnus comme produits 
contrefaisants ainsi que les 
matériaux et instruments 
ayant principalement servi à 
leur création ou fabrication 
soient aux frais du condamné 
et sans préjudice de tous 
dommages et intérêts, rappe-
lés des circuits commerciaux, 
écartés définitivement de ces 
circuits, détruits ou confis-
qués au profit de la partie lé-
sée.

« La juridiction peut 
ordonner la destruction aux 
frais du condamné ou la re-
mise à la partie lésée des ob-
jets et choses retirés des cir-
cuits commerciaux ou 
confisqués, sans préjudice de 
tous dommages et intérêts.

Art. L. 716-13. —  Le 
tribunal peut dans tous les cas 
ordonner, aux frais du 
condamné, l’affichage du ju-
gement prononçant la 
condamnation dans les condi-
tions et sous les peines pré-
vues à l’article 131-35 du 
code pénal, ainsi que sa pu-
blication intégrale ou par ex-
trait dans les journaux qu’il 
désigne, sans que les frais de 
cette publication puissent ex-
céder le montant maximum 
de l’amende encourue. 

Art. L. 716-9 et 
L. 716-10. —  Cf. infra 
art. 42. 

Code pénal

Art. 131-35. —  Cf. 
annexe.

« Elle peut également 
ordonner, aux frais du 
condamné, l’affichage du ju-
gement prononçant la 
condamnation, dans les 
conditions et sous les peines 
prévues à l’article 131-35 du 
code pénal, ainsi que sa pu-
blication intégrale ou par ex-
traits dans les journaux ou 
sur les services de communi-
cation au public en ligne 
qu’elle désigne, selon les mo-
dalités qu’elle précise sans 
que les frais de cette publica-
tion puissent excéder le mon-
tant maximum de l’amende 
encourue. 

« Elle… 

…du ju-
gement ou la diffusion du ju-
gement prononçant la 
condamnation, dans les 
conditions prévues à l’article 
131-35 du code pénal. 
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 « Art. L. 716-14. —
  Pour évaluer le préjudice 
résultant de la contrefaçon, la 
juridiction prend en considé-
ration les conséquences éco-
nomiques négatives, dont le 
manque à gagner, subies par 
la partie lésée, les bénéfices 
par le contrefacteur et le pré-
judice moral causé au titu-
laire du droit du fait de l’at-
teinte. 

« Art. L. 716-14. —
  Pour fixer les dommages et 
intérêts, la juridiction… 

…titulaire des droits
du fait de l’atteinte. 

 « Toutefois, la juridic-
tion peut, à titre d’alternative 
et sur demande de la partie 
lésée, allouer à titre de dom-
mages et intérêts une somme 
forfaitaire qui ne peut être in-
férieure au montant des rede-
vances ou droits qui auraient 
été dus si le contrefacteur 
avait demandé l’autorisation 
d’utiliser le droit auquel il a 
porté atteinte. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

« Art. L. 716-15. —
  En cas de condamnation ci-
vile pour contrefaçon, la juri-
diction peut ordonner, à la 
demande de la partie lésée, 
que les produits reconnus 
comme produits contrefai-
sants et les matériaux et ins-
truments ayant principale-
ment servi à leur création ou 
fabrication, soient rappelés 
des circuits commerciaux, 
écartés définitivement de ces 
circuits, détruits ou confis-
qués au profit de la partie lé-
sée.

« Art. L. 716-15. —
Non modifié…

 « La juridiction peut 
aussi ordonner toute mesure 
appropriée de publicité du ju-
gement, notamment son affi-
chage ou sa publication inté-
grale ou par extraits dans les 
journaux ou sur les services 
de communication au public 
en ligne qu’elle désigne selon 
les modalités qu’elle précise. 

 « Les mesures men-
tionnées aux deux précédents 
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alinéas sont ordonnées aux 
frais du contrefacteur. » 

III (nouveau). —
  Dans l’article L. 717-2 du 
même code, la référence : 
« L. 716-14 » est remplacée 
par la référence :  
« L. 716-15 ». 

 CHAPITRE VI CHAPITRE VI  

 DISPOSITIONS RELATIVES

AUX INDICATIONS 

GEOGRAPHIQUES

DISPOSITIONS RELATIVES 

AUX INDICATIONS 

GEOGRAPHIQUES

Code de la propriété 
intellectuelle Article 28 Article 28 

Livre VII  
Marques de fabrique, de 

commerce ou de service et 
autres signes distinctifs 

Le titre II du livre VII 
du même code est ainsi modi-
fié : 

Le…
…du code de la pro-

priété intellectuelle est ainsi 
modifié : 

Titre II
Appellations d’origine 

1° L’intitulé est ainsi 
rédigé : « Indications géogra-
phiques » ; 

1° Son intitulé…
               …géographiques » ; 

 2° Le chapitre unique 
devient le chapitre Ier intitu-
lé : « Généralités » ; 

2° (Sans modification).

 3° Il est ajouté un cha-
pitre II ainsi rédigé : 

3° (Alinéa sans modi-
fication). 

 « Chapitre II (Alinéa sans modifica-
tion).

 « Contentieux (Alinéa sans modifica-
tion).

 « Section unique (Alinéa sans modifica-
tion).

 « Actions civiles (Alinéa sans modifica-
tion).

 « Art. L. 722-1. —
  Toute atteinte portée à une 
indication géographique en-
gage la responsabilité civile 
de son auteur. Constitue une 
atteinte à l’échelle commer-
ciale celle qui est commise en 
vue d’obtenir un avantage 
économique ou commercial, 
direct ou indirect.

« Art. L. 722-1. —
  Toute… 

…son auteur. 

« Pour l’application du 
présent chapitre, on entend 

(Alinéa sans modifica-
tion).
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par « indication géographi-
que » : 

Code de la consommation 

Art. L. 115-1. —  Cf. 
annexe.

« a) Les appellations 
d’origine définies à l’article 
L. 115-1 du code de la 
consommation ; 

« a) (Sans modification).

 « b) Les appellations 
d’origine protégées et les in-
dications géographiques pro-
tégées prévues par la régle-
mentation communautaire 
relative à la protection des 
indications géographiques et 
des appellations d’origine des 
produits agricoles et des den-
rées alimentaires ; 

« b) (Sans modification).

 « c) Les noms des vins 
de qualité produits dans une 
région déterminée et les indi-
cations géographiques pré-
vues par la réglementation 
communautaire portant orga-
nisation commune du marché 
vitivinicole ; 

« c) (Sans modification).

 « d) Les dénomina-
tions géographiques prévues 
par la réglementation com-
munautaire établissant les rè-
gles générales relatives à la 
définition, à la désignation et 
à la présentation des boissons 
spiritueuses. 

« d) (Sans modification).

 « Art. L. 722-2. —
  L’action civile pour atteinte 
à une indication géographi-
que est exercée par toute per-
sonne autorisée à utiliser 
cette indication géographique 
ou tout organisme auquel la 
législation donne pour mis-
sion la défense des indica-
tions géographiques. 

« Art. L. 722-2. —
(Sans modification).

 « Toute personne 
mentionnée au premier alinéa 
est recevable à intervenir 
dans l’instance engagée par 
une autre partie pour atteinte 
à l’indication géographique. 

 « Art. L. 722-3. —
  Toute personne ayant quali-

« Art. L. 722-3. —
  Toute… 
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té pour agir pour atteinte à 
une indication géographique 
peut saisir en référé ou sur 
requête la juridiction civile 
compétente afin de voir or-
donner, au besoin sous as-
treinte, à l’encontre du pré-
tendu auteur de cette atteinte 
ou des intermédiaires dont il 
utilise les services, toute me-
sure destinée à prévenir une 
atteinte imminente ou empê-
cher la poursuite d’actes por-
tant prétendument atteinte à 
une indication géographique.
Ces mesures ne peuvent être 
obtenues que si les éléments 
de preuve, raisonnablement 
accessibles au requérant, ren-
dent vraisemblable qu’il est 
porté atteinte à son droit ou 
qu’une telle atteinte est im-
minente. 

…pour une atteinte… 

…référé la juridic-
tion… 

...imminente à une in-
dication géographique ou à
empêcher... 

...atteinte à celle-ci. La 
juridiction civile compétente 
peut également ordonner tou-
tes mesures urgentes sur re-
quête lorsque les circonstan-
ces exigent que ces mesures 
ne soient pas prises contra-
dictoirement, notamment 
lorsque tout retard serait de 
nature à causer un préjudice 
irréparable au demandeur. 
Saisie en référé ou sur re-
quête, la juridiction ne peut 
ordonner les mesures deman-
dées que si les éléments de 
preuve, raisonnablement ac-
cessibles au demandeur, ren-
dent vraisemblable qu’il est 
porté atteinte à une indication 
géographique ou qu’une telle 
telle atteinte est imminente. 

 « La juridiction peut 
interdire la poursuite de ces
actes, la subordonner à la 
constitution de garanties des-
tinées à assurer 
l’indemnisation éventuelle du 
requérant ou ordonner la sai-
sie ou la remise entre les 
mains d’un tiers des produits 
portant prétendument atteinte 
à une indication géographi-
que, pour empêcher leur in-
troduction ou leur circulation 
dans les circuits commer-
ciaux. Si le requérant justifie 
de circonstances de nature à 
compromettre le recouvre-
ment des dommages et inté-
rêts, la juridiction peut or-
donner la saisie conservatoire 
des biens mobiliers et immo-

« La… 
    …poursuite des ac-

tes portant prétendument at-
teinte à une indication géo-
graphique, la… 

…éventuelle du 
demandeur ou ordonner… 

     …Si le demandeur justi-
fie…
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biliers du prétendu auteur de 
l’atteinte à l’indication géo-
graphique, y compris le blo-
cage de ses comptes bancai-
res et autres avoirs, 
conformément au droit com-
mun. Pour déterminer les 
biens susceptibles de faire 
l’objet de la saisie, elle peut 
ordonner la communication 
des documents bancaires, fi-
nanciers, comptables ou 
commerciaux ou l’accès aux 
informations pertinentes.          …pertinentes. 

Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression. 

 « Elle peut égale-
ment accorder au requérant
une provision lorsque l’exis-
tence de son préjudice n’est 
pas sérieusement contestable. 

« Elle… 
…au demandeur

une… 

                      …contestable. 

Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression.

Alinéa supprimé. Maintien de la sup-
pression.

 « Saisie en référé ou 
sur requête, la juridiction peut 
subordonner l’exécution des 
mesures qu’elle ordonne à la 
constitution par le requérant
de garanties destinées à assu-
rer l’indemnisation éventuelle 
du défendeur si l’action pour 
atteinte à l’indication géogra-
phique est ultérieurement ju-
gée non fondée ou les mesures 
annulées. 

« Saisie… 

…constitution par le deman-
deur de garanties… 

…annulées. 

 « Lorsque les mesures 
prises pour faire cesser une 
atteinte aux droits sont or-
données avant l’engagement 
d’une action au fond, le re-
quérant doit se pourvoir, par 
la voie civile ou pénale, dans 
un délai fixé par voie régle-
mentaire. À défaut, sur de-
mande du défendeur et sans 
que celui-ci ait à motiver sa 
demande, les mesures ordon-

« Lorsque… 

…atteinte à une indi-
cation géographique sont… 
                    …fond, le de-
mandeur doit… 
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nées sont annulées, sans pré-
judice des dommages et inté-
rêts qui peuvent être récla-
més. …réclamés. 

 « Art. L. 722-4. —
  L’atteinte à une indication 
géographique peut être prou-
vée par tous moyens. 

« Art. L. 722-4. —
(Alinéa sans modification).

 « À cet effet, toute 
personne ayant qualité pour 
agir en vertu du présent titre 
est en droit de faire procéder 
en tout lieu et par tous huis-
siers, assistés d’experts dési-
gnés par le requérant, en ver-
tu d’une ordonnance rendue 
sur requête par la juridiction 
civile compétente, soit à la 
description détaillée, avec ou 
sans prélèvement d’échantil-
lons, soit à la saisie réelle des 
objets portant prétendument 
atteinte à une indication géo-
graphique ainsi que de tout 
document s’y rapportant. 

« À … 

…par le demandeur,
en vertu… 

…rapportant. 

 « La juridiction peut 
ordonner, aux mêmes fins 
probatoires, la saisie réelle 
des matériels et instruments 
utilisés pour produire ou dis-
tribuer les objets portant pré-
tendument atteinte à une in-
dication géographique. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Elle peut subordonner 
l’exécution des mesures 
qu’elle ordonne à la constitu-
tion par le requérant de ga-
ranties destinées à assurer 
l’indemnisation éventuelle du 
défendeur si l’action engagée 
en vertu du présent titre est 
ultérieurement jugée non 
fondée ou la saisie annulée. 

« Elle… 

…par le demandeur de ga-
ranties… 

                  …annulée. 

 « À défaut pour le re-
quérant de s’être pourvu au 
fond, par la voie civile ou pé-
nale, dans un délai fixé par 
voie réglementaire, l’intégra-
lité de la saisie, y compris la 
description, est annulée à la 
demande du saisi, sans que 
celui-ci ait à motiver sa de-

« À défaut pour le de-
mandeur de s’être… 
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mande et sans préjudice des 
dommages et intérêts qui 
peuvent être réclamés. 

                 
…réclamés. 

 « Art. L. 722-5. —  Si 
la demande lui en est faite, la 
juridiction saisie d’une pro-
cédure civile prévue au pré-
sent chapitre peut ordonner, 
au besoin sous astreinte, afin 
de déterminer l’origine et les 
réseaux de distribution des 
produits, la production de 
tous documents ou informa-
tions détenus par le défendeur 
ou par toute personne qui a 
été trouvée en possession de 
produits portant atteinte à une 
indication géographique ou 
qui fournit des services utili-
sés dans des activités portant 
atteinte à une indication géo-
graphique ou encore qui a été 
signalée comme intervenant 
dans la production, la fabrica-
tion ou la distribution de ces 
produits ou la fourniture de 
ces services.

« Art. L. 722-5. —
Non modifié…

 « La production de 
documents ou d’informations 
peut être ordonnée s’il 
n’existe pas d’empêchement 
légitime. 

 « Les documents ou 
informations recherchés por-
tent sur :  

 « a) Les nom et 
adresse des producteurs, fabri-
cants, distributeurs, fournis-
seurs et autres détenteurs anté-
rieurs des produits ou services, 
ainsi que des grossistes desti-
nataires et des détaillants ; 

 « b) Les quantités pro-
duites, commercialisées, li-
vrées, reçues ou comman-
dées, ainsi que sur le prix 
obtenu pour les produits ou 
services en cause. 

 « Art. L. 722-6. —
  Pour évaluer le préjudice 
résultant de l’atteinte à une 

« Art. L. 722-6. —
  Pour fixer les dommages et 
intérêts, la juridiction… 
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indication géographique, la 
juridiction prend en considé-
ration les conséquences éco-
nomiques négatives, dont le 
manque à gagner, subies par 
la partie lésée, les bénéfices 
réalisés par l’auteur de 
l’atteinte à une indication 
géographique et le préjudice 
moral causé au titulaire du 
droit du fait de l’atteinte. 

 …causé à la partie 
lésée du fait de l’atteinte. 

 « Toutefois, la juridic-
tion peut, à titre d’alternative 
et sur demande de la partie lé-
sée, allouer à titre de domma-
ges et intérêts une somme for-
faitaire.

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Art. L. 722-7. —  En cas de 
condamnation civile pour at-
teinte à une indication géo-
graphique, la juridiction peut 
ordonner, à la demande de la 
partie lésée, que les produits 
reconnus comme portant at-
teinte à une indication géo-
graphique et les matériaux et 
instruments ayant principa-
lement servi à leur création 
ou fabrication soient rappelés 
des circuits commerciaux, 
écartés définitivement de ces 
circuits, détruits ou confis-
qués au profit de la partie lé-
sée.

« Art. L. 722-7. —
  Non modifié… 

 « La juridiction peut 
aussi ordonner toute mesure 
appropriée de publicité du ju-
gement, notamment son affi-
chage ou sa publication inté-
grale ou par extraits dans les 
journaux ou sur les services 
de communication au public 
en ligne. qu’elle désigne se-
lon les modalités qu’elle pré-
cise.

 « Les mesures men-
tionnées aux deux précédents 
alinéas sont ordonnées aux 
frais de l’auteur de l’at-
teinte. » 
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 CHAPITRE VII CHAPITRE VII  

 DISPOSITIONS RELATIVES A 

LA PROPRIETE LITTERAIRE 

ET ARTISTIQUE

DISPOSITIONS RELATIVES A 

LA PROPRIETE LITTERAIRE 

ET ARTISTIQUE

 ……………………………… ………………………………  

 Article 30 Article 30  

Art. L. 331-1. —
  Toutes les contestations re-
latives à l’application des dis-
positions de la première par-
tie du présent code qui 
relèvent des juridictions de 
l’ordre judiciaire sont portées 
devant les tribunaux compé-
tents, sans préjudice du droit 
pour la partie lésée de se 
pourvoir devant la juridiction 
répressive dans les termes du 
droit commun. 

L’article L. 331-1 du 
même code est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

L’article…
…par deux alinéas 

ainsi rédigés :

Les organismes de dé-
fense professionnelle réguliè-
rement constitués ont qualité 
pour ester en justice pour la 
défense des intérêts dont ils 
ont statutairement la charge. 

   

« Le bénéficiaire va-
lablement investi à titre ex-
clusif, conformément aux 
dispositions du livre II, d’un 
droit exclusif d’exploitation 
appartenant à un producteur 
de phonogramme ou de vi-
déogramme peut, sauf stipu-
lation contraire du contrat de 
licence, exercer l’action en 
justice au titre de ce droit. 
L’exercice de l’action est no-
tifié au producteur. » 

(Alinéa sans modifica-
tion).

« Les tribunaux de 
grande instance appelés à 
connaître des actions et des 
demandes en matière de pro-
priété littéraire et artistique, 
y compris lorsque ces actions 
et demandes portent à la fois 
sur une question de propriété 
littéraire et artistique et sur 
une question connexe de 
concurrence déloyale, sont 
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déterminés par voie règle-
mentaire. » 

 Article 31 Article 31  

 Après l’article 
L. 331-1 du même code, sont 
insérés quatre articles 
L. 331-1-1 à L. 331-1-4 ainsi 
rédigés : 

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Art. L. 331-1-1. —  Si 
le demandeur justifie de cir-
constances de nature à com-
promettre le recouvrement 
des dommages et intérêts, la 
juridiction peut ordonner la 
saisie conservatoire des biens 
mobiliers et immobiliers du 
prétendu auteur de l’atteinte 
aux droits, notamment le blo-
cage de ses comptes bancai-
res et autres avoirs, confor-
mément au droit commun. 
Pour déterminer les biens 
susceptibles de faire l’objet 
de la saisie, elle peut ordon-
ner la communication des do-
cuments bancaires, finan-
ciers, comptables ou 
commerciaux ou l’accès aux 
informations pertinentes. 

« Art. L. 331-1-1. —
  Non modifié… 

 « Art. L. 331-1-2. —  Si la 
demande lui est faite, la juri-
diction saisie d’une procédure 
civile prévue aux livres Ier, II 
et III de la première partie 
peut ordonner, au besoin sous 
astreinte, afin de déterminer 
l’origine et les réseaux de dis-
tribution des marchandises et 
services qui portent atteinte 
aux droits du demandeur, la 
production de tous documents 
ou informations détenus par 
le défendeur ou par toute per-
sonne qui a été trouvée en 
possession de telles marchan-
dises ou fournissant de tels 
services ou a été signalée 
comme intervenant dans la 
production, la fabrication ou 
la distribution de ces mar-
chandises ou la fourniture de 
ces services. 

« Art. L. 331-1-2. —
  Non modifié… 
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 « La production de do-
cuments ou d’informations 
peut être ordonnée s’il n’existe 
pas d’empêchement légitime. 

 « Les documents ou 
informations recherchés por-
tent sur :  

 « a) Les nom et 
adresse des producteurs, fa-
bricants, distributeurs, four-
nisseurs et autres détenteurs 
antérieurs des marchandises 
ou services, ainsi que des 
grossistes destinataires et des 
détaillants ; 

 « b) Les quantités pro-
duites, commercialisées, li-
vrées, reçues ou comman-
dées, ainsi que le prix obtenu 
pour les marchandises ou ser-
vices en cause. 

 « Art. L. 331-1-3. —
  Pour évaluer le préjudice 
résultant de la contrefaçon, 
d’une atteinte à un droit voi-
sin du droit d’auteur ou aux 
droits du producteur de base 
de données, la juridiction 
prend en considération les 
conséquences économiques 
négatives, dont le manque à 
gagner, subies par la partie 
lésée, les bénéfices réalisés 
par l’auteur de l’atteinte aux 
droits et le préjudice moral 
causé au titulaire du droit du 
fait de l’atteinte. 

« Art. L. 331-1-3. —
  Pour fixer les dommages et 
intérêts, la juridiction… 

             …titulaire des droits
du fait de l’atteinte. 

 « Toutefois, la juridic-
tion peut, à titre d’alternative 
et sur demande de la partie 
lésée, allouer à titre de dom-
mages et intérêts une somme 
forfaitaire qui ne peut être in-
férieure au montant des rede-
vances ou droits qui auraient 
été dus si l’auteur de 
l’atteinte avait demandé l’au-
torisation d’utiliser le droit 
auquel il a porté atteinte. 

(Alinéa sans modifica-
tion).
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 « Art. L. 331-1-4. —
  En cas de condamnation ci-
vile pour contrefaçon, atteinte 
à un droit voisin du droit 
d’auteur ou aux droits du 
producteur de base de don-
nées, la juridiction peut or-
donner, à la demande de la 
partie lésée, que les objets ré-
alisés ou fabriqués portant at-
teinte à ces droits, les sup-
ports utilisés pour recueillir 
les données extraites illéga-
lement de la base de données 
et les matériaux ou instru-
ments ayant principalement 
servi à leur réalisation ou fa-
brication soient rappelés des 
circuits commerciaux, écartés 
définitivement de ces circuits, 
détruits ou confisqués au pro-
fit de la partie lésée. 

« Art. L. 331-1-4. —
  Non modifié…

 « La juridiction peut 
aussi ordonner toute mesure 
appropriée de publicité du ju-
gement, notamment son affi-
chage ou sa publication inté-
grale ou par extraits dans les 
journaux ou sur les services 
de communication au public 
en ligne qu’elle désigne selon 
les modalités qu’elle précise. 

 « Les mesures men-
tionnées aux deux précédents 
alinéas sont ordonnées aux 
frais de l’auteur de l’atteinte 
aux droits. 

 « La juridiction peut 
également ordonner la 
confiscation de tout ou partie 
des recettes procurées par la 
contrefaçon, l’atteinte à un 
droit voisin du droit d’auteur 
ou aux droits du producteur 
de base de données, qui se-
ront remises à la partie lésée 
ou à ses ayants droit. » 

 ……………………………… ………………………………  

 Article 35 Article 35  
Art. L. 332-3. —

  Faute par le saisissant de 
saisir la juridiction compé-
tente dans les trente jours de 

Dans l’article L. 332-3 
du même code, les mots : 
« dans les trente jours » sont 

Dans… 

…trente jours de la saisie » 
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la saisie, mainlevée de cette 
saisie pourra être ordonnée à 
la demande du saisi ou du 
tiers saisi par le président du 
tribunal, statuant en référé. 

remplacés par les mots : 
« dans un délai fixé par voie 
réglementaire ». 

sont… 

…règlementaire ». 

 ……………………………… ………………………………  

 Article 37 Article 37  

Chapitre V  
Dispositions pénales 

Le chapitre V du ti-
tre III du livre III du même 
code est complété par un ar-
ticle L. 335-13 ainsi rédigé : 

I. —  L’article 
L. 335-6 du même code est
ainsi rédigé : 

Art. L. 335-2 à 
L. 335-4-2. —  Cf. annexe.

« Art. L. 335-13. —  En
cas de condamnation pour les
infractions prévues aux arti-
cles L. 335-2 à L. 335-4-2, la
juridiction peut ordonner, à 
la demande de la partie lésée, 
que les objets reconnus 
comme contrefaisants ou por-
tant atteinte à un droit voisin 
du droit d’auteur ainsi que 
les matériaux et instruments 
ayant principalement servi à 
leur réalisation ou fabrica-
tion soient, aux frais du 
condamné, rappelés des cir-
cuits commerciaux, écartés 
définitivement de ces circuits, 
détruits ou confisqués au pro-
fit de la partie lésée. »

« Art. L. 335-6. —  Les 
personnes physiques coupa-
bles de l’une des infractions 
prévues aux articles L. 335-2 
à L. 335-4-2 peuvent en outre 
être condamnées, à leurs 
frais, à retirer des circuits 
commerciaux les objets jugés 
contrefaisants et toute chose 
qui a servi ou était destinée à 
commettre l’infraction. 

« La juridiction peut 
prononcer la confiscation de 
tout ou partie des recettes 
procurées par l’infraction 
ainsi que celle de tous les 
phonogrammes, vidéogram-
mes, objets et exemplaires 
contrefaisants ou reproduits 
illicitement ainsi que du ma-
tériel spécialement installé en 
vue de la réalisation du délit. 

« Elle peut ordonner 
la destruction, aux frais du 
condamné, ou la remise à la 
partie lésée des objets et cho-
ses retirés des circuits com-
merciaux ou confisqués, sans 
préjudice de tous dommages 
et intérêts. 
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Code pénal 

Art. 131-35. —  Cf. 
annexe.

« Elle peut également 
ordonner, aux frais du 
condamné, l’affichage du ju-
gement ou la diffusion du ju-
gement prononçant la 
condamnation, dans les 
conditions prévues à l’article 
131-35 du code pénal. » 

Code de la propriété 
intellectuelle

Art. L. 335-7. —
  Lorsqu’il est fait application 
de l’article précédent, le ma-
tériel, les objets contrefai-
sants et les recettes ayant 
donné lieu à confiscation se-
ront remis à la victime ou à 
ses ayants droit pour les in-
demniser de leur préjudice ; 
le surplus de leur indemnité 
ou l’entière indemnité s’il n’y 
a eu aucune confiscation de 
matériel, d’objets contrefai-
sants ou de recettes, sera ré-
glé par les voies ordinaires. 

II. —  L’article 
L. 335-7 du même code est 
abrogé. 

III. —  L’article 
L. 335-8 du même code est 
ainsi rédigé : 

Art. L. 335-8. —  Les 
personnes morales peuvent 
être déclarées responsables 
pénalement dans les condi-
tions prévues par l’article 
121-2 du code pénal des dé-
lits prévus et réprimés au pré-
sent chapitre. 

Les peines encourues 
par les personnes morales 
sont :

« Art. L. 335-8. —  Les 
personnes morales déclarées 
pénalement responsables 
dans les conditions prévues 
par l’article 121-2 du code 
pénal de l’une des infractions 
prévues aux articles L. 335-2 
à L. 335-4-2 du présent code 
encourent : 

1º L’amende, suivant 
les modalités prévues par 
l’article 131-38 ;

« 1º L’amende, suivant 
les modalités prévues par 
l’article 131-38 du code pé-
nal ; 

2º Les peines men-
tionnées à l’article 131-39. 

« 2º Les peines men-
tionnées à l’article 131-39 du 
même code. 

L’interdiction men-
tionnée au 2º de l’article 
131-39 porte sur l’activité 

« L’interdiction men-
tionnée au 2º de l’article 
131-39 du même code porte 
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dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de 
laquelle l’infraction a été 
commise. 

sur l’activité dans l’exercice 
ou à l’occasion de l’exercice 
de laquelle l’infraction a été 
commise.

Art. L. 335-2 à 
L. 335-4-2. —  Cf. annexe. 

Code pénal 

Art. 121-2, 131-38 et 
131-39. —  Cf. annexe.

« Les personnes mora-
les déclarées pénalement res-
ponsables peuvent en outre 
être condamnées, à leurs 
frais, à retirer des circuits 
commerciaux les objets jugés 
contrefaisants et toute chose 
qui a servi ou était destinée à 
commettre l’infraction. 

« La juridiction peut 
ordonner la destruction aux 
frais du condamné ou la re-
mise à la partie lésée des ob-
jets et choses retirés des cir-
cuits commerciaux ou 
confisqués, sans préjudice de 
tous dommages et intérêts. » 

Code de la propriété 
intellectuelle Article 38 Article 38  

Titre IV
Droits des producteurs de ba-

ses de données 

Le chapitre III du ti-
tre IV du livre III du même 
code est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modifica-
tion).

Chapitre III  
Sanctions 

1° L’intitulé est ainsi 
rédigé : « Procédures et sanc-
tions » ; 

1° (Sans modifica-
tion).

Art. L. 343-1. —  Est 
puni de trois ans d’emprison-
nement et de 300 000 € 
d’amende le fait de porter at-
teinte aux droits du produc-
teur d’une base de données 
tels que définis à l’article 
L. 342-1. Lorsque le délit a 
été commis en bande organi-
sée, les peines sont portées à 
cinq ans d’emprisonnement et 
à 500 000 € d’amende. 

2° L’article L. 343-1 
est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

2° L’article L. 343-3 
est abrogé et les articles 
L. 343-1 et L. 343-4 devien-
nent respectivement les arti-
cles L. 343-4 et L. 343-3 ; 

Code pénal

Art. 131-35. —  Cf. 
annexe.

« La juridiction peut 
également ordonner, aux 
frais du condamné, 
l’affichage du jugement pro-
nonçant la condamnation, 
dans les conditions et sous les 
peines prévues à 
l’article 131-35 du code pé-
nal, ainsi que sa publication 
intégrale ou par extraits dans 
les journaux ou les services 

Alinéa supprimé  
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de communication au public 
en ligne qu’elle désigne, se-
lon les modalités qu’elle pré-
cise sans que les frais de 
cette publication puissent ex-
céder le montant maximum 
de l’amende encourue. » 

Art. L. 343-4. —
  Outre les procès-verbaux 
des officiers ou agents de po-
lice judiciaire, la preuve de la 
matérialité des infractions dé-
finies au présent chapitre peut 
résulter des constatations 
d’agents assermentés dési-
gnés par les organismes pro-
fessionnels de producteurs. 
Ces agents sont agréés par le 
ministre chargé de la culture 
dans les mêmes conditions 
que celles prévues pour les 
agents visés à l’arti-
cle L. 331-2. 

   

 3° (nouveau) L’article 
L. 343-1 est ainsi rétabli et 
l’article L. 343-2 est ainsi ré-
digé : 

 « Art. L. 343-1. —
  L’atteinte aux droits du 
producteur de bases de don-
nées peut être prouvée par 
tous moyens. 

 « À cet effet, toute 
personne ayant qualité pour 
agir en vertu du présent titre 
est en droit de faire procéder 
par tous huissiers, assistés 
par des experts désignés par 
le demandeur, sur ordon-
nance rendue sur requête par 
la juridiction civile compé-
tente, soit à la description dé-
taillée, avec ou sans prélève-
ment d’échantillons, des 
supports ou produits portant 
prétendument atteinte aux 
droits du producteur de bases 
de données, soit à la saisie 
réelle de ces supports ou pro-
duits ainsi que de tout docu-
ment s’y rapportant.  

 « La juridiction peut 
ordonner, aux mêmes fins 
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probatoires, la saisie réelle 
des matériels et instruments 
utilisés pour produire ou dis-
tribuer les supports ou pro-
duits portant prétendument 
atteinte aux droits du produc-
teur de bases de données. 

 « Elle peut subordon-
ner l’exécution des mesures 
qu’elle ordonne à la constitu-
tion par le demandeur de ga-
ranties destinées à assurer 
l’indemnisation éventuelle du 
défendeur si l’action engagée 
en vertu du présent titre est 
ultérieurement jugée non 
fondée ou si la mainlevée de 
la saisie est prononcée. 

Code de la propriété 
intellectuelle

Art. L. 332-2. —  Cf. 
supra art. 34 du projet de loi. 

 « La mainlevée de la 
saisie peut être prononcée se-
lon les modalités prévues par 
les articles L. 332-2 et 
L. 332-3. 

Art. L. 332-3. —  Cf. 
supra art. 35 du projet de loi. 

 « Art. L. 343-2. —
  Toute personne ayant quali-
té pour agir dans le cas d’une 
atteinte aux droits du produc-
teur de bases de données peut 
saisir en référé la juridiction 
civile compétente afin de voir 
ordonner, au besoin sous as-
treinte, à l’encontre du pré-
tendu auteur de  cette atteinte 
ou des intermédiaires dont il 
utilise les services, toute me-
sure urgente destinée à pré-
venir une atteinte aux droits 
du producteur de bases de 
données ou à empêcher la 
poursuite d’actes portant pré-
tendument atteinte à ceux-ci. 
La juridiction civile compé-
tente peut également ordon-
ner toutes mesures urgentes 
sur requête lorsque les cir-
constances exigent que ces 
mesures ne soient pas prises 
contradictoirement, notam-
ment lorsque tout retard se-
rait de nature à causer un 
préjudicie irréparable au 
demandeur. Saisie en référé 
ou sur requête, la juridiction 
ne peut ordonner les mesures 
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demandées que si les élé-
ments de preuve, raisonna-
blement accessibles au de-
mandeur, rendent 
vraisemblable qu’il est porté 
atteinte à ses droits ou 
qu’une telle atteinte est im-
minente. 

 « La juridiction peut 
interdire la poursuite des ac-
tes portant prétendument at-
teinte aux droits du produc-
teur de bases de données, la 
subordonner à la constitution 
de garanties destinées à as-
surer l’indemnisation éven-
tuelle du préjudice subi par le 
demandeur ou ordonner la 
saisie ou la remise entre les 
mains d’un tiers des produits 
soupçonnés de porter atteinte 
aux droits conférés par le ti-
tre, pour empêcher leur in-
troduction ou leur circulation 
dans les circuits commer-
ciaux. 

 « Elle peut également 
accorder au demandeur une 
provision lorsque l’existence 
de son préjudice n’est pas sé-
rieusement contestable. 

 « Saisie en référé ou 
sur requête, la juridiction 
peut subordonner l’exécution 
des mesures qu’elle ordonne 
à la constitution par le de-
mandeur de garanties desti-
nées à assurer l’indemni-
sation éventuelle du défen-
deur si l’action engagée en 
vertu du présent titre est ulté-
rieurement jugée non fondée 
ou les mesures annulées. 

 « Lorsque les mesures 
prises pour faire cesser une 
atteinte aux droits du produc-
teur de bases de données sont 
ordonnées avant l’engage-
ment d’une action au fond, le 
demandeur doit se pourvoir, 
par la voie civile ou pénale, 
dans un délai fixé par voie 
réglementaire. À défaut, sur 
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demande du défendeur et 
sans que celui-ci ait à moti-
ver sa demande, les mesures 
ordonnées sont annulées, 
sans préjudice des dommages 
et intérêts qui peuvent être 
réclamés. » 

 Article 39 Article 39  

 Le chapitre III du ti-
tre IV du livre III du même 
code est complété par trois 
articles L. 343-5 à L. 343-7 
ainsi rédigés : 

(Alinéa sans modifica-
tion).

 « Art. L. 343-5. —
L’atteinte aux droits du pro-

ducteur de base de données 
peut être prouvée par tous 
moyens.

« Art. L. 343-5. —  Les 
personnes physiques coupa-
bles de l’un des délits prévus 
au présent chapitre peuvent 
en outre être condamnées, à 
leurs frais, à retirer des cir-
cuits commerciaux les objets 
jugés contrefaisants et toute 
chose qui a servi ou était des-
tinée à commettre 
l’infraction. 

« À cet effet, toute 
personne ayant qualité pour 
agir en vertu du présent titre 
est en droit de faire procéder 
par tous huissiers de justice, 
assistés par des experts choi-
sis par le requérant, sur or-
donnance rendue sur requête 
par la juridiction civile com-
pétente, soit à la description 
détaillée, avec ou sans prélè-
vement d’échantillons, des 
supports ou produits portant 
prétendument atteinte aux 
droits du producteur de base 
de données, soit à la saisie 
réelle de ces supports ou pro-
duits ainsi que des documents 
s’y rapportant. 

« La juridiction peut 
ordonner la destruction aux 
frais du condamné ou la re-
mise à la partie lésée des ob-
jets et choses retirés des cir-
cuits commerciaux ou 
confisqués, sans préjudice de 
tous dommages et intérêts. 

Code pénal 

Art. 131-35. —  Cf. 
annexe.

« La juridiction peut 
ordonner, aux mêmes fins 
probatoires, la saisie réelle 
des matériels et instruments 
utilisés pour produire ou dis-
tribuer les supports ou pro-
duits portant prétendument 
atteinte aux droits du produc-

« Elle peut également 
ordonner, aux frais du 
condamné, l’affichage ou la 
diffusion du jugement pro-
nonçant la condamnation, 
dans les conditions et sous les 
peines prévues à l’article 
131-35 du code pénal. 
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teur de base de données. 

« Elle peut subordon-
ner l’exécution des mesures 
qu’elle ordonne à la constitu-
tion par le requérant de ga-
ranties destinées à assurer 
l’indemnisation éventuelle du 
défendeur si l’action engagée 
en vertu du présent titre est 
ultérieurement jugée non 
fondée ou la mainlevée de la 
saisie prononcée. 

Alinéa supprimé.

Art. L. 332-2. —  Cf. 
supra art. 34 du projet de loi. 

« La mainlevée de la 
saisie peut être prononcée se-
lon les modalités prévues par 
les dispositions des articles 
L. 332-2 et L. 332-3. 

Alinéa supprimé.

Art. L. 332-3. —  Cf. 
supra art. 35 du projet de loi. 

« Art. L. 343-6. —
Toute personne ayant quali-

té pour agir en vertu du pré-
sent titre peut saisir, en réfé-
ré ou sur requête, la 
juridiction civile compétente, 
afin de voir ordonner, au be-
soin sous astreinte, à 
l’encontre de l’auteur de 
l’atteinte aux droits du pro-
ducteur de bases de données 
ou des intermédiaires dont il 
utilise les services, toute me-
sure destinée à prévenir une 
atteinte imminente ou empê-
cher la poursuite d’actes por-
tant prétendument atteinte 
aux droits du producteur de 
bases de données. Ces mesu-
res ne peuvent être obtenues 
que si les éléments de preuve, 
raisonnablement accessibles 
au requérant, rendent vrai-
semblable qu’il est porté at-
teinte à son droit ou qu’une 
telle atteinte est imminente.

« Art. L. 343-6. —
Les personnes morales dé-

clarées pénalement respon-
sables dans les conditions 
prévues par l’article 121-2 
du code pénal des délits pré-
vus et réprimés au présent 
chapitre, encourent : 

« 1° L’amende, sui-
vant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

« 2° Les peines men-
tionnées à l’article 131-39 du 
même code. 

« L’interdiction men-
tionnée au 2º de 
l’article 131-39 du même 
code porte sur l’activité dans 
l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise. 

« La juridiction peut 
interdire la poursuite de ces 
actes, la subordonner à la 
constitution de garanties des-
tinées à assurer l’indemnisa-
tion éventuelle du préjudice 
subi par le requérant ou or-
donner la saisie ou la remise 
entre les mains d’un tiers des 
produits soupçonnés de por-

« La juridiction peut 
ordonner la destruction aux 
frais du condamné ou la re-
mise à la partie lésée des ob-
jets et choses retirés des cir-
cuits commerciaux ou 
confisqués, sans préjudice de 
tous dommages et intérêts.  
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ter atteinte aux droits confé-
rés par le titre, pour empê-
cher leur introduction ou leur 
circulation dans les circuits 
commerciaux.

 « Elle peut également 
accorder au requérant une 
provision lorsque l’existence 
de son préjudice n’est pas sé-
rieusement contestable. 

Alinéa supprimé

 « Saisie en référé ou 
sur requête, la juridiction 
peut subordonner l’exécution 
des mesures qu’elle ordonne 
à la constitution par le requé-
rant de garanties destinées à 
assurer l’indemnisation éven-
tuelle du défendeur si l’action 
engagée en vertu du présent 
titre est ultérieurement jugée 
non fondée ou les mesures 
annulées. 

Alinéa supprimé

 « Lorsque les mesures 
prises pour faire cesser une 
atteinte aux droits sont or-
données avant l’engagement 
d’une action au fond, le re-
quérant doit se pourvoir, par 
la voie civile ou pénale, dans 
un délai fixé par voie régle-
mentaire. À défaut, sur de-
mande du défendeur et sans 
que celui-ci ait à motiver sa 
demande, les mesures ordon-
nées sont annulées, sans pré-
judice des dommages et inté-
rêts qui peuvent être 
réclamés.  

Alinéa supprimé

Art. L. 335-13. —  Cf. 
supra art. 37 du projet de loi.

« Art. L. 343-7. —  En 
cas de condamnation pour les 
infractions prévues au présent 
chapitre, la juridiction peut 
ordonner, à la demande de la 
partie lésée, les mesures pré-
vues à l’article L. 335-13 
dans les conditions définies à 
cet article. » 

« Art. L. 343-7. —  En 
cas de récidive des infrac-
tions définies à l’article 
L. 343-4 ou si le délinquant 
est ou a été lié à la partie lé-
sée par convention, les peines 
encourues sont portées au 
double. 

« Les coupables peu-
vent, en outre, être privés 
pour un temps qui n’excédera 
pas cinq ans du droit 
d’élection et d’éligibilité pour 
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les tribunaux de commerce, 
les chambres de commerce et 
d’industrie et les chambres 
de métiers, ainsi que pour les 
conseils de prud’hommes. » 

CHAPITRE VIII CHAPITRE VIII  

DISPOSITIONS DIVERSES DISPOSITIONS DIVERSES

[Division et intitulé nouveaux]   

 Article 40 (nouveau) Article 40  

Art. L. 335-2. —  Cf. 
annexe.

Art. L. 615-1. —  Cf. 
supra art. 9 du projet de loi. 

Art. L. 716-9 et 
L. 716-10. —  Cf. infra 
art. 42. 

Code des douanes 

Art. 215 et 369. —  Cf. 
annexe.

Code de procédure pénale 

Art. 56 et 97. —  Cf. 
annexe.

Code monétaire et financier 

Art. L. 162-1, L. 162-2, 
L. 163-3, L. 163-4 et 
L. 163-5. —  Cf. annexe. 

Dans les articles 
L. 335-2, L. 615-1, L. 716-9 
et L. 716-10 du code de la 
propriété intellectuelle, les
articles 215 et 369 du code 
des douanes, les articles 56 et 
97 du code de procédure pé-
nale, les articles L. 162-1, 
L. 162-2, L. 163-3 et L. 163-5 
du code monétaire et finan-
cier, les mots : « contrefait », 
« contrefaite », « contre-
faits », « contrefaites » sont 
remplacés respectivement par 
les mots : « contrefaisant », 
« contrefaisante », « contre-
faisants » et « contrefaisan-
tes ».

I. —  Le code de la 
propriété intellectuelle est 
ainsi modifié : 

1° Dans le troisième 
alinéa de l’article L. 335-2, le 
mot : « contrefaits » est rem-
placé par le mot : « contre-
faisants » ; 

2° Dans le troisième 
alinéa de l’article L. 615-1, le 
mot : « contrefait » est rem-
placé par le mot : « contre-
faisant » ; 

3° Dans les articles 
L. 716-9 et L. 716-10, le 
mot : « contrefaite » est rem-
placé par le mot : « contre-
faisante ». 

II. —  Dans le 1 de 
l’article 215 et le 4 de 
l’article 369 du code des 
douanes, le mot : « contrefai-
tes » est remplacé par le 
mot : « contrefaisantes ». 

III. —  Dans le neu-
vième alinéa de l’article 56 et 
le neuvième alinéa de 
l’article 97 du code de pro-
cédure pénale, le mot : 
« contrefaits », est remplacé 
par le mot : « contrefai-
sants ». 

IV. —  Le code moné-
taire et financier est ainsi 
modifié : 
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1° Dans les articles 
L. 162-1, L. 162-2 et 
L. 163-5, le mot : « contre-
faits » est remplacé par le 
mot : « contrefaisants » ; 

2° Dans l’article 
L. 163-3, le mot « contrefait » 
est remplacé par le mot : 
« contrefaisant » ; 

3° Dans l’article 
L. 163-4, le mot : « contre-
faite » est remplacé par le 
mot : « contrefaisante ». 

V. —  Dans le 
deuxième alinéa de l’article 
L. 2339-11 du code de la dé-
fense, le mot : « contrefaits » 
est remplacé par le mot : 
« contrefaisants ». 

VI. —  Dans le pre-
mier alinéa de l’article 442-2 
et les articles 442-7, 442-13, 
443-1, 443-2, 443-4, 444-1 et 
444-3 du code pénal, le mot : 
« contrefaits » est remplacé 
par le mot « contrefaisants ». 

VII. —  Dans l’article 
L. 224-2 du code forestier, le 
mot : « contrefaits » est rem-
placé par le mot : « contre-
faisants ». 

 Article 41 (nouveau) Article 41  

Code de l’organisation 
judiciaire

I. —  L’article 
L. 211-10 du code de l’orga-
nisation judiciaire est ainsi 
rédigé : 

Supprimé. 

Art. L. 211-10. —
  Des tribunaux de grande 
instance spécialement dési-
gnés connaissent des actions 
en matière de brevets 
d’invention, de certificats 
d’utilité, de certificats com-
plémentaires de protection, 
de topographie de produits 
semi-conducteurs et 
d’obtentions végétales, dans 
les cas et conditions prévus 

« Art. L. 211-10. —
  Des tribunaux de grande 
instance spécialement dési-
gnés connaissent des actions 
en matière de propriété litté-
raire et artistique, de dessins 
et modèles, de brevets d’in-
vention, de certificats d’utili-
té, de certificats complémen-
taires de protection, de 
topographie de produits 
semi-conducteurs, 
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par le code de la propriété in-
tellectuelle. 

d’obtentions végétales et de 
marques, dans les cas et 
conditions prévus par le code 
de la propriété intellec-
tuelle. » 

Code de la propriété 
intellectuelle

II. —  Le code de la 
propriété intellectuelle est 
ainsi modifié : 

Art. L. 331-1. —  Cf.
supra art. 30 du projet de loi.

1° L’article L. 331-1 
est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Un décret en 
Conseil d’État détermine les 
tribunaux de grande instance 
appelés à connaître des ac-
tions et des demandes en ma-
tière de propriété littéraire et 
artistique, y compris lorsque 
ces actions et demandes por-
tent à la fois sur une question 
de propriété littéraire et ar-
tistique et sur une question 
connexe de concurrence dé-
loyale. » ; 

2° L’article L. 521-3-1 
est ainsi rédigé : 

Art. L. 521-3-1. —
  Les officiers de police judi-
ciaire peuvent procéder, dès 
la constatation des infractions 
prévues au premier alinéa de 
l’article L. 521-4, à la saisie 
des produits fabriqués, im-
portés, détenus, mis en vente, 
livrés ou fournis illicitement 
et des matériels spécialement 
installés en vue de tels agis-
sements. 

« Art. L. 521-3-1. —
  Un décret en Conseil d’État 
détermine les tribunaux de 
grande instance appelés à 
connaître des actions et des 
demandes en matière de des-
sins et modèles, y compris 
lorsque ces actions et de-
mandes portent à la fois sur 
une question de dessins et 
modèles et sur une question 
connexe de concurrence dé-
loyale. » ;  

3° L’article L. 716-3 
est ainsi rédigé : 

Art. L. 716-3. —  Les 
actions civiles relatives aux 
marques sont portées devant 
les tribunaux de grande ins-
tance ainsi que les actions 
mettant en jeu à la fois une 
question de marque et une 
question de dessin et de mo-
dèle ou de concurrence dé-

« Art. L. 716-3. —  Un 
décret en Conseil d’État dé-
termine les tribunaux de 
grande instance qui connais-
sent des actions et demandes 
en matière de marques, y 
compris lorsque ces actions 
portent à la fois sur une ques-
tion de marques et sur une 
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loyale connexes. question connexe de concur-
rence déloyale. » 

Code des douanes Article 42 (nouveau) Article 42  

Art. 428. —  1. Est ré-
putée importation ou exporta-
tion sans déclaration de mar-
chandises prohibées toute 
infraction aux dispositions, 
soit législatives, soit régle-
mentaires portant prohibition 
d’importation sous tous régi-
mes douaniers, d’exportation 
ou de réexportation ou bien 
subordonnant l’exportation 
ou la réexportation au paie-
ment de droits, de taxes ou à 
l’accomplissement de forma-
lités particulières lorsque la 
fraude a été faite ou tentée 
par les bureaux et qu’elle 
n’est pas spécialement répri-
mée par une autre disposition 
du présent code. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

I. —  Dans le 1 de 
l’article 428 du code des 
douanes, les mots : « sous 
tous régimes douaniers » sont 
supprimés. 

I. —  Non modifié…

Code de la propriété 
intellectuelle

   

Art. L. 716-9. —  Est 
puni de quatre ans 
d’emprisonnement et de 
400 000 € d’amende le fait 
pour toute personne, en vue 
de vendre, fournir, offrir à la 
vente ou louer des marchan-
dises présentées sous une 
marque contrefaite :

   

a) D’importer sous 
tout régime douanier, 
d’exporter, de réexporter ou 
de transborder des marchan-
dises présentées sous une 
marque contrefaite ; 

II. —  Dans le 
deuxième alinéa (a) des arti-
cles L. 716-9 et L. 716-10 du 
code de la propriété intellec-
tuelle, les mots : « sous tout 
régime douanier » et « sous 
tous régimes douaniers » sont 
respectivement supprimés. 

II. —  Non modifié…

b) De produire indus-
triellement des marchandises 
présentées sous une marque 
contrefaite ;
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c) De donner des ins-
tructions ou des ordres pour 
la commission des actes visés 
aux a et b.

   

Lorsque les délits pré-
vus au présent article ont été 
commis en bande organisée, 
les peines sont portées à cinq 
ans d’emprisonnement et à 
500 000 € d’amende.

   

Art. L. 716-10. —  Est 
puni de trois ans 
d’emprisonnement et de 
300 000 € d’amende le fait 
pour toute personne :

   

a) De détenir sans mo-
tif légitime, d’importer sous 
tous régimes douaniers ou 
d’exporter des marchandises 
présentées sous une marque 
contrefaite ;

   

b) D’offrir à la vente 
ou de vendre des marchandi-
ses présentées sous une mar-
que contrefaite ;

   

c) De reproduire, 
d’imiter, d’utiliser, d’apposer, 
de supprimer, de modifier 
une marque, une marque col-
lective ou une marque collec-
tive de certification en viola-
tion des droits conférés par 
son enregistrement et des in-
terdictions qui découlent de 
celui-ci ;

   

d) De sciemment li-
vrer un produit ou fournir un 
service autre que celui qui lui 
est demandé sous une marque 
enregistrée.

   

L’infraction, dans les 
conditions prévues au d, n’est 
pas constituée en cas 
d’exercice par un pharmacien 
de la faculté de substitution 
prévue à l’article L. 5125-23 
du code de la santé publique.

   

Lorsque les délits pré-
vus aux a à d ont été commis 
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en bande organisée, les pei-
nes sont portées à cinq ans 
d’emprisonnement et à 
500 000 € d’amende.

III. —  Les articles 
L. 716-8 et L. 716-8-1 du 
même code sont ainsi rédi-
gés :  

III. —  Supprimé.

Art. L. 716-8. —
  L’administration des doua-
nes peut, sur demande écrite 
du propriétaire d’une marque 
enregistrée ou du bénéficiaire 
d’un droit exclusif d’exploita-
tion, retenir dans le cadre de 
ses contrôles les marchandi-
ses qu’il prétend présentées 
sous une marque constituant 
la contrefaçon de celle dont il 
a obtenu l’enregistrement ou 
sur laquelle il bénéficie d’un 
droit d’usage exclusif. 

« Art. L. 716-8. —  En 
dehors des cas prévus par la 
réglementation communau-
taire en vigueur, 
l’administration des douanes 
peut, sur demande écrite du 
propriétaire d’une marque 
enregistrée ou du bénéficiaire 
d’un droit exclusif, assortie 
des justifications de son droit, 
retenir dans le cadre de ses 
contrôles les marchandises 
que celui-ci prétend consti-
tuer une contrefaçon de la-
dite marque. 

Le procureur de la 
République, le demandeur 
ainsi que le déclarant ou le 
détenteur des marchandises 
sont informés sans délai, par 
les services douaniers, de la 
retenue à laquelle ces derniers 
ont procédé. 

« Le procureur de la 
République, le requérant ain-
si que le déclarant ou le dé-
tenteur des marchandises 
sont informés sans délai, par 
les services douaniers, de la 
retenue à laquelle ces der-
niers ont procédé. 

La mesure de retenue 
est levée de plein droit à dé-
faut pour le demandeur, dans 
le délai de dix jours ouvrables 
à compter de la notification 
de la retenue des marchandi-
ses, de justifier auprès des 
services douaniers : 

—  soit de mesures 
conservatoires décidées par le 
président du tribunal de 
grande instance ; 

—  soit de s’être pour-
vu par la voie civile ou la 
voie correctionnelle et 
d’avoir constitué les garanties 
requises pour couvrir sa res-
ponsabilité éventuelle au cas 
où la contrefaçon ne serait 
pas ultérieurement reconnue. 

« La mesure de rete-
nue est levée de plein droit à 
défaut pour le requérant, 
dans le délai de dix jours ou-
vrables, ou de trois jours ou-
vrables s’il s’agit de denrées 
périssables, à compter de la 
notification de la retenue des 
marchandises, de justifier 
auprès de services douaniers, 
soit de mesures conservatoi-
res décidées par la juridic-
tion civile compétente, soit de 
s’être pourvu par la voie ci-
vile ou la voie correctionnelle 
et d’avoir constitué les ga-
ranties destinées à 
l’indemnisation éventuelle du 
détenteur des marchandises 
au cas où la contrefaçon ne 
serait pas ultérieurement re-
connue.
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« Les frais liés à la 
mesure de retenue ou aux 
mesures conservatoires pro-
noncées par la juridiction ci-
vile compétente sont à la 
charge du requérant. 

Aux fins de l’engage-
ment des actions en justice 
visées à l’alinéa précédent, le 
demandeur peut obtenir de 
l’administration des douanes 
communication des noms et 
adresses de l’expéditeur, de 
l’importateur, du destinataire 
des marchandises retenues ou 
de leur détenteur, ainsi que de 
leur quantité, nonobstant les 
dispositions de l’article 59 bis 
du code des douanes relatif 
au secret professionnel au-
quel sont tenus les agents de 
l’administration des douanes. 

« Aux fins de l’enga-
gement des actions en justice 
visées aux troisième et qua-
trième alinéas, le requérant 
peut obtenir de l’administra-
tion des douanes communica-
tion des nom et adresse de 
l’expéditeur, de l’importa-
teur, du destinataire des mar-
chandises retenues ou de leur 
détenteur, ainsi que de leur 
quantité, leur origine et leur 
provenance par dérogation 
aux dispositions de l’arti-
cle 59 bis du code des doua-
nes, relatif au secret profes-
sionnel auquel sont tenus les 
agents de l’administration 
des douanes. 

La retenue mentionnée 
au premier alinéa ne porte pas 
sur les marchandises de statut 
communautaire, légalement 
fabriquées ou mises en libre 
pratique dans un État membre 
de la Communauté euro-
péenne et destinées, après 
avoir emprunté le territoire 
douanier tel que défini à l’ar-
ticle 1er du code des douanes, 
à être mises sur le marché 
d’un autre État membre de la 
Communauté européenne, 
pour y être légalement com-
mercialisées.

« La retenue mention-
née au premier alinéa ne 
porte pas : 

« —  sur les marchan-
dises de statut communau-
taire, légalement fabriquées 
ou mises en libre pratique 
dans un État membre de la 
Communauté européenne et 
destinées, après avoir em-
prunté le territoire douanier 
tel que défini à l’article 1er du 
code des douanes, à être mi-
ses sur le marché d’un autre 
État membre de la Commu-
nauté européenne, pour y être 
légalement commercialisées ;

Code des douanes 

« —  sur les marchan-
dises de statut communau-
taire, légalement fabriquées 
ou légalement mises en libre 
pratique dans un autre État 
membre de la Communauté 
européenne, dans lequel elles 
ont été placées sous le régime 
du transit et qui sont desti-
nées, après avoir transité sur 
le territoire douanier tel que 
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Art. 1er et 59 bis. —
  Cf. annexe.

défini à l’article 1er du code 
des douanes, à être exportées 
vers un État non membre de 
la Communauté européenne.  

Code de la propriété 
intellectuelle

Art. L. 716-8-1. —
  Les officiers de police judi-
ciaire peuvent procéder, dès 
la constatation des infractions 
prévues aux articles L. 716-9 
et L. 716-10, à la saisie des 
produits fabriqués, importés, 
détenus, mis en vente, livrés 
ou fournis illicitement et des 
matériels spécialement instal-
lés en vue de tels agisse-
ments. 

« Art. L. 716-8-1. —
  En l’absence de demande 
écrite du propriétaire d’une 
marque enregistrée ou du bé-
néficiaire d’un droit exclusif 
d’exploitation, et en-dehors 
des cas prévus par la régle-
mentation communautaire en 
vigueur, l’administration des 
douanes peut, dans le cadre 
de ses contrôles, retenir une 
marchandise susceptible de 
porter atteinte à une marque 
enregistrée ou à un droit ex-
clusif d’exploitation. 

« Cette retenue est 
immédiatement notifiée au 
propriétaire de la marque en-
registrée ou au bénéficiaire 
du droit exclusif d’exploita-
tion. Le procureur de la Ré-
publique est également in-
formé de ladite mesure. 

Code des douanes 

Art. 59 bis. —  Cf. an-
nexe.

« Lors de la notifica-
tion visée au deuxième ali-
néa, la nature et la quantité 
réelle ou estimée des mar-
chandises est communiquée 
au propriétaire de la marque 
enregistrée ou au bénéficiaire 
du droit exclusif d’exploita-
tion, par dérogation à l’arti-
cle 59 bis du code des doua-
nes.

« La mesure de rete-
nue est levée de plein droit si 
le propriétaire de la marque 
enregistrée ou le bénéficiaire 
du droit exclusif d’exploita-
tion n’a pas déposé la de-
mande prévue par l’arti-
cle L. 716-8 dans le délai de 
trois jours ouvrables à comp-
ter de la notification de la re-
tenue visée au deuxième ali-
néa. » 
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IV. —  Après l’article 
L. 716-8-1 du même code, 
sont insérés cinq articles 
L. 716-8-2 à L. 716-8-6 ainsi 
rédigés : 

IV. —  Supprimé. 

Art. 59 bis. —  Cf. an-
nexe.

« Art. L. 716-8-2. —
  I. —  Lorsque la retenue 
portant sur des marchandises 
soupçonnées de constituer 
une contrefaçon d’une mar-
que enregistrée, prévue par 
la réglementation commu-
nautaire en vigueur, est mise 
en œuvre avant qu’une de-
mande d’intervention du pro-
priétaire de la marque enre-
gistrée ou du bénéficiaire 
d’un droit exclusif 
d’exploitation ait été déposée 
ou acceptée, les agents des 
douanes peuvent, par déroga-
tion à l’article 59 bis du code 
des douanes, informer ce 
propriétaire ou ce bénéfi-
ciaire du droit exclusif d’ex-
ploitation de la mise en œu-
vre de cette mesure. Ils 
peuvent également leur com-
muniquer des informations 
portant sur la quantité de la 
marchandise et sa nature. 

« Lorsque la retenue 
portant sur des marchandises 
soupçonnées de constituer 
une contrefaçon de marque, 
prévue par la réglementation 
communautaire en vigueur, 
est mise en œuvre après 
qu’une demande d’interven-
tion du propriétaire de la 
marque enregistrée ou du bé-
néficiaire d’un droit exclusif 
d’exploitation a été acceptée, 
les agents des douanes peu-
vent également communiquer 
à ce propriétaire ou à ce bé-
néficiaire les informations 
prévues par cette réglementa-
tion communautaire, néces-
saires pour déterminer s’il y 
a eu violation de son droit. 

« II. —  Les frais gé-
nérés par la mise en œuvre 
d’une retenue prévue par la 
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réglementation communau-
taire en vigueur sont à la 
charge du propriétaire de la 
marque enregistrée ou du bé-
néficiaire du droit exclusif 
d’exploitation. 

« Art. L. 716-8-3. —
  Pendant le délai de la rete-
nue visée aux articles 
L. 716-8, L. 716-8-1 et 
L. 716-8-2, le propriétaire de 
la marque enregistrée ou le 
bénéficiaire du droit exclusif 
d’exploitation peut, à sa de-
mande ou à la demande de 
l’administration des douanes, 
inspecter les marchandises 
retenues. 

« Lors du contrôle des 
marchandises mises en rete-
nue, l’administration des 
douanes peut prélever des 
échantillons. À la demande 
du propriétaire de la marque 
enregistrée ou du bénéficiaire 
du droit exclusif d’exploita-
tion, ces échantillons peuvent 
lui être remis aux seules fins 
d’analyse et en vue de facili-
ter les actions qu’il peut être 
amené à engager par la voie 
civile ou pénale. 

« Art. L. 716-8-4. —
  En vue de prononcer les me-
sures de retenue prévues aux 
articles L. 716-8, L. 716-8-1, 
L. 716-8-2 et L. 716-8-3, les 
agents des douanes appliquent 
les pouvoirs qui leur sont dé-
volus par le code des douanes. 

« Art. L. 716-8-5. —
  Les conditions d’application 
des mesures prévues aux ar-
ticles L. 716-8, L. 716-8-1, 
L. 716-8-2, L. 716-8-3 et 
L. 716-8-4 sont définies par 
décret en Conseil d’État. 

Code de la propriété 
intellectuelle

Art. L. 716-9 et 

« Art. L. 716-8-6. —
  Les officiers de police judi-
ciaire peuvent procéder, dès 
la constatation des infrac-
tions prévues aux articles 
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L. 716-10. —  Cf. supra. L. 716-9 et L. 716-10, à la 
saisie des produits fabriqués, 
importés, détenus, mis en 
vente, livrés ou fournis illici-
tement et des matériels spé-
cialement installés en vue de 
tels agissements. » 

Code des douanes    

Art. 38. —  . .  . .  . .  .  

4. Au titre des disposi-
tions dérogatoires prévues à 
l’article 2 bis, les dispositions 
du présent article sont appli-
cables aux marchandises re-
levant des articles 2, 3, 4, 
5 et 19 de la loi nº 92-1477 
du 31 décembre 1992 relative 
aux produits soumis à certai-
nes restrictions de circulation 
et à la complémentarité entre 
les services de police, de 
gendarmerie et de douane, 
aux marchandises visées à 
l’article L. 5132-9 du code de 
la santé publique, aux médi-
caments à usage humain visés 
à l’article L. 5124-13 du code 
de la santé publique, aux 
micro-organismes et aux 
toxines mentionnés à l’article 
L. 5139-1 du code de la santé 
publique, aux médicaments à 
usage vétérinaire mentionnés 
à l’article L. 5142-7 du code 
de la santé publique, aux 
marchandises présentées sous 
une marque contrefaite, ainsi 
qu’aux produits sanguins la-
biles et aux pâtes plasmati-
ques mentionnés au 1º et 
au 2º de l’article L. 1221-8 du 
même code, aux organes, tis-
sus et leurs dérivés, cellules, 
gamètes issus du corps hu-
main ainsi qu’aux prépara-
tions de thérapie cellulaire 
mentionnés aux articles 
L. 1235-1, L. 1243-1, 
L. 1244-8 et L. 1245-5 dudit 
code, aux tissus ou cellules 
embryonnaires ou foetaux 
mentionnés à l’article 
L. 2151-6 du même code, aux 
sources artificielles et natu-

V. —  Dans le 4 de 
l’article 38 du code des doua-
nes, les mots : « aux mar-
chandises présentées sous 
une marque contrefaite » sont 
remplacés par les mots : 
« aux marchandises présen-
tées sous une marque contre-
faisante ou incorporant un 
dessin ou modèle tel que 
mentionné à l’article L. 513-4 
du code de la propriété intel-
lectuelle ». 

V. —  Dans… 

…douanes, le mot : «  contre-
faite » est remplacé par les 
mots : « contrefaisante ou… 

…intellectuelle et tel 
que visé par l’article 19 du 
règlement (CE) n° 6/2002 du 
Conseil, du 12 décembre 
2001, sur les dessins ou mo-
dèles communautaires ».
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relles de radionucléides défi-
nies à l’article L. 1333-1 du 
code de la santé publique et 
relevant des articles 
L. 1333-2 et L. 1333-4 du 
même code et aux déchets dé-
finis au II de l’article 
L. 541-1 du code de l’envi-
ronnement dont 
l’importation, l’exportation 
ou le transit sont régis soit 
par les articles L. 541-40 à 
L. 541-42 du même code et 
les dispositions réglementai-
res prises pour leur applica-
tion, soit par le règlement 
(CEE) nº 259/93 du Conseil 
du 1er février 1993 concer-
nant la surveillance et le 
contrôle des transferts de dé-
chets à l’entrée et à la sortie 
de la Communauté euro-
péenne, ainsi que par les dé-
cisions des autorités commu-
nautaires prises en 
application de ce règlement. 
Les dispositions du présent 
article s’appliquent égale-
ment aux objets de toute na-
ture comportant des images 
ou des représentations d’un 
mineur à caractère pornogra-
phique visées par l’article 
227-23 du code pénal. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

Code de la propriété 
intellectuelle

Art. L. 513-4. —  Cf. 
annexe.

   

Code de procédure pénale    

Art. 28-1. —  I. —
  Des agents des douanes de 
catégories A et B, spéciale-
ment désignés par arrêté des 
ministres chargés de la justice 
et du budget, pris après avis 
conforme d’une commission 
dont la composition et le 
fonctionnement sont détermi-
nés par décret en Conseil 
d’État, peuvent être habilités 
à effectuer des enquêtes judi-

VI. —  Le 6° du I de 
l’article 28-1 du code de pro-
cédure pénale est ainsi rédi-
gé :  

VI. —  Non modifié… 
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ciaires sur réquisition du pro-
cureur de la République ou 
sur commission rogatoire du 
juge d’instruction. 

Ces agents ont, pour 
l’exercice des missions pré-
vues par le présent article, 
compétence sur l’ensemble 
du territoire national. 

   

Ils sont compétents 
pour rechercher et constater : 

   

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .    

6º Les infractions pré-
vues aux articles L. 716-9 à 
L. 716-11 du code de la pro-
priété intellectuelle ; 

« 6° Les infractions 
prévues au code de la pro-
priété intellectuelle ; ». 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .    

Art. 41-4. —
  Lorsqu’aucune juridiction 
n’a été saisie ou lorsque la ju-
ridiction saisie a épuisé sa 
compétence sans avoir statué 
sur la restitution des objets, le 
procureur de la République 
ou le procureur général est 
compétent pour décider, d’of-
fice ou sur requête, de la res-
titution de ces objets lorsque 
la propriété n’en est pas sé-
rieusement contestée. 

VII. —  L’article 41-4 
du même code est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

VII. —  Non modifié…

Il n’y a pas lieu à res-
titution lorsque celle-ci est de 
nature à créer un danger pour 
les personnes ou les biens ou 
lorsqu’une disposition parti-
culière prévoit la destruction 
des objets placés sous main 
de justice ; la décision de non 
restitution prise pour l’un de 
ces motifs ou pour tout autre 
motif, même d’office, par le 
procureur de la République 
ou le procureur général peut 
être contestée dans le mois de 
sa notification par requête de 
l’intéressé devant le tribunal 
correctionnel ou la chambre 
des appels correctionnels, qui 
statue en chambre du conseil. 
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Si la restitution n’a 
pas été demandée ou décidée 
dans un délai de six mois à 
compter de la décision de 
classement ou de la décision 
par laquelle la dernière juri-
diction saisie a épuisé sa 
compétence, les objets non 
restitués deviennent propriété 
de l’État, sous réserve des 
droits des tiers. Il en est de 
même lorsque le propriétaire 
ou la personne à laquelle la 
restitution a été accordée ne 
réclame pas l’objet dans un 
délai de deux mois à compter 
d’une mise en demeure adres-
sée à son domicile. Les objets 
dont la restitution est de na-
ture à créer un danger pour 
les personnes ou les biens de-
viennent propriété de État, 
sous réserve des droits des 
tiers, dès que la décision de 
non-restitution ne peut plus 
être contestée, ou dès que le 
jugement ou l’arrêt de non-
restitution est devenu définitif. 

   

 « Le procureur de la 
République peut ordonner la 
destruction des biens meubles 
saisis dont la conservation 
n’est plus nécessaire à la ma-
nifestation de la vérité, lors-
qu’il s’agit d’objets qualifiés 
par la loi de dangereux ou 
nuisibles, ou dont la détention 
est illicite. » 

 VIII. —  Après l’arti-
cle 41-4 du même code, il est 
inséré un article 41-5 ainsi 
rédigé :  

VIII. —  Non modi-
fié…

 « Art. 41-5. —
  Lorsqu’au cours de 
l’enquête la restitution des 
biens meubles saisis et dont 
la conservation n’est plus né-
cessaire à la manifestation de 
la vérité s’avère impossible, 
soit parce que le propriétaire 
ne peut être identifié, soit 
parce que le propriétaire ne 
réclame pas l’objet dans un 
délai de deux mois à compter 
d’une mise en demeure 
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adressée à son dernier domi-
cile connu, le juge des liber-
tés et de la détention peut, sur 
requête du procureur de la 
République et sous réserve 
des droits des tiers, autoriser 
la destruction de ces biens ou 
leur remise au service des 
domaines aux fins 
d’aliénation. 

 « Le juge des libertés 
et de la détention peut égale-
ment autoriser la remise au 
service des domaines, en vue 
de leur aliénation, des biens 
meubles saisis dont la 
conservation en nature n’est 
plus nécessaire à la manifes-
tation de la vérité et dont la 
confiscation est prévue par la 
loi, lorsque le maintien de la 
saisie serait de nature à dimi-
nuer la valeur du bien. S’il est 
procédé à la vente du bien, le 
produit de celle-ci est consi-
gné. En cas de classement 
sans suite, de non-lieu ou de 
relaxe, ou lorsque la peine de 
confiscation n’est pas pro-
noncée, ce produit est restitué 
au propriétaire des objets s’il 
en fait la demande.  

 « Les ordonnances pri-
ses en application des deux 
premiers alinéas sont moti-
vées et notifiées au ministère 
public et, s’ils sont connus, 
au propriétaire ainsi qu’aux 
tiers ayant des droits sur le 
bien, qui peuvent la déférer à 
la chambre de l’instruction 
par déclaration au greffe du 
tribunal dans les dix jours qui 
suivent la notification de la 
décision. Cet appel est sus-
pensif. Le propriétaire et les 
tiers peuvent être entendus 
par la chambre de l’instruc-
tion. Les tiers ne peuvent tou-
tefois pas prétendre à la mise 
à disposition de la procédure. 

« Un décret en Conseil 
d’État détermine les modali-
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tés d’application du présent 
article. » 

 Article 43 (nouveau) Article 43  

I. —  Après l’article 
L. 521-7 du code de la pro-
priété intellectuelle, il est in-
séré un article L. 521-10 ain-
si rédigé : 

Supprimé. 

« Art. L. 521-10. —
  Toute atteinte portée sciem-
ment aux droits garantis par 
le présent livre est punie de 
trois ans d’emprisonnement 
et de 300 000 € d’amende. 
Lorsque le délit a été commis 
en bande organisée ou lors-
que les faits portent sur des 
marchandises dangereuses 
pour la santé, la sécurité de 
l’homme ou l’animal, les pei-
nes sont portées à cinq ans 
d’emprisonnement et à 
500 000 € d’amende. 

« En outre, la juridic-
tion peut ordonner la ferme-
ture totale ou partielle, défi-
nitive ou temporaire, pour 
une durée au plus de 
cinq ans, de l’établissement 
ayant servi à commettre 
l’infraction. 

Code du travail 

Art. L. 122-14-4 et 
L. 122-14-5. —  Cf. annexe. 

« La fermeture tempo-
raire ne peut entraîner ni 
rupture, ni suspension du 
contrat de travail, ni aucun 
préjudice pécuniaire à 
l’encontre des salariés 
concernés. Lorsque la ferme-
ture définitive entraîne le li-
cenciement du personnel, elle 
donne lieu, en dehors de 
l’indemnité de préavis et de 
l’indemnité de licenciement, 
aux dommages et intérêts 
prévus aux articles 
L. 122-14-4 et L. 122-14-5 du 
code du travail en cas de rup-
ture du contrat de travail. Le 
non-paiement de ces indemni-
tés est puni de six mois 
d’emprisonnement et de 
3 750 € d’amende. » 
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Code de la propriété 

intellectuelle

Art. L. 615-14. —
Sont punies de trois ans 

d’emprisonnement et de 
300 000 € d’amende les at-
teintes portées sciemment aux 
droits du propriétaire d’un 
brevet, tels que définis aux 
articles L. 613-3 à L. 613-6. 
Lorsque le délit a été commis 
en bande organisée, les pei-
nes sont portées à cinq ans 
d’emprisonnement et à 
500 000 € d’amende. 

Art. L. 716-9. —  Cf. 
supra art. 42. 

II. —  Dans le dernier 
alinéa de l’article L. 716-9 et 
dans la seconde phrase du 
premier alinéa de l’article 
L. 615-14 du même 
code, après les mots : « en 
bande organisée », sont insé-
rés les mots : « ou lorsque les 
faits portent sur des mar-
chandises dangereuses pour 
la santé, la sécurité de 
l’homme ou l’animal ». 

 Article 44 (nouveau) Article 44  

 Après l’article 
L. 215-3-1 du code de la 
consommation, il est inséré 
un article L. 215-3-2 ainsi ré-
digé : 

(Alinéa sans modifica-
tion).

Règlement (CE) n° 1/2003 
du Conseil du 16 décembre 

2002 relatif à la mise en 
œuvre des règles de concur-
rence prévues aux articles 

81 et 82 du traité 

Cf. annexe. 

« Art. L. 215-3-2. —
  Les services et établisse-
ments de l’État et des autres 
collectivités publiques sont 
tenus de communiquer aux 
agents de la direction géné-
rale des douanes et droits in-
directs, de la direction géné-
rale de la concurrence, de la 
consommation et de la ré-
pression des fraudes et aux 
officiers et agents de police 
judiciaire tous les renseigne-
ments et documents qu’ils dé-
tiennent, autres que ceux 
qu’ils ont recueillis ou échan-
gés en application du règle-
ment (CE) n° 1/2003 du 
Conseil, du 16 décembre 2002, 
relatif à la mise en œuvre des 
règles de concurrence pré-
vues aux articles 81 et 82 du 
traité, utiles à la lutte contre 
les contrefaçons, sans que 
puisse être opposée l’obliga-
tion de secret professionnel. 

« Art. L. 215-3-2. —
  Les… 

       
…agents de la direction géné-
rale de la concurrence… 

…documents en leur 
possession qui peuvent 
s’avérer utiles à la lutte 
contre la contrefaçon, à 
l’exception de ceux qu’ils… 

…81 et 82 du traité, 
sans que… 

               …professionnel. 
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Texte de référence 

___ 

Texte adopté 
par le Sénat 

en première lecture 
___ 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale

en première lecture 
___ 

Propositions 
de la Commission 

___

 « Les agents de la di-
rection générale de la concur-
rence, de la consommation et 
de la répression des fraudes, 
de la direction générale des 
douanes et droits indirects et 
les officiers et agents de po-
lice judiciaire peuvent se 
communiquer spontanément 
tous les renseignements et 
documents détenus ou re-
cueillis dans le cadre de leur 
mission de lutte contre les
contrefaçons. » 

« Les… 

…contre la 
contrefaçon. » 

 ……………………………… ………………………………  

Code des douanes  Article 45 bis (nouveau) 

Titre II 
Organisation et fonctionne-
ment du service des douanes 

Chapitre III 
Immunités, sauvegardes et 
obligations des agents des 

douanes  

Le chapitre III du ti-
tre II du code des douanes est 
complété par un arti-
cle 59 quinquies ainsi rédi-
gé : 

Règlement (CE) n° 1/2003 
du Conseil du 16 décembre 

2002 précité 

Cf. annexe. 

« Art. 59 quinquies. –
 Les services et établisse-
ments de l’État et des autres 
collectivités publiques sont 
tenus de communiquer aux 
agents de la direction géné-
rale des douanes et des droits 
indirects tous les renseigne-
ments et documents en leur 
possession qui peuvent 
s’avérer utiles à la lutte 
contre la contrefaçon, à 
l’exception de ceux qu’ils ont 
recueillis ou échangés en ap-
plication du règlement (CE) 
n° 1/2003 du Conseil, du 16 
décembre 2002, relatif à la 
mise en œuvre des règles de 
concurrence prévues aux ar-
ticles 81 et 82 du traité, sans 
que puisse être opposée 
l’obligation de secret profes-
sionnel. 

« Les agents de la di-
rection générale des douanes 
et des droits indirects, les 
agents de la direction géné-
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Texte de référence 

___ 

Texte adopté 
par le Sénat 

en première lecture 
___ 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale

en première lecture 
___ 

Propositions 
de la Commission 

___

rale de la concurrence, de la 
consommation et de la ré-
pression des fraudes, ainsi 
que les officiers et agents de 
police judiciaire peuvent se 
communiquer spontanément 
tous les renseignements et 
documents détenus ou re-
cueillis dans le cadre de leur 
mission de lutte contre la 
contrefaçon. » 

 Article 45 ter (nouveau) 

Code de la propriété 
intellectuelle

Le titre XIII du li-
vre IV du code de procédure 
pénale est complété par un 
article 706-1-2 ainsi rédigé : 

Art. L. 335-2 à 
L. 335-4. —  Cf. annexe. 

Art. L. 343-4. —  Cf. 
supra art. 38 du projet de loi. 

Art. L. 521-10. —  Cf. 
supra art. 3 du projet de loi. 

Art. L. 615-14. —  Cf. 
supra art. 43. 

Art. L. 716-9 et 
L. 716-10. —  Cf. supra 
art. 42. 

Code de procédure pénale 

Art. 706-80 à  
706-87. —  Cf. annexe. 

« Art. 706-1-2. —  Les 
articles 706-80 à 706-87 sont 
applicables à l’enquête rela-
tive aux délits prévus par les 
articles L. 335-2, L. 335-3, 
L. 335-4, L. 343-4,       
L. 521-10, L. 615-14,  
L. 716-9, L. 716-10 du code 
de la propriété intellectuelle 
lorsqu’il sont commis en 
bande organisée. » 

 ………………………… …………………………  
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Accord du 17 octobre 2000 sur l'application de l'article 65 CBE 

Accord sur I'application de l'article 65 de la Convention 
sur la délivrance de brevets européens 

Les Etats parties au présent accord, 

EN LEUR QUALITE d'Etats parties à la Convention sur la délivrance de brevets européens 
(Convention sur le brevet européen) du 5 octobre 1973, 

REAFFIRMANT leur désir de renforcer la coopération entre les Etats européens dans le 
domaine de la protection des inventions, 

VU l'article 65 de la Convention sur le brevet européen, 

RECONNAISSANT l'importance de l'objectif visant à réduire les coûts liés à la traduction 
des brevets européens, 

SOULIGNANT la nécessité d'une large adhésion à cet objectif, 

DETERMINES à contribuer efficacement à une telle réduction des coûts, 

SONT CONVENUS DES DISPOSITIONS SUIVANTES: 

Article premier 
Renonciation aux exigences en matière de traduction 

(1) Tout Etat partie au présent accord ayant une langue officielle en commun avec une des 
langues officielles de l'Office européen des brevets renonce aux exigences en matière de tra-
duction prévues à l'article 65, paragraphe 1 de la Convention sur le brevet européen. 

(2) Tout Etat partie au présent accord n'ayant aucune langue officielle en commun avec une 
des langues officielles de l'Office européen des brevets renonce aux exigences en matière de 
traduction prévues à l'article 65, paragraphe 1 de la Convention sur le brevet européen, si le 
brevet européen a été délivré dans la langue officielle de l'Office européen des brevets pres-
crite par cet Etat, ou traduit dans cette langue et fourni dans les conditions prévues à 
l'article 65, paragraphe 1 de la Convention sur le brevet européen. 

(3) Les Etats visés au paragraphe 2 conservent le droit d'exiger qu'une traduction des reven-
dications dans une de leurs langues officielles soit fournie dans les conditions prévues à 
l'article 65, paragraphe 1 de la Convention sur le brevet européen. 

(4) Le présent accord ne saurait être interprété en vue de restreindre le droit des Etats parties 
au présent accord de renoncer à toute exigence en matière de traduction ou d'appliquer en 
matière de traduction des règles moins contraignantes que celles visées aux paragraphes 2 
et 3. 
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Article 2 
Traductions en cas de litige 

Le présent accord ne saurait être interprété en vue de restreindre le droit des Etats parties au 
présent accord de prescrire que, en cas de litige relatif à un brevet européen, le titulaire du 
brevet fournit, à ses frais, 

a) à la demande du prétendu contrefacteur, une traduction complète du brevet dans une lan-
gue officielle de l'Etat où la contrefaçon alléguée du brevet a eu lieu, 

b) à la demande de la juridiction compétente ou d'une autorité quasi juridictionnelle dans le 
cadre d'une procédure, une traduction complète du brevet dans une langue officielle de l'Etat 
concerné.

Article 3 
Signature - Ratification 

(1) Le présent accord est ouvert jusqu'au 30 juin 2001 à la signature de tout Etat partie à Ia 
Convention sur le brevet européen. 

(2) Le présent accord est soumis à ratification. Les instruments de ratification sont déposés 
auprès du gouvernement de la République fédérale d'Allemagne. 

Article 4 
Adhésion

Après l'expiration du délai de signature mentionné à l'article 3, paragraphe 1, le présent ac-
cord est ouvert a l'adhésion de tout Etat partie à la Convention sur le brevet européen et de 
tout Etat habilité à adhérer à ladite Convention. Les instruments d'adhésion sont déposés au-
près du gouvernement de la Ré publique fédérale d'Allemagne. 

Article 5 
lnterdiction des réserves 

Aucun Etat partie au présent accord ne peut faire de réserves à son égard. 

Article 6 
Entrée en vigueur 

(1) Le présent accord entre en vigueur le premier jour du quatrième mois suivant le dépôt du 
dernier des instruments de ratification ou d'adhésion de huit Etats parties à la Convention sur 
le brevet européen, dont les trois Etats dans lesquels le plus grand nombre de brevets euro-
péens a pris effet en 1999. 

(2) Toute ratification ou adhésion postérieure à l'entrée en vigueur du présent accord prend 
effet le premier jour du quatrième mois suivant le dépôt de 1'instrument de ratification ou 
d'adhésion. 

Article 7 
Durée de I'accord 

Le présent accord est conclu sans limitation de durée. 
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Article 8 
Dénonciation

Tout Etat partie au présent accord peut à tout moment le dénoncer, dès lors que ce dernier a 
été en vigueur pendant trois ans. La dénonciation est notifiée au gouvernement de la Répu-
blique fédérale d'Allemagne. Elle prend effet à l'expiration du délai d'une année à compter de 
la date de réception de cette notification. En ce cas, il n'est pas porté atteinte aux droits ac-
quis antérieurement à la prise d'effet de cette dénonciation. 

Article 9 
Champ d'application 

Le présent accord s'applique aux brevets européens pour lesquels la mention de la délivrance 
a été publiée dans le Bulletin européen des brevets, après que l'accord est entré en vigueur 
pour l'Etat concerné. 

Article 10 
Langues de l'accord 

Le présent accord est rédigé en un exemplaire en langues allemande, anglaise et française, 
qui est déposé auprès du gouvernement de la République fédérale d'Allemagne, les trois tex-
tes faisant également foi. 

Article 11 
Transmissions et notifications 

(1) Le gouvernement de la République fédérale d'Allemagne établit des copies certifiées 
conformes du présent accord et les transmet aux gouvernements des Etats signataires ou ad-
hérents.

(2) Le gouvernement de la République fédérale d'Allemagne notifie aux gouvernements des 
Etats visés au paragraphe 1 : 

a) Les signatures ; 
b) Le dépôt de tout instrument de ratification ou d'adhésion ; 
c) la date d'entrée en vigueur du présent accord ; 
d) toute dénonciation reçue en application de l'article 8 et la date à laquelle celle-ci prend ef-
fet. 

(3) Le gouvernement de la République fédérale d'Allemagne fait enregistrer le présent ac-
cord auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. 

EN FOl DE QUOI les plénipotentiaires désignés à cette fin, après avoir présenté leurs pleins 
pouvoirs reconnus en bonne et due forme, ont signé le présent accord. 

Fait à Londres le dix-sept octobre deux mille en un exemplaire original, en allemand, anglais 
et français, tous les textes faisant également foi. 
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Règlement (CE) n° 6/2002 du Conseil du 12 décembre 2001 
sur les dessins ou modèles communautaires 

Article 19 
Droits conférés par le dessin ou modèle communautaire 

1. Le dessin ou modèle communautaire enregistré confère à son titulaire le droit ex-
clusif de l’utiliser et d’interdire à tout tiers de l’utiliser sans son consentement. Par utilisation 
au sens de la présente disposition, on entend en particulier la fabrication, l’offre, la mise sur 
le marché, l’importation, l’exportation ou l’utilisation d’un produit dans lequel le dessin ou 
modèle est incorporé ou auquel celui-ci est appliqué, ou le stockage du produit à ces mêmes 
fins.

2. Le dessin ou modèle communautaire non enregistré ne confère cependant à son 
titulaire le droit d’interdire les actes visés au paragraphe 1 que si l’utilisation contestée ré-
sulte d’une copie du dessin ou modèle protégé. 

L’utilisation contestée n’est pas considérée comme résultant d’une copie du dessin 
ou modèle protégé si elle résulte d’un travail de création indépendant réalisé par un créateur 
dont on peut raisonnablement penser qu’il ne connaissait pas le dessin ou modèle divulgué 
par le titulaire. 

3. Le paragraphe 2 s’applique également à un dessin ou modèle communautaire en-
registré soumis à un ajournement de publication tant que les inscriptions pertinentes au regis-
tre et le dossier n’ont pas été divulgués au public conformément à l’article 50, paragraphe 4. 

Article 80 
Tribunaux des dessins ou modèles communautaires 

1. Les États membres désignent sur leurs territoires un nombre aussi limité que pos-
sible de juridictions nationales de première et deuxième instance (tribunaux des dessins ou 
modèles communautaires), chargées de remplir les fonctions qui leur sont attribuées par le 
présent règlement. 

2. Chaque État membre communique à la Commission au plus tard le 6 mars 2005 
une liste des tribunaux des dessins ou modèles communautaires contenant l’indication de 
leur dénomination et de leur compétence territoriale. 

3. Tout changement intervenant après la communication visée au paragraphe 2 et 
relatif au nombre, à la dénomination ou à la compétence territoriale desdits tribunaux est 
communiqué sans délai par l’État membre concerné à la Commission. 

4. Les informations visées aux paragraphes 2 et 3 sont notifiées par la Commission 
aux États membres et publiées au Journal officiel des Communautés européennes. 

5. Aussi longtemps qu’un État membre n’a pas procédé à la communication prévue 
au paragraphe 2, toute procédure résultant d’une action visée à l’article 81 et pour laquelle 
les tribunaux de cet État sont compétents en application de l’article 82, est portée devant le 
tribunal de cet État qui aurait compétence territoriale et d’attribution s’il s’agissait d’une 
procédure relative à un enregistrement de dessin ou modèle de l’État concerné. 
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Règlement (CE) n° 1/2003 du Conseil du 16 décembre 2002 relatif à la mise en 
œuvre des règles de concurrence prévues aux articles 81 et 82 du traité 

Article premier 
Application des articles 81 et 82 du traité 

1. Les accords, décisions et pratiques concertées visés à l’article 81, paragraphe 1, 
du traité qui ne remplissent pas les conditions de l’article 81, paragraphe 3, du traité sont in-
terdits, sans qu’une décision préalable soit nécessaire à cet effet. 

2. Les accords, décisions et pratiques concertées visés à l’article 81, paragraphe 1, 
du traité qui remplissent les conditions de l’article 81, paragraphe 3, du traité ne sont pas in-
terdits, sans qu’une décision préalable soit nécessaire à cet effet. 

3. L’exploitation abusive d’une position dominante visée à l’article 82 du traité est 
interdite, sans qu’une décision préalable soit nécessaire à cet effet. 

Article 2 
Charge de la preuve 

Dans toutes les procédures nationales et communautaires d’application des arti-
cles 81 et 82 du traité, la charge de la preuve d’une violation de l’article 81, paragraphe 1, ou 
de l’article 82 du traité incombe à la partie ou à l’autorité qui l’allègue. En revanche, il in-
combe à l’entreprise ou à l’association d’entreprises qui invoque le bénéfice des dispositions 
de l’article 81, paragraphe 3, du traité d’apporter la preuve que les conditions de ce paragra-
phe sont remplies. 

Article 3 
Rapport entre les articles 81 et 82 du traité et les droits nationaux de la concurrence 

1. Lorsque les autorités de concurrence des États membres ou les juridictions natio-
nales appliquent le droit national de la concurrence à des accords, des décisions d’associa-
tions d’entreprises ou des pratiques concertées au sens de l’article 81, paragraphe 1, du traité 
susceptibles d’affecter le commerce entre États membres au sens de cette disposition, elles 
appliquent également l’article 81 du traité à ces accords, décisions ou pratiques concertées. 
Lorsque les autorités de concurrence des États membres ou les juridictions nationales appli-
quent le droit national de la concurrence à une pratique abusive interdite par l’article 82 du 
traité, elles appliquent également l’article 82 du traité. 

2. L’application du droit national de la concurrence ne peut pas entraîner l’interdic-
tion d’accords, de décisions d’associations d’entreprises ou de pratiques concertées qui sont 
susceptibles d’affecter le commerce entre États membres, mais qui n’ont pas pour effet de 
restreindre la concurrence au sens de l’article 81, paragraphe 1, du traité, ou qui satisfont aux 
conditions énoncées à l’article 81, paragraphe 3, du traité ou qui sont couverts par un règle-
ment ayant pour objet l’application de l’article 81, paragraphe 3, du traité. Le présent règle-
ment n’empêche pas les États membres d’adopter et de mettre en œuvre sur leur territoire 
des lois nationales plus strictes qui interdisent ou sanctionnent un comportement unilatéral 
d’une entreprise. 

3. Sans préjudice des principes généraux et des autres dispositions du droit commu-
nautaire, les paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque les autorités de concurrence et les 
juridictions des États membres appliquent la législation nationale relative au contrôle des 
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concentrations, et ils n’interdisent pas l’application de dispositions de droit national qui vi-
sent à titre principal un objectif différent de celui visé par les articles 81 et 82 du traité. 

Article 4 
Compétences de la Commission 

Pour l’application des articles 81 et 82 du traité, la Commission dispose des compé-
tences prévues par le présent règlement. 

Article 5 
Compétence des autorités de concurrence des États membres 

Les autorités de concurrence des États membres sont compétentes pour appliquer 
les articles 81 et 82 du traité dans des cas individuels. À cette fin, elles peuvent, agissant 
d’office ou saisies d’une plainte, adopter les décisions suivantes : 

—  ordonner la cessation d’une infraction, 

—  ordonner des mesures provisoires, 

—  accepter des engagements, 

—  infliger des amendes, astreintes ou toute autre sanction prévue par leur droit na-
tional. 

Lorsqu’elles considèrent, sur la base des informations dont elles disposent, que les 
conditions d’une interdiction ne sont pas réunies, elles peuvent également décider qu’il n’y a 
pas lieu pour elles d’intervenir. 

Article 6 
Compétence des juridictions nationales 

Les juridictions nationales sont compétentes pour appliquer les articles 81 et 82 du 
traité. 

Article 7 
Constatation et cessation d’une infraction 

1. Si la Commission, agissant d’office ou saisie d’une plainte, constate l’existence 
d’une infraction aux dispositions de l’article 81 ou 82 du traité, elle peut obliger par voie de 
décision les entreprises et associations d’entreprises intéressées à mettre fin à l’infraction 
constatée. À cette fin, elle peut leur imposer toute mesure corrective de nature structurelle ou 
comportementale, qui soit proportionnée à l’infraction commise et nécessaire pour faire ces-
ser effectivement l’infraction. Une mesure structurelle ne peut être imposée que s’il n’existe 
pas de mesure comportementale qui soit aussi efficace ou si, à efficacité égale, cette dernière 
s’avérait plus contraignante pour l’entreprise concernée que la mesure structurelle. Lorsque 
la Commission y a un intérêt légitime, elle peut également constater qu’une infraction a été 
commise dans le passé. 

2. Sont habilités à déposer une plainte aux fins du paragraphe 1 les personnes phy-
siques ou morales qui font valoir un intérêt légitime et les États membres. 
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Article 8 
Mesures provisoires 

1. Dans les cas d’urgence justifiés par le fait qu’un préjudice grave et irréparable 
risque d’être causé à la concurrence, la Commission, agissant d’office, peut, par voie de dé-
cision et sur la base d’un constat prima facie d’infraction, ordonner des mesures provisoires. 

2. Une décision prise en application du paragraphe 1 est applicable pour une durée 
déterminée et est renouvelable dans la mesure où cela est nécessaire et opportun. 

Article 9 
Engagements

1. Lorsque la Commission envisage d’adopter une décision exigeant la cessation 
d’une infraction et que les entreprises concernées offrent des engagements de nature à ré-
pondre aux préoccupations dont la Commission les a informées dans son évaluation prélimi-
naire, la Commission peut, par voie de décision, rendre ces engagements obligatoires pour 
les entreprises. La décision peut être adoptée pour une durée déterminée et conclut qu’il n’y 
a plus lieu que la Commission agisse. 

2. La Commission peut rouvrir la procédure, sur demande ou de sa propre initia-
tive : 

a) si l’un des faits sur lesquels la décision repose subit un changement important ; 

b) si les entreprises concernées contreviennent à leurs engagements, ou 

c) si la décision repose sur des informations incomplètes, inexactes ou dénaturées 
fournies par les parties. 

Article 10 
Constatation d’inapplication 

Lorsque l’intérêt public communautaire concernant l’application des articles 81 
et 82 du traité le requiert, la Commission, agissant d’office, peut constater par voie de déci-
sion que l’article 81 du traité est inapplicable à un accord, une décision d’association 
d’entreprises ou une pratique concertée soit parce que les conditions de l’article 81, paragra-
phe 1, du traité ne sont pas remplies, soit parce que les conditions de l’article 81, paragra-
phe 3, du traité sont remplies. 

La Commission peut également faire une telle constatation en ce qui concerne l’arti-
cle 82 du traité. 

Article 11 
Coopération entre la Commission et les autorités de concurrence des États membres 

1. La Commission et les autorités de concurrence des États membres appliquent les 
règles communautaires de concurrence en étroite collaboration. 

2. La Commission transmet aux autorités de concurrence des États membres une 
copie des pièces les plus importantes qu’elle a recueillies en vue de l’application des arti-
cles 7, 8, 9 et 10 et de l’article 29, paragraphe 1. Si l’autorité de concurrence d’un État mem-
bre en fait la demande, la Commission lui fournit une copie des autres documents existants 
qui sont nécessaires à l’appréciation de l’affaire. 
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3. Lorsqu’elles agissent en vertu de l’article 81 ou 82 du traité, les autorités de 
concurrence des États membres informent la Commission par écrit avant ou sans délai après 
avoir initié la première mesure formelle d’enquête. Cette information peut également être 
mise à la disposition des autorités de concurrence des autres États membres. 

4. Au plus tard trente jours avant l’adoption d’une décision ordonnant la cessation 
d’une infraction, acceptant des engagements ou retirant le bénéfice d’un règlement d’exemp-
tion par catégorie, les autorités de concurrence des États membres informent la Commission. 
À cet effet, elles communiquent à la Commission un résumé de l’affaire, la décision envisa-
gée ou, en l’absence de celle-ci, tout autre document exposant l’orientation envisagée. Ces 
informations peuvent aussi être mises à la disposition des autorités de concurrence des autres 
États membres. Sur demande de la Commission, l’autorité de concurrence concernée met à 
la disposition de la Commission d’autres documents en sa possession nécessaires à 
l’appréciation de l’affaire. Les informations fournies à la Commission peuvent être mises à 
la disposition des autorités de concurrence des autres États membres. Les autorités nationales 
de concurrence peuvent également échanger entre elles les informations nécessaires à 
l’appréciation d’une affaire qu’elles traitent en vertu de l’article 81 ou 82 du traité. 

5. Les autorités de concurrence des États membres peuvent consulter la Commis-
sion sur tout cas impliquant l’application du droit communautaire. 

6. L’ouverture par la Commission d’une procédure en vue de l’adoption d’une déci-
sion en application du chapitre III dessaisit les autorités de concurrence des États membres 
de leur compétence pour appliquer les articles 81 et 82 du traité. Si une autorité de concur-
rence d’un État membre traite déjà une affaire, la Commission n’intente la procédure 
qu’après avoir consulté cette autorité nationale de concurrence. 

Article 12 
Échanges d’informations 

1. Aux fins de l’application des articles 81 et 82 du traité, la Commission et les au-
torités de concurrence des États membres ont le pouvoir de se communiquer et d’utiliser 
comme moyen de preuve tout élément de fait ou de droit, y compris des informations confi-
dentielles. 

2. Les informations échangées ne peuvent être utilisées comme moyen de preuve 
qu’aux fins de l’application de l’article 81 ou 82 du traité et pour l’objet pour lequel elles ont 
été recueillies par l’autorité qui transmet l’information. Toutefois, lorsque le droit national de 
la concurrence est appliqué dans la même affaire et parallèlement au droit communautaire de 
la concurrence, et qu’il aboutit au même résultat, les informations échangées en vertu du pré-
sent article peuvent également être utilisées aux fins de l’application du droit national de la 
concurrence.

3. Les informations transmises en vertu du paragraphe 1 ne peuvent être utilisées 
comme moyen de preuve pour infliger une sanction à une personne physique que lorsque : 

—  la loi de l’autorité qui transmet l’information prévoit des sanctions similaires en 
cas de violation de l’article 81 ou 82 du traité ou, si tel n’est pas le cas, lorsque 

—  les informations ont été recueillies d’une manière qui assure le même niveau de 
protection des droits de la défense des personnes physiques que celui qui est reconnu par les 
règles nationales de l’autorité destinataire. Dans ce cas, cependant, les informations échan-
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gées ne peuvent être utilisées par l’autorité destinataire pour infliger des peines privatives de 
liberté. 

Article 13 
Suspension ou clôture de la procédure 

1. Lorsque les autorités de concurrence de plusieurs États membres sont saisies 
d’une plainte ou agissent d’office au titre de l’article 81 ou 82 du traité à l’encontre d’un 
même accord, d’une même décision d’association ou d’une même pratique, le fait qu’une au-
torité traite l’affaire constitue pour les autres autorités un motif suffisant pour suspendre leur 
procédure ou rejeter la plainte. La Commission peut également rejeter une plainte au motif 
qu’une autorité de concurrence d’un État membre la traite. 

2. Lorsqu’une autorité de concurrence d’un État membre ou la Commission est sai-
sie d’une plainte contre un accord, une décision d’association ou une pratique qui a déjà été 
traitée par une autre autorité de concurrence, elle peut la rejeter. 

Article 14 
Comité consultatif 

1. La Commission consulte un comité consultatif en matière d’ententes et de posi-
tions dominantes avant de prendre une décision en application des articles 7, 8, 9, 10 et 23, 
de l’article 24, paragraphe 2, et de l’article 29, paragraphe 1. 

2. Pour l’examen des cas individuels, le comité consultatif est composé de représen-
tants des autorités de concurrence des États membres. Pour les réunions au cours desquelles 
sont examinées d’autres questions que les cas individuels, un représentant supplémentaire de 
l’État membre, compétent en matière de concurrence, peut être désigné. Les représentants 
désignés peuvent, en cas d’empêchement, être remplacés par d’autres représentants. 

3. La consultation peut avoir lieu au cours d’une réunion convoquée et présidée par 
la Commission, qui se tient au plus tôt quatorze jours après l’envoi de la convocation, ac-
compagnée d’un exposé de l’affaire, d’une indication des pièces les plus importantes et d’un 
avant-projet de décision. En ce qui concerne les décisions au titre de l’article 8, la réunion 
peut avoir lieu sept jours après la publication du dispositif d’un projet de décision. Lorsque 
la Commission envoie l’avis de convocation d’une réunion dans un délai inférieur à ceux qui 
sont indiqués plus haut, cette réunion peut avoir lieu à la date proposée si aucun État membre 
ne soulève d’objection. Le comité consultatif émet un avis écrit sur l’avant-projet de décision 
de la Commission. Il peut émettre un avis même si des membres sont absents et ne sont pas 
représentés. Sur demande d’un ou de plusieurs membres, les positions exprimées dans l’avis 
sont motivées. 

4. La consultation peut également avoir lieu en suivant une procédure écrite. Toute-
fois, la Commission organise une réunion si un État membre en fait la demande. En cas de 
recours à la procédure écrite, la Commission fixe un délai d’au moins quatorze jours aux 
États membres pour formuler leurs observations et les transmettre à tous les autres États 
membres. Lorsque les décisions à prendre relèvent de l’article 8, le délai n’est plus de qua-
torze, mais de sept jours. Lorsque la Commission fixe, pour la procédure écrite, un délai in-
férieur à ceux qui sont indiqués plus haut, le délai proposé s’applique si aucun État membre 
ne soulève d’objection. 

5. La Commission tient le plus grand compte de l’avis du comité consultatif. Elle 
informe ce dernier de la façon dont elle a tenu compte de son avis. 
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6. Si l’avis du comité consultatif est rendu par écrit, il est joint au projet de décision. 
Si le comité consultatif en recommande la publication, la Commission procède à cette publi-
cation en tenant compte de l’intérêt légitime des entreprises à ce que leurs secrets d’affaires 
ne soient pas divulgués. 

7. À la demande d’une autorité de concurrence d’un État membre, la Commission 
inscrit à l’ordre du jour du comité consultatif les affaires qui sont traitées par une autorité de 
concurrence d’un État membre au titre de l’article 81 ou 82 du traité. La Commission peut 
également procéder à une telle inscription en agissant de sa propre initiative. Dans les deux 
cas, la Commission informe l’autorité de concurrence concernée. 

Une autorité de concurrence d’un État membre peut notamment présenter une de-
mande concernant une affaire dans laquelle la Commission a l’intention d’intenter une pro-
cédure ayant l’effet visé à l’article 11, paragraphe 6. 

Le comité consultatif ne rend pas d’avis sur les affaires traitées par les autorités de 
concurrence des États membres. Il peut aussi débattre de questions générales relevant du 
droit communautaire de la concurrence. 

Article 15 
Coopération avec les juridictions nationales 

1. Dans les procédures d’application de l’article 81 ou 82 du traité, les juridictions 
des États membres peuvent demander à la Commission de leur communiquer des informa-
tions en sa possession ou un avis au sujet de questions relatives à l’application des règles 
communautaires de concurrence. 

2. Les États membres transmettent à la Commission copie de tout jugement écrit 
rendu par des juridictions nationales statuant sur l’application de l’article 81 ou 82 du traité. 
Cette copie est transmise sans délai lorsque le jugement complet est notifié par écrit aux par-
ties.

3. Les autorités de concurrence des États membres, agissant d’office, peuvent sou-
mettre des observations écrites aux juridictions de leur État membre respectif au sujet de 
l’application de l’article 81 ou 82 du traité. Avec l’autorisation de la juridiction en question, 
elles peuvent aussi présenter des observations orales. Lorsque l’application cohérente de l’ar-
ticle 81 ou 82 du traité l’exige, la Commission, agissant d’office, peut soumettre des obser-
vations écrites aux juridictions des États membres. Avec l’autorisation de la juridiction en 
question, elle peut aussi présenter des observations orales. 

Afin de leur permettre de préparer leurs observations, et à cette fin uniquement, les 
autorités de concurrence des États membres et la Commission peuvent solliciter la juridiction 
compétente de l’État membre afin qu’elle leur transmette ou leur fasse transmettre tout do-
cument nécessaire à l’appréciation de l’affaire. 

4. Le présent article est sans préjudice des pouvoirs plus étendus que le droit natio-
nal confère aux autorités de concurrence des États membres de présenter des observations 
aux juridictions. 
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Article 16 
Application uniforme du droit communautaire de la concurrence 

1. Lorsque les juridictions nationales statuent sur des accords, des décisions ou des 
pratiques relevant de l’article 81 ou 82 du traité qui font déjà l’objet d’une décision de la 
Commission, elles ne peuvent prendre de décisions qui iraient à l’encontre de la décision 
adoptée par la Commission. Elles doivent également éviter de prendre des décisions qui 
iraient à l’encontre de la décision envisagée dans une procédure intentée par la Commission. 
À cette fin, la juridiction nationale peut évaluer s’il est nécessaire de suspendre sa procédure. 
Cette obligation est sans préjudice des droits et obligations découlant de l’article 234 du traité. 

2. Lorsque les autorités de concurrence des États membres statuent sur des accords, 
des décisions ou des pratiques relevant de l’article 81 ou 82 du traité qui font déjà l’objet 
d’une décision de la Commission, elles ne peuvent prendre de décisions qui iraient à l’en-
contre de la décision adoptée par la Commission. 

Article 17 
Enquêtes par secteur économique et par type d’accords 

1. Lorsque l’évolution des échanges entre États membres, la rigidité des prix ou 
d’autres circonstances font présumer que la concurrence peut être restreinte ou faussée à l’in-
térieur du marché commun, la Commission peut mener son enquête sur un secteur particulier 
de l’économie ou un type particulier d’accords dans différents secteurs. Dans le cadre de 
cette enquête, la Commission peut demander aux entreprises ou aux associations 
d’entreprises concernées les renseignements nécessaires à l’application des articles 81 et 82 
du traité et effectuer les inspections nécessaires à cette fin. 

La Commission peut notamment demander aux entreprises ou associations d’entre-
prises concernées de lui communiquer tous accords, décisions et pratiques concertées. 

La Commission peut publier un rapport sur les résultats de son enquête portant sur 
des secteurs particuliers de l’économie ou des types particuliers d’accords dans différents 
secteurs et inviter les parties intéressées à faire part de leurs observations. 

2. Les articles 14, 18, 19, 20, 22, 23 et 24 s’appliquent mutatis mutandis.

Article 18 
Demandes de renseignements 

1. Pour l’accomplissement des tâches qui lui sont assignées par le présent règle-
ment, la Commission peut, par simple demande ou par voie de décision, demander aux en-
treprises et associations d’entreprises de fournir tous les renseignements nécessaires. 

2. Lorsqu’elle envoie une simple demande de renseignements à une entreprise ou à 
une association d’entreprises, la Commission indique la base juridique et le but de la de-
mande, précise les renseignements demandés et fixe le délai dans lequel ils doivent être 
fournis. Elle indique aussi les sanctions prévues à l’article 23 au cas où un renseignement 
inexact ou dénaturé serait fourni. 

3. Lorsque la Commission demande par décision aux entreprises et associations 
d’entreprises de fournir des renseignements, elle indique la base juridique et le but de la de-
mande, précise les renseignements demandés et fixe le délai dans lequel ils doivent être 
fournis. Elle indique également les sanctions prévues à l’article 23 et indique ou inflige les 
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sanctions prévues à l’article 24. Elle indique encore le droit de recours ouvert devant la Cour 
de justice contre la décision. 

4. Sont tenus de fournir les renseignements demandés, au nom de l’entreprise ou de 
l’association d’entreprises concernées, les propriétaires des entreprises ou leurs représentants 
et, dans le cas de personnes morales, de sociétés ou d’associations n’ayant pas la personnali-
té juridique, les personnes chargées de les représenter selon la loi ou les statuts. Les avocats 
dûment mandatés peuvent fournir les renseignements demandés au nom de leurs mandants. 
Ces derniers restent pleinement responsables du caractère complet, exact et non dénaturé des 
renseignements fournis. 

5. La Commission transmet sans délai une copie de la simple demande ou de la dé-
cision à l’autorité de concurrence de l’État membre sur le territoire duquel est situé le siège 
de l’entreprise ou de l’association d’entreprises et à l’autorité de concurrence de l’État mem-
bre dont le territoire est concerné. 

6. À la demande de la Commission, les gouvernements et les autorités de concur-
rence des États membres fournissent à la Commission tous les renseignements nécessaires à 
l’accomplissement des tâches qui lui sont assignées par le présent règlement. 

Article 19 
Pouvoir de recueillir des déclarations 

1. Pour l’accomplissement des tâches qui lui sont assignées par le présent règle-
ment, la Commission peut interroger toute personne physique ou morale qui accepte d’être 
interrogée aux fins de la collecte d’informations relatives à l’objet d’une enquête. 

2. Lorsque l’entretien prévu au paragraphe 1 est réalisé dans les locaux d’une entre-
prise, la Commission informe l’autorité de concurrence de l’État membre sur le territoire du-
quel l’entretien a lieu. Les agents de l’autorité de concurrence de l’État membre concerné 
peuvent, si celle-ci le demande, prêter assistance aux agents et aux autres personnes les ac-
compagnant mandatés par la Commission pour conduire l’entretien. 

Article 20 
Pouvoirs de la Commission en matière d’inspection 

1. Pour l’accomplissement des tâches qui lui sont assignées par le présent règle-
ment, la Commission peut procéder à toutes les inspections nécessaires auprès des entrepri-
ses et associations d’entreprises. 

2. Les agents et les autres personnes les accompagnant mandatés par la Commission 
pour procéder à une inspection sont investis des pouvoirs suivants : 

a) accéder à tous les locaux, terrains et moyens de transport des entreprises et asso-
ciations d’entreprises ; 

b) contrôler les livres ainsi que tout autre document professionnel, quel qu’en soit le 
support ; 

c) prendre ou obtenir sous quelque forme que ce soit copie ou extrait de ces livres 
ou documents ; 

d) apposer des scellés sur tous les locaux commerciaux et livres ou documents pen-
dant la durée de l’inspection et dans la mesure où cela est nécessaire aux fins de celle-ci ; 
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e) demander à tout représentant ou membre du personnel de l’entreprise ou de l’as-
sociation d’entreprises des explications sur des faits ou documents en rapport avec l’objet et 
le but de l’inspection et enregistrer ses réponses. 

3. Les agents et les autres personnes les accompagnant mandatés par la Commission 
pour procéder à une inspection exercent leurs pouvoirs sur production d’un mandat écrit qui 
indique l’objet et le but de l’inspection, ainsi que la sanction prévue à l’article 23 au cas où 
les livres ou autres documents professionnels qui sont requis seraient présentés de manière 
incomplète et où les réponses aux demandes faites en application du paragraphe 2 du présent 
article seraient inexactes ou dénaturées. La Commission avise, en temps utile avant l’inspec-
tion, l’autorité de concurrence de l’État membre sur le territoire duquel l’inspection doit être 
effectuée.

4. Les entreprises et associations d’entreprises sont tenues de se soumettre aux ins-
pections que la Commission a ordonnées par voie de décision. La décision indique l’objet et 
le but de l’inspection, fixe la date à laquelle elle commence et indique les sanctions prévues 
aux articles 23 et 24, ainsi que le recours ouvert devant la Cour de justice contre la décision. 
La Commission prend ces décisions après avoir entendu l’autorité de concurrence de l’État 
membre sur le territoire duquel l’inspection doit être effectuée. 

5. Les agents de l’autorité de concurrence de l’État membre sur le territoire duquel 
l’inspection doit être effectuée ainsi que les agents mandatés ou désignés par celle-ci doi-
vent, à la demande de cette autorité ou de la Commission, prêter activement assistance aux 
agents et aux autres personnes les accompagnant mandatés par la Commission. Ils disposent 
à cette fin des pouvoirs définis au paragraphe 2. 

6. Lorsque les agents ou les autres personnes les accompagnant mandatés par la 
Commission constatent qu’une entreprise s’oppose à une inspection ordonnée en vertu du 
présent article, l’État membre intéressé leur prête l’assistance nécessaire, en requérant au be-
soin la force publique ou une autorité disposant d’un pouvoir de contrainte équivalent, pour 
leur permettre d’exécuter leur mission d’inspection. 

7. Si, en vertu du droit national, l’assistance prévue au paragraphe 6 requiert l’auto-
risation d’une autorité judiciaire, cette autorisation doit être sollicitée. L’autorisation peut 
également être demandée à titre préventif. 

8. Lorsqu’une autorisation visée au paragraphe 7 est demandée, l’autorité judiciaire 
nationale contrôle que la décision de la Commission est authentique et que les mesures coer-
citives envisagées ne sont ni arbitraires ni excessives par rapport à l’objet de l’inspection. 
Lorsqu’elle contrôle la proportionnalité des mesures coercitives, l’autorité judiciaire natio-
nale peut demander à la Commission, directement ou par l’intermédiaire de l’autorité de 
concurrence de l’État membre, des explications détaillées, notamment sur les motifs qui inci-
tent la Commission à suspecter une violation des articles 81 et 82 du traité, ainsi que sur la 
gravité de la violation suspectée et sur la nature de l’implication de l’entreprise concernée. 
Cependant, l’autorité judiciaire nationale ne peut ni mettre en cause la nécessité de 
l’inspection ni exiger la communication des informations figurant dans le dossier de la 
Commission. Le contrôle de la légalité de la décision de la Commission est réservé à la Cour 
de justice. 
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Article 21 
Inspection d’autres locaux 

1. S’il existe un soupçon raisonnable que des livres ou autres documents profes-
sionnels liés au domaine faisant l’objet de l’inspection qui pourraient être pertinents pour 
prouver une violation grave de l’article 81 ou 82 du traité sont conservés dans d’autres lo-
caux, terrains et moyens de transport, y compris au domicile des chefs d’entreprises, des di-
rigeants et des autres membres du personnel des entreprises et associations d’entreprises 
concernées, la Commission peut ordonner par voie de décision qu’il soit procédé à une ins-
pection dans ces autres locaux, terrains et moyens de transport. 

2. La décision indique l’objet et le but de l’inspection, fixe la date à laquelle elle 
commence et signale que la décision est susceptible de recours devant la Cour de justice. 
Elle expose notamment les motifs qui ont conduit la Commission à conclure qu’il existe un 
soupçon au sens du paragraphe 1. La Commission prend ces décisions après avoir consulté 
l’autorité de concurrence de l’État membre sur le territoire duquel l’inspection doit être ef-
fectuée.

3. Une décision prise conformément au paragraphe 1 ne peut être exécutée sans au-
torisation préalable de l’autorité judiciaire nationale de l’État membre concerné. L’autorité 
judiciaire nationale contrôle que la décision de la Commission est authentique et que les me-
sures coercitives envisagées ne sont ni arbitraires ni excessives eu égard notamment à la gra-
vité de la violation suspectée, à l’importance des éléments de preuve recherchés, à l’implica-
tion de l’entreprise concernée et à la probabilité raisonnable que les livres et documents liés 
à l’objet de l’inspection soient conservés dans les locaux dont l’inspection est demandée. 
L’autorité judiciaire nationale peut demander à la Commission, directement ou par 
l’intermédiaire de l’autorité de concurrence de l’État membre, des explications détaillées sur 
les éléments qui lui sont nécessaires pour pouvoir contrôler la proportionnalité des mesures 
coercitives envisagées. 

Cependant, l’autorité judiciaire nationale ne peut remettre en cause la nécessité 
d’une inspection ni exiger la communication des informations figurant dans le dossier de la 
Commission. Le contrôle de la légalité de la décision de la Commission est réservé à la Cour 
de justice. 

4. Les agents et les autres personnes les accompagnant mandatés par la Commission 
pour procéder à une inspection ordonnée conformément au paragraphe 1 disposent des pou-
voirs définis à l’article 20, paragraphe 2, points a), b) et c). L’article 20, paragraphes 5 et 6, 
s’applique mutatis mutandis. 

Article 22 
Enquêtes par les autorités de concurrence des États membres 

1. Une autorité de concurrence d’un État membre peut exécuter sur son territoire 
toute inspection ou autre mesure d’enquête en application de son droit national au nom et 
pour le compte de l’autorité de concurrence d’un autre État membre afin d’établir une infrac-
tion aux dispositions de l’article 81 ou 82 du traité. Le cas échéant, les informations recueil-
lies sont communiquées et utilisées conformément à l’article 12. 

2. Sur demande de la Commission, les autorités de concurrence des États membres 
procèdent aux inspections que la Commission juge indiquées au titre de l’article 20, paragra-
phe 1, ou qu’elle a ordonnées par voie de décision prise en application de l’article 20, para-
graphe 4. Les agents des autorités de concurrence des États membres chargés de procéder 



- 118 -

aux inspections, ainsi que les agents mandatés ou désignés par celles-ci, exercent leurs pou-
voirs conformément à leur législation nationale. 

Les agents et les autres personnes les accompagnant mandatés par la Commission 
peuvent, sur sa demande ou sur celle de l’autorité de concurrence de l’État membre sur le 
territoire duquel l’inspection doit être effectuée, prêter assistance aux agents de l’autorité 
concernée.

Article 23 
Amendes

1. La Commission peut, par voie de décision, infliger aux entreprises et associations 
d’entreprises des amendes jusqu’à concurrence de 1 % du chiffre d’affaires total réalisé au 
cours de l’exercice social précédent lorsque, de propos délibéré ou par négligence : 

a) elles fournissent un renseignement inexact ou dénaturé en réponse à une de-
mande faite en application de l’article 17 ou de l’article 18, paragraphe 2 ; 

b) en réponse à une demande faite par voie de décision prise en application de l’arti-
cle 17 ou de l’article 18, paragraphe 3, elles fournissent un renseignement inexact, incomplet 
ou dénaturé ou ne fournissent pas un renseignement dans le délai prescrit ; 

c) elles présentent de façon incomplète, lors des inspections effectuées au titre de 
l’article 20, les livres ou autres documents professionnels requis, ou ne se soumettent pas aux 
inspections ordonnées par voie de décision prise en application de l’article 20, paragraphe 4 ; 

d) en réponse à une question posée conformément à l’article 20, paragraphe 2, 
point e),

—  elles fournissent une réponse incorrecte ou dénaturée, ou 

—  elles omettent de rectifier dans un délai fixé par la Commission une réponse in-
correcte, incomplète ou dénaturée donnée par un membre du personnel, ou 

—  elles omettent ou refusent de fournir une réponse complète sur des faits en rap-
port avec l’objet et le but d’une inspection ordonnée par une décision prise conformément à 
l’article 20, paragraphe 4 ; 

e) des scellés apposés en application de l’article 20, paragraphe 2, point d), par les 
agents ou les autres personnes les accompagnant mandatés de la Commission, ont été brisés. 

2. La Commission peut, par voie de décision, infliger des amendes aux entreprises 
et associations d’entreprises lorsque, de propos délibéré ou par négligence : 

a) elles commettent une infraction aux dispositions de l’article 81 ou 82 du traité, 
ou

b) elles contreviennent à une décision ordonnant des mesures provisoires prises au 
titre de l’article 8, ou 

c) elles ne respectent pas un engagement rendu obligatoire par décision en vertu de 
l’article 9. 
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Pour chaque entreprise et association d’entreprises participant à l’infraction, 
l’amende n’excède pas 10 % de son chiffre d’affaires total réalisé au cours de l’exercice so-
cial précédent. 

Lorsque l’infraction d’une association porte sur les activités de ses membres, 
l’amende ne peut dépasser 10 % de la somme du chiffre d’affaires total réalisé par chaque 
membre actif sur le marché affecté par l’infraction de l’association. 

3. Pour déterminer le montant de l’amende, il y a lieu de prendre en considération, 
outre la gravité de l’infraction, la durée de celle-ci. 

4. Lorsqu’une amende est infligée à une association d’entreprises en tenant compte 
du chiffre d’affaires de ses membres et que l’association n’est pas solvable, elle est tenue de 
lancer à ses membres un appel à contributions pour couvrir le montant de l’amende. 

Si ces contributions n’ont pas été versées à l’association dans un délai fixé par la 
Commission, celle-ci peut exiger le paiement de l’amende directement par toute entreprise 
dont les représentants étaient membres des organes décisionnels concernés de l’association. 

Après avoir exigé le paiement au titre du deuxième alinéa, lorsque cela est néces-
saire pour garantir le paiement intégral de l’amende, la Commission peut exiger le paiement 
du solde par tout membre de l’association qui était actif sur le marché sur lequel l’infraction 
a été commise. 

Cependant, la Commission n’exige pas le paiement visé aux deuxième et troisième 
alinéas auprès des entreprises qui démontrent qu’elles n’ont pas appliqué la décision incri-
minée de l’association et qu’elles en ignoraient l’existence ou s’en sont activement désolida-
risées avant que la Commission n’entame son enquête. 

La responsabilité financière de chaque entreprise en ce qui concerne le paiement de 
l’amende ne peut excéder 10 % de son chiffre d’affaires total réalisé au cours de l’exercice 
social précédent. 

5. Les décisions prises en application des paragraphes 1 et 2 n’ont pas un caractère 
pénal.

Article 24 
Astreintes 

1. La Commission peut, par voie de décision, infliger aux entreprises et associations 
d’entreprises des astreintes jusqu’à concurrence de 5 % du chiffre d’affaires journalier 
moyen réalisé au cours de l’exercice social précédent par jour de retard à compter de la date 
qu’elle fixe dans sa décision, pour les contraindre : 

a) à mettre fin à une infraction aux dispositions de l’article 81 ou 82 du traité 
conformément à une décision prise en application de l’article 7 ; 

b) à respecter une décision ordonnant des mesures provisoires prises en application 
de l’article 8 ; 

c) à respecter un engagement rendu obligatoire par décision en vertu de l’article 9 ; 

d) à fournir de manière complète et exacte un renseignement qu’elle a demandé par 
voie de décision prise en application de l’article 17 ou de l’article 18, paragraphe 3 ; 
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e) à se soumettre à une inspection qu’elle a ordonnée par voie de décision prise en 
application de l’article 20, paragraphe 4. 

2. Lorsque les entreprises ou les associations d’entreprises ont satisfait à 
l’obligation pour l’exécution de laquelle l’astreinte a été infligée, la Commission peut fixer 
le montant définitif de celle-ci à un chiffre inférieur à celui qui résulte de la décision initiale. 
Les dispositions de l’article 23, paragraphe 4, s’appliquent mutatis mutandis. 

Article 25 
Prescription en matière d’imposition de sanctions 

1. Le pouvoir conféré à la Commission en vertu des articles 23 et 24 est soumis aux 
délais de prescription suivants : 

a) trois ans en ce qui concerne les infractions aux dispositions relatives aux deman-
des de renseignements ou à l’exécution d’inspections ; 

b) cinq ans en ce qui concerne les autres infractions. 

2. La prescription court à compter du jour où l’infraction a été commise. Toutefois, 
pour les infractions continues ou répétées, la prescription ne court qu’à compter du jour où 
l’infraction a pris fin. 

3. La prescription en matière d’imposition d’amendes ou d’astreintes est interrom-
pue par tout acte de la Commission ou d’une autorité de concurrence d’un État membre vi-
sant à l’instruction ou à la poursuite de l’infraction. L’interruption de la prescription prend 
effet le jour où l’acte est notifié à au moins une entreprise ou association d’entreprises ayant 
participé à l’infraction. Constituent notamment des actes interrompant la prescription : 

a) les demandes de renseignements écrites de la Commission ou de l’autorité de 
concurrence d’un État membre ; 

b) les mandats écrits d’inspection délivrés à ses agents par la Commission ou par 
l’autorité de concurrence d’un État membre ; 

c) l’engagement d’une procédure par la Commission ou par une autorité de concur-
rence d’un État membre ; 

d) la communication des griefs retenus par la Commission ou par une autorité de 
concurrence d’un État membre. 

4. L’interruption de la prescription vaut à l’égard de toutes les entreprises et asso-
ciations d’entreprises ayant participé à l’infraction. 

5. La prescription court à nouveau à partir de chaque interruption. Toutefois, la 
prescription est acquise au plus tard le jour où un délai égal au double du délai de prescrip-
tion arrive à expiration sans que la Commission ait prononcé une amende ou astreinte. Ce 
délai est prorogé de la période pendant laquelle la prescription est suspendue conformément 
au paragraphe 6. 

6. La prescription en matière d’imposition d’amendes ou d’astreintes est suspendue 
aussi longtemps que la décision de la Commission fait l’objet d’une procédure pendante de-
vant la Cour de justice. 
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Article 26 
Prescription en matière d’exécution des sanctions 

1. Le pouvoir de la Commission d’exécuter les décisions prises en application des 
articles 23 et 24 est soumis à un délai de prescription de cinq ans. 

2. La prescription court à compter du jour où la décision est devenue définitive. 

3. La prescription en matière d’exécution des sanctions est interrompue : 

a) par la notification d’une décision modifiant le montant initial de l’amende ou de 
l’astreinte ou rejetant une demande tendant à obtenir une telle modification ; 

b) par tout acte de la Commission ou d’un État membre, agissant à la demande de la 
Commission, visant au recouvrement forcé de l’amende ou de l’astreinte. 

4. La prescription court à nouveau à partir de chaque interruption. 

5. La prescription en matière d’exécution des sanctions est suspendue : 

a) aussi longtemps qu’un délai de paiement est accordé ; 

b) aussi longtemps que l’exécution forcée du paiement est suspendue en vertu d’une 
décision de la Cour de justice. 

Article 27 
Audition des parties, des plaignants et des autres tiers 

1. Avant de prendre les décisions prévues aux articles 7, 8 et 23 et à l’article 24, pa-
ragraphe 2, la Commission donne aux entreprises et associations d’entreprises visées par la 
procédure menée par la Commission l’occasion de faire connaître leur point de vue au sujet 
des griefs retenus par la Commission. La Commission ne fonde ses décisions que sur les 
griefs au sujet desquels les parties concernées ont pu faire valoir leurs observations. Les 
plaignants sont étroitement associés à la procédure. 

2. Les droits de la défense des parties concernées sont pleinement assurés dans le 
déroulement de la procédure. Elles ont le droit d’avoir accès au dossier de la Commission 
sous réserve de l’intérêt légitime des entreprises à ce que leurs secrets d’affaires ne soient 
pas divulgués. Le droit d’accès au dossier ne s’étend pas aux informations confidentielles et 
aux documents internes de la Commission ou des autorités de concurrence des États mem-
bres. En particulier, le droit d’accès ne s’étend pas à la correspondance entre la Commission 
et les autorités de concurrence des États membres ou entre ces dernières, y compris les do-
cuments établis en application des articles 11 et 14. Aucune disposition du présent paragra-
phe n’empêche la Commission de divulguer et d’utiliser des informations nécessaires pour 
apporter la preuve d’une infraction. 

3. Si la Commission le juge nécessaire, elle peut également entendre d’autres per-
sonnes physiques ou morales. Si des personnes physiques ou morales justifiant d’un intérêt 
suffisant demandent à être entendues, il doit être fait droit à leur demande. Les autorités de 
concurrence des États membres peuvent également demander à la Commission d’entendre 
d’autres personnes physiques ou morales. 

4. Lorsque la Commission envisage d’adopter une décision en application de l’arti-
cle 9 ou 10, elle publie un résumé succinct de l’affaire et le principal contenu des engage-
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ments ou de l’orientation proposée. Les tierces parties intéressées peuvent présenter leurs 
observations dans un délai qui est fixé par la Commission dans sa publication et qui ne peut 
pas être inférieur à un mois. La publication tient compte de l’intérêt légitime des entreprises 
à la protection de leurs secrets d’affaires. 

Article 28 
Secret professionnel 

1. Sans préjudice des articles 12 et 15, les informations recueillies en application 
des articles 17 à 22 ne peuvent être utilisées qu’aux fins auxquelles elles ont été recueillies. 

2. Sans préjudice de l’échange et de l’utilisation des informations prévus aux arti-
cles 11, 12, 14, 15 et 27, la Commission et les autorités de concurrence des États membres, 
leurs fonctionnaires, agents et les autres personnes travaillant sous la supervision de ces au-
torités, ainsi que les agents et fonctionnaires d’autres autorités des États membres sont tenus 
de ne pas divulguer les informations qu’ils ont recueillies ou échangées en application du 
présent règlement et qui, par leur nature, sont couvertes par le secret professionnel. Cette 
obligation s’applique également à tous les représentants et experts des États membres assis-
tant aux réunions du comité consultatif en application de l’article 14. 

Article 29 
Retrait individuel 

1. Si la Commission, en vertu de la compétence que lui confère un règlement du 
Conseil, tel que les règlements n° 19/65/CEE, (CEE) n° 2821/71, (CEE) n° 3976/87, 
(CEE) n° 1534/91 ou (CEE) n° 479/92, pour appliquer par voie de règlement les dispositions 
de l’article 81, paragraphe 3, du traité, a déclaré l’article 81, paragraphe 1, inapplicable à cer-
taines catégories d’accords, de décisions d’associations d’entreprises ou de pratiques concer-
tées, elle peut d’office ou sur plainte retirer le bénéfice d’un tel règlement d’exemption lors-
qu’elle estime dans un cas déterminé qu’un accord, une décision ou une pratique concertée 
visé par ce règlement d’exemption produit néanmoins des effets qui sont incompatibles avec 
l’article 81, paragraphe 3, du traité. 

2. Lorsque, dans un cas déterminé, des accords, des décisions d’associations 
d’entreprises ou des pratiques concertées auxquels s’applique un règlement de la Commis-
sion visé au paragraphe 1 produisent des effets incompatibles avec l’article 81, paragraphe 3, 
du traité sur le territoire d’un État membre, ou sur une partie de ce territoire, qui présente 
toutes les caractéristiques d’un marché géographique distinct, l’autorité de concurrence de 
cet État membre peut retirer le bénéfice de l’application du règlement d’exemption par caté-
gorie en cause sur ce territoire. 

Article 30 
Publication des décisions 

1. La Commission publie les décisions qu’elle prend en vertu des articles 7 à 10 et 
des articles 23 et 24. 

2. La publication mentionne le nom des parties intéressées et l’essentiel de la déci-
sion, y compris les sanctions imposées. Elle doit tenir compte de l’intérêt légitime des entre-
prises à ce que leurs secrets d’affaires ne soient pas divulgués. 
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Article 31 
Contrôle de la Cour de justice 

La Cour de justice statue avec compétence de pleine juridiction sur les recours for-
més contre les décisions par lesquelles la Commission a fixé une amende ou une astreinte. 
Elle peut supprimer, réduire ou majorer l’amende ou l’astreinte infligée. 

Article 32 
Exclusions du champ d’application 

Le présent règlement ne s’applique pas : 

a) aux transports maritimes internationaux du type « services de tramp » au sens de 
l’article 1er, paragraphe 3, point a), du règlement (CEE) n° 4056/86 ; 

b) aux services de transport maritime assurés exclusivement entre des ports situés 
dans un même État membre, comme prévu à l’article 1er, paragraphe 2, du règlement 
(CEE) n° 4056/86 ; 

c) aux transports aériens entre les aéroports de la Communauté et des pays tiers. 

Article 33 
Dispositions d’application 

1. La Commission est autorisée à arrêter toute disposition utile en vue de l’applica-
tion du présent règlement. Ces dispositions peuvent notamment concerner : 

a) la forme, la teneur et les autres modalités des plaintes présentées en application 
de l’article 7, ainsi que la procédure applicable aux rejets de plaintes ; 

b) les modalités de l’information et de la consultation prévues à l’article 11 ; 

c) les modalités des auditions prévues à l’article 27. 

2. Avant d’arrêter une disposition en vertu du paragraphe 1, la Commission en pu-
blie le projet et invite toutes les parties intéressées à lui soumettre leurs observations dans un 
délai qu’elle fixe et qui ne peut être inférieur à un mois. Avant de publier un projet de dispo-
sition et d’adopter celle-ci, la Commission consulte le comité consultatif en matière d’enten-
tes et de positions dominantes. 

Article 34 
Dispositions transitoires 

1. Les demandes présentées à la Commission en application de l’article 2 du règle-
ment n° 17 et les notifications faites en application des articles 4 et 5 dudit règlement, ainsi 
que les demandes et notifications correspondantes faites en application des règlements 
(CEE) n° 1017/68, (CEE) n° 4056/86 et (CEE) n° 3975/87, sont caduques à compter de la 
date d’application du présent règlement. 

2. Les actes de procédure accomplis en application du règlement n° 17 et des rè-
glements (CEE) n° 1017/68, (CEE) n° 4056/86 et (CEE) n° 3975/87 conservent leurs effets 
pour l’application du présent règlement. 
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Article 35 
Désignation des autorités de concurrence des États membres 

1. Les États membres désignent l’autorité ou les autorités de concurrence compéten-
tes pour appliquer les articles 81 et 82 du traité de telle sorte que les dispositions du présent 
règlement soient effectivement respectées. Les mesures nécessaires pour doter ces autorités 
du pouvoir d’appliquer lesdits articles sont prises avant le 1er mai 2004. Des juridictions peu-
vent figurer parmi les autorités désignées. 

2. Lorsque l’application du droit communautaire en matière de concurrence est 
confiée à des autorités administratives et judiciaires nationales, les États membres peuvent 
assigner différentes compétences et fonctions à ces différentes autorités nationales, qu’elles 
soient administratives ou judiciaires. 

3. Les effets de l’article 11, paragraphe 6, s’appliquent aux autorités désignées par 
les États membres, y compris aux juridictions qui exercent des fonctions portant sur la prépa-
ration et l’adoption des types de décisions prévus à l’article 5. Les effets de l’article 11, pa-
ragraphe 6 ne s’appliquent pas aux juridictions lorsqu’elles statuent en qualité d’instances de 
recours contre les types de décisions visés à l’article 5. 

4. Nonobstant le paragraphe 3, dans les États membres où, en vue de l’adoption de 
certains types de décisions visés à l’article 5, une autorité saisit une autorité judiciaire dis-
tincte et différente de l’autorité chargée des poursuites, et pour autant que les conditions 
énoncées au présent paragraphe soient remplies, les effets de l’article 11, paragraphe 6, sont 
limités à l’autorité chargée des poursuites en question, qui doit retirer sa demande auprès de 
l’autorité judiciaire lorsque la Commission ouvre une procédure. Ce retrait doit effective-
ment mettre fin à la procédure nationale. 

Article 36 
Modification du règlement (CEE) n° 1017/68 

Le règlement (CEE) n° 1017/68 est modifié comme suit : 

1) L’article 2 est abrogé. 

2) À l’article 3, paragraphe 1, les mots « L’interdiction édictée par l’article 2 » sont 
remplacés par les mots « L’interdiction de l’article 81, paragraphe 1, du traité ». 

3) L’article 4 est modifié comme suit : 

a) au paragraphe 1, les termes « Les accords, décisions et pratiques concertées visés 
à l’article 2 » sont remplacés par « Les accords, décisions et pratiques concertées visés à l’ar-
ticle 81, paragraphe 1, du traité » ; 

b) le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant : 

« 2. Si la mise en œuvre d’accords, de décisions ou de pratiques concertées visés au 
paragraphe 1 entraîne, dans des cas d’espèce, des effets incompatibles avec les conditions 
prévues à l’article 81, paragraphe 3, du traité, les entreprises et associations d’entreprises 
peuvent être obligées à mettre fin à ces effets. » 

4) Les articles 5 à 29 sont abrogés, sauf pour ce qui est de l’article 13, paragraphe 3, 
qui continue de s’appliquer aux décisions adoptées en vertu de l’article 5 du règlement 
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(CE) n° 1017/68 avant la date d’application du présent règlement, jusqu’à l’expiration desdi-
tes décisions. 

5) À l’article 30, les paragraphes 2, 3 et 4 sont supprimés. 

Article 37 
Modification du règlement (CEE) n° 2988/74 

L’article suivant est inséré dans le règlement (CEE) n° 2988/74 : 

« Article 7 bis

« Exclusion du champ d’application 

« Le présent règlement n’est pas applicable aux mesures prises en vertu du règle-
ment (CE) n° 1/2003 du Conseil du 16 décembre 2002 relatif à la mise en œuvre des règles 
de concurrence prévues aux articles 81 et 82 du traité. » 

Article 38 
Modification du règlement (CEE) n° 4056/86 

Le règlement (CEE) n° 4056/86 est modifié comme suit : 

1) L’article 7 est modifié comme suit : 

a) le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant : 

« 1. Manquement à une obligation 

« Lorsque les intéressés manquent à une obligation dont est assortie, aux termes de 
l’article 5, l’exemption prévue à l’article 3, la Commission fait cesser ces contraventions et 
peut à cette fin, dans les conditions prévues par le règlement (CE) n° 1/2003 du Conseil du 
16 décembre 2002 relatif à la mise en œuvre des règles de concurrence prévues aux arti-
cles 81 et 82 du traité, adopter une décision qui, soit leur interdit ou leur enjoint d’accomplir 
certains actes, soit leur supprime le bénéfice de l’exemption par catégorie. » ; 

b) le paragraphe 2 est modifié comme suit : 

i) au point a), les mots « dans les conditions prévues par la section II » sont rempla-
cés par les mots « dans les conditions prévues par le règlement (CE) n° 1/2003 » ; 

ii) au point c) i), deuxième alinéa, la deuxième phrase est remplacée par le texte 
suivant : 

« Dans le même temps, elle pourra décider si elle accepte des engagements offerts 
par les entreprises concernées, en vue, entre autres, d’obtenir l’accès au marché pour les 
compagnies non membres de la conférence, dans les conditions de l’article 9 du règlement 
(CE) n° 1/2003. » 
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2) L’article 8 est modifié comme suit : 

a) le paragraphe 1 est supprimé ; 

b) au paragraphe 2, les termes « en application de l’article 10 » sont remplacés par 
les termes « en application du règlement (CE) n° 1/2003 » ; 

c) le paragraphe 3 est supprimé. 

3) L’article 9 est modifié comme suit : 

a) au paragraphe 1, les mots « comité consultatif visé à l’article 15 » sont remplacés 
par les mots « comité consultatif visé à l’article 14 du règlement (CE) n° 1/2003 » ; 

b) au paragraphe 2, les mots « comité consultatif visé à l’article 15 » sont remplacés 
par les mots « comité consultatif visé à l’article 14 du règlement (CE) n° 1/2003 ». 

4) Les articles 10 à 25 sont abrogés, sauf pour ce qui est de l’article 13, paragra-
phe 3, qui continue de s’appliquer aux décisions adoptées en vertu de l’article 81, paragra-
phe 3, du traité avant la date d’application du présent règlement, jusqu’à l’expiration desdites 
décisions.

5) À l’article 26, les mots « la forme, la teneur et les autres modalités des plaintes 
visées à l’article 10, des demandes visées à l’article 12, ainsi que les auditions prévues à l’ar-
ticle 23, paragraphes 1 et 2 » sont supprimés. 

Article 39 
Modification du règlement (CEE) n° 3975/87 

Les articles 3 à 19 du règlement (CEE) n° 3975/87 sont abrogés, sauf pour ce qui 
est de l’article 6, paragraphe 3, qui continue de s’appliquer aux décisions adoptées en vertu 
de l’article 81, paragraphe 3, du traité avant la date d’application du présent règlement, jus-
qu’à l’expiration desdites décisions. 

Article 40 
Modification des règlements n° 19/65/CEE, (CEE) n° 2821/71 et (CEE) n° 1534/91 

L’article 7 du règlement n° 19/65/CEE, l’article 7 du règlement (CEE) n° 2821/71 
et l’article 7 du règlement (CEE) n° 1534/91 sont abrogés. 

Article 41 
Modification du règlement (CEE) n° 3976/87 

Le règlement (CEE) n° 3976/87 est modifié comme suit : 

1) L’article 6 est remplacé par le texte suivant : 

« Article 6 

« Avant de publier un projet de règlement et d’arrêter un règlement, la Commission 
consulte le comité consultatif visé à l’article 14 du règlement (CE) n° 1/2003 du Conseil du 
16 décembre 2002 relatif à la mise en œuvre des règles de concurrence prévues aux arti-
cles 81 et 82 du traité. » 
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2) L’article 7 est abrogé. 

Article 42 
Modification du règlement (CEE) n° 479/92 

Le règlement (CEE) n° 479/92 est modifié comme suit : 

1) L’article 5 est remplacé par le texte suivant : 

« Article 5

« Avant de publier un projet de règlement et d’arrêter un règlement, la Commission 
consulte le comité consultatif visé à l’article 14 du règlement (CE) n° 1/2003 du Conseil du 
16 décembre 2002 relatif à la mise en œuvre des règles de concurrence prévues aux arti-
cles 81 et 82 du traité. » 

2) L’article 6 est abrogé. 

Article 43 
Abrogations des règlements n° 17 et n° 141 

1. Le règlement n° 17 est abrogé, sauf pour ce qui est de l’article 8, paragraphe 3, 
qui continue de s’appliquer aux décisions adoptées en vertu de l’article 81, paragraphe 3, du 
traité avant la date d’application du présent règlement, jusqu’à l’expiration desdites déci-
sions.

2. Le règlement n° 141 est abrogé. 

3. Les références faites aux règlements abrogés s’entendent comme faites au présent 
règlement. 

Article 44 
Rapport sur l’application du présent règlement 

Cinq ans après la date d’application du présent règlement, la Commission fait rap-
port au Parlement européen et au Conseil sur le fonctionnement du présent règlement, et no-
tamment sur l’application de son article 11, paragraphe 6, et de son article 17. 

Sur la base de ce rapport, la Commission évalue s’il est opportun de proposer au 
Conseil une révision du présent règlement. 

Article 45 
Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publica-
tion au Journal officiel des Communautés européennes. 

Il est applicable à partir du 1er mai 2004. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applica-
ble dans tout État membre. 
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Règlement (CE) n° 953/2003 du Conseil du 26 mai 2003 
visant à éviter le détournement vers des pays de l’Union européenne 

de certains médicaments essentiels 

Article premier 

1. Le présent règlement fixe : 

a) les critères visant à définir ce qu’est un produit faisant l’objet de prix différen-
ciés ; 

b) les circonstances dans lesquelles les autorités douanières prennent des mesures ; 

c) les mesures qui sont adoptées par les autorités compétentes des États membres. 

2. Aux fins du présent règlement, on entend par : 

a) « produit faisant l’objet de prix différenciés » : tout produit pharmaceutique utili-
sé pour la prévention, le diagnostic et le traitement des maladies énumérées à l’annexe IV, 
dont le prix est fixé conformément à l’un des modes optionnels de calcul indiqué à l’article 3 
et vérifié par la Commission ou un contrôleur indépendant conformément à l’article 4, et fi-
gurant sur la liste de l’annexe I relative aux produits faisant l’objet de prix différenciés ; 

b) « pays de destination » : les pays visés à l’annexe II ; 

c) « autorité compétente » : une autorité désignée par un État membre en vue de dé-
terminer si les marchandises retenues par les autorités douanières de l’État membre considé-
ré sont des produits qui font l’objet de prix différenciés, et de donner des instructions en 
fonction du résultat de l’examen. 

Article 2 

1. Il est interdit d’importer dans la Communauté des produits faisant l’objet de prix 
différenciés en vue de leur mise en libre pratique, de leur réexportation ou de leur placement 
sous un régime suspensif, dans une zone franche ou dans un entrepôt franc. 

2. L’interdiction relative aux produits faisant l’objet de prix différenciés prévue au 
paragraphe 1 ne s’applique pas aux produits qui sont : 

a) réexportés vers les pays de destination ; 

b) placés sous un régime de transit ou un régime de l’entrepôt douanier ou dans une 
zone franche ou dans un entrepôt franc aux fins de leur réexportation vers un pays de desti-
nation.

Article 3 

Pour l’établissement du prix différencié visé à l’article 4, paragraphe 2, point ii), du 
présent règlement, le demandeur peut choisir de fixer : 

a) un prix ne dépassant pas le pourcentage, fixé à l’annexe III, du prix départ-usine 
moyen pondéré qu’un fabricant facture pour le même produit sur les marchés de l’Organisa-
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tion de coopération et de développement économiques (OCDE), au moment de la demande, 
ou bien 

b) un prix qui correspond aux coûts directs de production d’un fabricant, augmenté 
d’un pourcentage maximal fixé à l’annexe III. 

Article 4 

1. Les fabricants ou exportateurs de produits pharmaceutiques doivent présenter une 
demande à la Commission pour que leurs produits soient couverts par le présent règlement. 

2. Toute demande adressée à la Commission doit contenir les informations suivan-
tes : 

i) le nom du produit et l’ingrédient actif du produit faisant l’objet de prix différen-
ciés ainsi que des informations suffisantes permettant de vérifier quelle maladie il vise à pré-
venir, diagnostiquer ou traiter ; 

ii) le prix proposé obtenu en recourant à l’un des modes de calcul prévu à l’article 3, 
avec suffisamment de détails pour permettre une vérification. Au lieu de fournir ces informa-
tions détaillées, le demandeur peut aussi présenter un certificat délivré par un contrôleur in-
dépendant et indiquant que le prix a été vérifié et qu’il correspond à l’un des critères énoncés 
à l’annexe III. Le contrôleur indépendant est désigné d’un commun accord par le fabricant et 
la Commission. Toute information soumise au contrôleur par le demandeur demeure confi-
dentielle ; 

iii) le (ou les) pays de destination auquel (auxquels) le demandeur a l’intention de 
vendre le produit concerné ; 

iv) le numéro de code basé sur la nomenclature combinée prévue à l’annexe I du rè-
glement (CEE) n° 2658/87 du Conseil du 23 juillet 1987 relatif à la nomenclature tarifaire et 
statistique et au tarif douanier commun tel que modifié en dernier lieu et, le cas échéant, 
complété par les sous-divisions du TARIC, en vue de désigner sans ambiguïté les marchan-
dises concernées ; 

v) toute mesure prise par le fabricant ou l’exportateur pour faciliter la distinction en-
tre le produit faisant l’objet de prix différenciés et des produits identiques proposés à la vente 
à l’intérieur de la Communauté. 

3. La Commission détermine, conformément à la procédure fixée à l’article 5, para-
graphe 2, si un produit remplit les critères énoncés dans le présent règlement. 

4. Lorsque les conditions prévues dans le présent règlement sont remplies, le pro-
duit est ajouté à la liste de l’annexe I lors de la mise à jour suivante. Le demandeur est in-
formé de la décision de la Commission dans un délai de quinze jours. 

5. Si une demande n’est pas suffisamment détaillée pour pouvoir effectuer un exa-
men sur le fond, la Commission demande par écrit à la personne concernée de présenter les 
informations manquantes. Si le demandeur ne complète pas la demande dans les délais qui 
lui ont été impartis par la Commission, sa demande est réputée nulle et non avenue. 

6. Si la Commission estime que la demande ne satisfait pas aux critères énoncés 
dans le présent règlement, la demande est rejetée et le demandeur en est informé dans un dé-
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lai de quinze jours à compter de la date de cette décision. Rien ne s’oppose à ce qu’un de-
mandeur présente une nouvelle demande modifiée relative au même produit. 

7. Les produits destinés à des dons en faveur de bénéficiaires dans l’un des pays fi-
gurant sur la liste de l’annexe II peuvent eux aussi faire l’objet d’une notification, en vue de 
leur agrément et de leur inscription à l’annexe I. 

8. L’annexe I du présent règlement est mise à jour tous les deux mois par la Com-
mission. 

9. Lorsque des adaptations des annexes II, III ou IV sont nécessaires, la procédure 
visée à l’article 5, paragraphe 3, s’applique. 

Article 5 

1. La Commission est assistée par un comité. 

2. Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe, les articles 3 et 7 de la 
décision 1999/468/CE s’appliquent. 

3. Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe, les articles 5 et 7 de la 
décision 1999/468/CE s’appliquent. 

La période prévue à l’article 5, paragraphe 6, de la décision 1999/468/CE est fixée à 
deux mois. 

4. Le comité adopte son règlement intérieur. 

Article 6 

Un produit agréé comme un produit faisant l’objet de prix différenciés et figurant 
sur la liste de l’annexe I reste inscrit sur cette liste tant que les conditions énoncées à l’arti-
cle 4 sont remplies et que des rapports annuels sur les ventes sont transmis à la Commission 
conformément à l’article 11. Le demandeur est tenu de communiquer à la Commission des 
informations sur toute modification éventuelle concernant le champ d’application ou les 
conditions prévues à l’article 4 afin de garantir que ces exigences soient satisfaites. 

Article 7 

Le logo décrit à l’annexe V est apposé de manière permanente sur tout emballage, 
tout produit et tout document utilisés en relation avec le produit agréé vendu à des prix diffé-
renciés aux pays de destination. Cela s’applique tant que le produit en question continue de 
figurer sur la liste de l’annexe I. 

Article 8 

1. Lorsqu’il y a lieu de soupçonner que, contrairement à l’interdiction prévue à 
l’article 2, des produits faisant l’objet de prix différenciés vont être importés dans la Com-
munauté, les autorités douanières suspendent la mainlevée des produits concernés ou les re-
tiennent pendant le temps nécessaire à la prise d’une décision par les autorités compétentes 
sur la nature des marchandises en question. La période de suspension ou de saisie ne dépasse 
pas dix jours ouvrables, à moins que des circonstances particulières s’appliquent, auquel cas 
la période peut être prolongée de dix jours ouvrables au maximum. À l’expiration de cette 
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période, la mainlevée des produits est accordée, pour autant que toutes les formalités doua-
nières aient été respectées. 

2. Il suffit que les autorités douanières disposent d’informations appropriées per-
mettant de considérer que le produit en question fait l’objet de prix différenciés pour décider 
de suspendre la mainlevée ou de retenir le produit. 

3. L’autorité compétente de l’État membre concerné et le fabricant ou l’exportateur 
mentionné à l’annexe I sont informés sans tarder que la mainlevée a été suspendue ou que les 
produits ont été retenus, et ils reçoivent toutes les informations disponibles au sujet des pro-
duits en question. Les dispositions nationales applicables à la protection des données person-
nelles, au secret commercial et industriel et à la confidentialité professionnelle et administra-
tive sont prises dûment en compte. L’importateur et, le cas échéant, l’exportateur, disposent 
de nombreuses possibilités pour communiquer à l’autorité compétente les informations qu’ils 
jugent utiles concernant ces produits. 

4. La mise en œuvre de la procédure visant à suspendre la mainlevée ou à retenir les 
marchandises est à la charge de l’importateur. S’il n’est pas possible de récupérer ces frais 
auprès de l’importateur, ceux-ci peuvent être recouvrés, conformément à la législation natio-
nale, auprès de toute autre personne responsable de la tentative d’importation illégale. 

Article 9 

1. Si les produits dont la mainlevée est suspendue ou qui sont retenus par les autori-
tés douanières sont reconnus par l’autorité compétente comme étant des produits faisant 
l’objet de prix différenciés au sens du présent règlement, l’autorité compétente fait en sorte 
que ces produits soient saisis et éliminés conformément à la législation nationale. La mise en 
œuvre de ces procédures est à la charge de l’importateur. S’il n’est pas possible de récupérer 
ces frais auprès de l’importateur, ceux-ci peuvent être recouvrés, conformément à la législa-
tion nationale, auprès de toute autre personne responsable de la tentative d’importation illé-
gale.

2. Lorsqu’il apparaît que les produits dont la mainlevée est suspendue ou qui sont 
retenus par les autorités douanières à la suite d’un contrôle supplémentaire effectué par l’au-
torité compétente ne réunissent pas les conditions requises pour être considérés comme des 
produits faisant l’objet de prix différenciés au titre du présent règlement, l’autorité douanière 
octroie l’enlèvement des produits au destinataire, pour autant que toutes les formalités doua-
nières aient été respectées. 

3. L’autorité compétente informe la Commission de toute décision adoptée en vertu 
du présent règlement. 

Article 10 

Le présent règlement n’est pas applicable aux marchandises dépourvues de tout ca-
ractère commercial contenues dans les bagages personnels des voyageurs et réservées à leur 
usage personnel, dans les limites s’appliquant à l’exonération des droits de douane. 

Article 11 

1. La Commission procède à un contrôle annuel des volumes d’exportation des pro-
duits faisant l’objet de prix différenciés, énumérés à l’annexe I et exportés vers les pays visés 
à l’article 1er, en s’appuyant sur les informations qui lui sont communiquées par les fabri-
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cants et exportateurs de produits pharmaceutiques. Elle établit à cette fin un formulaire type. 
Pour chaque produit faisant l’objet de prix différenciés, les fabricants et les exportateurs sont 
tenus de transmettre de tels rapports de vente à la Commission tous les ans et de manière 
confidentielle. 

2. La Commission rend compte périodiquement au Conseil des volumes d’exporta-
tion de produits faisant l’objet de prix différenciés, y compris de produits vendus dans le ca-
dre d’un partenariat convenu entre le fabricant et le gouvernement d’un pays de destination. 
Dans le rapport qu’elle établit, la Commission examine la liste des pays et des maladies 
concernés ainsi que les critères généraux d’application de l’article 3. 

Règlement (CE) n° 816/2006 du Parlement européen et du Conseil du 
17 mai 2006 concernant l’octroi de licences obligatoires pour des brevets  
visant la fabrication de produits pharmaceutiques destinés à l’exportation 

vers des pays connaissant des problèmes de santé publique 

Article premier 
Champ d’application 

Le présent règlement établit une procédure d’octroi de licences obligatoires pour 
des brevets et certificats complémentaires de protection concernant la fabrication et la vente 
de produits pharmaceutiques dès lors que ces produits sont destinés à l’exportation vers des 
pays importateurs admissibles ayant besoin de tels produits pour faire face à des problèmes 
de santé publique. 

Les États membres ordonnent l’octroi d’une licence obligatoire à toute personne 
déposant une demande conformément à l’article 6 et sous réserve des conditions fixées aux 
articles 6 à 10. 

Article 2 
Définitions

Aux fins du présent règlement, on entend par : 

1) « produit pharmaceutique » : tout produit du secteur pharmaceutique, y inclus les 
médicaments tels que définis par l’article 1, paragraphe 2, de la directive 2001/83/CE du Par-
lement européen et du Conseil du 6 novembre 2001 instituant un code communautaire relatif 
aux médicaments à usage humain, les principes actifs, et les kits de diagnostic ex vivo ; 

2) « titulaire des droits » : le titulaire d’un brevet ou d’un certificat complémentaire 
de protection faisant l’objet d’une demande de licence obligatoire en vertu du présent règle-
ment ; 

3) « pays importateur » : le pays vers lequel le produit pharmaceutique doit être ex-
porté ; 

4) « autorité compétente » aux fins des articles 1 à 11 et des articles 16 et 17 : toute 
autorité nationale ayant compétence, dans un État membre donné, pour l’octroi de licences 
obligatoires en vertu du présent règlement. 
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Article 3 
Autorité compétente 

L’autorité compétente telle que définie à l’article 2, point 4), est celle ayant compé-
tence pour l’octroi de licences obligatoires en vertu du droit national des brevets, à moins 
que l’État membre n’en décide autrement. 

Les États membres notifient à la Commission l’autorité compétente désignée telle 
que définie à l’article 2, point 4). 

Les notifications sont publiées au Journal officiel de l’Union européenne. 

Article 4 
Pays importateurs admissibles 

Est considéré comme pays importateur admissible : 

a) tout pays moins avancé figurant à ce titre sur la liste des Nations unies ; 

b) tout membre de l’OMC autre que les pays moins avancés visés au point a) qui a 
notifié au Conseil des ADPIC son intention d’utiliser le système en tant qu’importateur, qu’il 
utilise le système en totalité ou en partie ; 

c) tout pays qui n’est pas membre de l’OMC, mais qui figure dans la liste des pays à 
faible revenu établie par le comité de l’aide au développement de l’OCDE dont le produit 
national brut par habitant est inférieur à 745 dollars des États-Unis, et qui a notifié à la Com-
mission son intention d’utiliser le système en tant qu’importateur, qu’il utilise le système en 
totalité ou en partie. 

Néanmoins, tout membre de l’OMC ayant déclaré à l’OMC qu’il n’utilisera pas le 
système en tant que membre importateur n’est pas un pays importateur admissible. 

Article 5 
Extension aux pays moins avancés et aux pays en développement non membres de l’OMC 

Les dispositions suivantes sont applicables aux pays importateurs admissibles rele-
vant de l’article 4 qui ne sont pas membres de l’OMC : 

a) le pays importateur adresse directement à la Commission la notification prévue à 
l’article 8, paragraphe 1, du présent règlement ; 

b) le pays importateur déclare, dans la notification prévue à l’article 8, paragra-
phe 1, qu’il utilisera le système pour faire face à des problèmes de santé publique et non pour 
poursuivre des objectifs de politique commerciale ou industrielle et qu’il adoptera les mesu-
res visées au paragraphe 4 de la décision ; 

c) l’autorité compétente peut, à la demande du titulaire des droits, ou de sa propre 
initiative si le droit national l’y autorise, décider le retrait d’une licence obligatoire accordée 
en vertu du présent article, si le pays importateur n’a pas respecté les obligations qui lui in-
combent en vertu du point b). Avant de retirer une licence obligatoire, l’autorité compétente 
tient compte des avis exprimés par les organismes visés à l’article 6, paragraphe 3, point f).
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Article 6 
Demande d’une licence obligatoire 

1. Toute personne peut déposer une demande de licence obligatoire en vertu du pré-
sent règlement auprès des autorités compétentes de l’État membre ou des États membres où 
les brevets ou certificats complémentaires de protection produisent leurs effets et couvrent 
les activités de fabrication et de vente à l’exportation qu’elle entend exercer. 

2. Si la personne qui demande une licence obligatoire a introduit, pour le même pro-
duit, une demande auprès des autorités de plusieurs pays, elle le signale dans chaque de-
mande, en indiquant les quantités et les pays importateurs concernés. 

3. La demande faite en vertu du paragraphe 1 devra comporter les indications sui-
vantes : 

a) le nom et les coordonnées du demandeur et de tout agent ou représentant que le 
demandeur a nommé pour agir en son nom auprès de l’autorité compétente ; 

b) la dénomination commune du ou des produits pharmaceutiques que le demandeur 
a l’intention de fabriquer et de vendre à l’exportation en vertu de la licence obligatoire ; 

c) les quantités de produits pharmaceutiques que le demandeur a l’intention de pro-
duire en vertu de la licence obligatoire ; 

d) le ou les pays importateurs ; 

e) le cas échéant, la preuve que des négociations préalables ont eu lieu avec le titu-
laire des droits conformément à l’article 9 ; 

f) la preuve qu’une demande spécifique a été adressée par : 

i) les représentants autorisés du pays ou des pays importateur(s) ; ou 

ii) une organisation non gouvernementale agissant avec l’autorisation formelle d’un 
ou de plusieurs pays importateurs ; ou 

iii) des organes des Nations unies ou d’autres organisations internationales dans le 
domaine de la santé, agissant avec l’autorisation formelle d’un ou de plusieurs pays importa-
teurs,

ainsi que la quantité de produit nécessaire. 

4. Des exigences purement formelles ou administratives nécessaires pour le traite-
ment efficace de la demande peuvent être prescrites dans le cadre du droit national. Ces exi-
gences ne doivent pas grever inutilement les coûts ou charges que supporte le demandeur et, 
en tout état de cause, ne doivent pas rendre la procédure d’octroi des licences obligatoires 
prévue dans le cadre du présent règlement plus lourde que la procédure d’octroi d’autres li-
cences obligatoires dans le cadre du droit national. 

Article 7 
Droits du titulaire des droits 

L’autorité compétente notifie sans délai au titulaire des droits la demande de licence 
obligatoire. Avant d’accorder la licence obligatoire, l’autorité compétente donne au titulaire 
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des droits la possibilité de formuler des observations sur la demande et de fournir à l’autorité 
compétente toute information pertinente concernant cette demande. 

Article 8 
Vérification

1. L’autorité compétente vérifie que : 

a) chaque pays importateur, membre de l’OMC, cité dans la demande, a réalisé une 
notification à l’OMC en vertu de la décision ; 

ou

b) chaque pays importateur, non membre de l’OMC, cité dans la demande, a réalisé 
une notification à la Commission en vertu du présent règlement concernant chacun des pro-
duits couverts par la demande qui : 

i) spécifie les noms et les quantités attendues du/des produits nécessaires ; 

ii) confirme que le pays importateur en question, autre qu’un pays moins avancé, a 
établi qu’il avait des capacités de fabrication insuffisantes ou inexistantes dans le secteur 
pharmaceutique s’agissant d’un ou de plusieurs produits en particulier, d’une des façons in-
diquées dans l’annexe de la décision ; 

iii) confirme que lorsqu’un produit pharmaceutique est breveté sur le territoire du 
pays importateur, ce pays importateur a accordé ou entend accorder une licence obligatoire 
pour l’importation du produit concerné conformément à l’article 31 de l’accord sur les 
ADPIC et aux dispositions de la décision. 

Le présent paragraphe s’applique sans préjudice de la flexibilité dont disposent les 
pays moins avancés en vertu de la décision du Conseil des ADPIC du 27 juin 2002. 

2. L’autorité compétente vérifie que la quantité de produit visée dans la demande ne 
dépasse pas celle notifiée à l’OMC par un pays importateur qui est membre de l’OMC ou à 
la Commission par un pays importateur qui n’est pas membre de l’OMC, et que, compte tenu 
des autres licences obligatoires octroyées ailleurs, la quantité totale de produit autorisée à 
être produite pour un pays importateur ne dépasse pas de façon significative la quantité noti-
fiée par ledit pays à l’OMC, pour le cas des pays importateurs qui sont membres de l’OMC, 
ou à la Commission par les pays importateurs qui ne sont pas membres de l’OMC. 

Article 9 
Négociations préalables 

1. Le demandeur doit fournir des éléments de preuve pour convaincre l’autorité 
compétente qu’il s’est efforcé d’obtenir une autorisation du titulaire des droits et que ces ef-
forts n’ont pas abouti dans un délai de trente jours avant le dépôt de la demande. 

2. Les exigences prévues au paragraphe 1 ne s’appliquent pas dans des situations 
d’urgence nationale ou d’autres circonstances d’extrême urgence ou en cas d’utilisation pu-
blique à des fins non commerciales, conformément à l’article 31, point b), de l’accord sur les 
ADPIC.
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Article 10 
Conditions applicables aux licences obligatoires 

1. La licence accordée est incessible, sauf avec la partie de l’entreprise ou du fonds 
de commerce qui en a la jouissance, et non exclusive. Elle énonce les conditions spécifiques 
énumérées dans les paragraphes 2 à 9 que doit remplir le titulaire de la licence. 

2. Les quantités du/des produits fabriqués en vertu de la licence ne dépassent pas les 
quantités nécessaires pour répondre aux besoins du ou des pays cités dans la demande, 
compte tenu de la quantité de produits fabriqués en vertu d’autres licences obligatoires oc-
troyées par ailleurs. 

3. La durée de la licence est indiquée. 

4. La licence est strictement limitée à tous les actes nécessaires à la fabrication du 
produit en question pour l’exportation ainsi que la distribution dans le pays ou les pays cités 
dans la demande. Aucun produit fabriqué ou importé en vertu de la licence obligatoire n’est 
proposé à la vente ou mis sur le marché dans un pays autre que celui ou ceux cités dans la 
demande, sauf si un pays importateur recourt aux possibilités prévues à l’alinéa 6, point i),
de la décision, d’exporter vers des pays parties à un accord commercial régional qui parta-
gent le problème de santé en question. 

5. Les produits fabriqués en vertu de la licence sont clairement identifiés, par un éti-
quetage ou un marquage spécifique, comme étant fabriqués en vertu du présent règlement. 
Les produits sont distingués de ceux fabriqués par le titulaire des droits par un emballage 
spécial et/ou une coloration/mise en forme spéciale, à condition que cette distinction soit ma-
tériellement possible et n’ait pas un impact significatif sur le prix. L’emballage et toute la 
documentation y associée portent l’indication selon laquelle le produit est soumis à une li-
cence obligatoire en vertu du présent règlement, précisant le nom de l’autorité compétente et 
tout numéro ou référence d’identification, et indiquant clairement que le produit est destiné 
exclusivement à l’exportation et à la distribution dans le/les pays importateurs concernés. 
Les informations concernant les caractéristiques du produit sont mises à la disposition des 
autorités douanières des États membres. 

6. Avant l’envoi dans le/les pays importateurs cités dans la demande, le titulaire de 
la licence indique sur un site internet les renseignements suivants : 

a) les quantités fournies au titre de la licence et les pays importateurs auxquels elles 
sont fournies ; 

b) les caractéristiques distinctives du/des produits concernés. 

L’adresse du site internet est communiquée à l’autorité compétente. 

7. Si le/les produits couverts par la licence obligatoire sont brevetés dans les pays 
importateurs cités dans la demande, ils ne seront exportés que si ces pays ont délivré une li-
cence obligatoire pour l’importation, la vente et/ou la distribution des produits. 

8. L’autorité compétente peut, à la demande du titulaire des droits, ou de sa propre 
initiative si le droit national l’y autorise, demander l’accès aux cahiers et registres tenus par 
le titulaire de la licence, à la seule fin de vérifier si les conditions de la licence et, en particu-
lier, celles concernant la destination finale des produits, ont été respectées. Les cahiers et re-
gistres comportent la preuve de l’exportation du produit, par une déclaration d’exportation 
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certifiée par l’autorité douanière concernée, et la preuve de l’importation, apportée par l’un 
des organismes visés à l’article 6, paragraphe 3, point f).

9. Le titulaire de la licence est responsable d’une rémunération adéquate du titulaire 
des droits, telle que déterminée par l’autorité compétente comme suit : 

a) dans les cas visés à l’article 9, paragraphe 2, la rémunération est fixée à un maxi-
mum de 4 % du prix total à verser par le pays importateur ou en son nom ; 

b) dans tous les autres cas, la rémunération est déterminée compte tenu d’une part 
de la valeur économique de l’utilisation autorisée au/aux pays importateurs concernés dans le 
cadre de la licence, tout comme, d’autre part, des circonstances humanitaires ou non com-
merciales liées à l’octroi de la licence. 

10. Les conditions de licence sont sans préjudice de la méthode de distribution dans 
le pays importateur. 

La distribution peut par exemple être effectuée par l’un des organismes visés à 
l’article 6, paragraphe 3, point f), et selon des conditions commerciales ou non commercia-
les, y compris à titre gratuit. 

Article 11 
Rejet de la demande 

L’autorité compétente rejette toute demande si l’une des conditions fixées aux arti-
cles 6 à 9 n’est pas remplie, ou si la demande ne comporte pas les éléments nécessaires per-
mettant à l’autorité compétente d’accorder la licence conformément à l’article 10. Avant de 
rejeter une demande, l’autorité compétente donne au demandeur la possibilité de rectifier la 
situation et d’être entendu. 

Article 12 
Notification 

Lorsqu’une licence obligatoire est accordée, l’État membre notifie au Conseil des 
ADPIC, par l’intermédiaire de la Commission, l’octroi de la licence et les conditions spécifi-
ques qui s’y rattachent. 

Les informations communiquées incluent les précisions suivantes : 

a) le nom et l’adresse du titulaire de la licence ; 

b) le/les produits concernés ; 

c) les quantités à fournir ; 

d) le/les pays vers lesquels le/les produits doivent être exportés ; 

e) la durée de la licence ; 

f) l’adresse du site internet visé à l’article 10, paragraphe 6. 
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Article 13 
Interdiction d’importation 

1. L’importation dans la Communauté de produits fabriqués au titre d’une licence 
obligatoire octroyée conformément à la décision et/ou au présent règlement en vue de leur 
mise en libre pratique, de leur réexportation ou de leur placement sous un régime suspensif, 
dans une zone franche ou dans un entrepôt franc, est interdite. 

2. Le paragraphe 1 n’est pas applicable en cas de réexportation vers le pays impor-
tateur cité dans la demande et identifié sur l’emballage et dans la documentation associée au 
produit, ou de placement sous un régime de transit ou d’entrepôt douanier ou dans une zone 
franche ou un entrepôt franc en vue de la réexportation dans ce pays importateur. 

Article 14 
Intervention des autorités douanières 

1. S’il existe des motifs suffisants pour soupçonner que des produits fabriqués au ti-
tre d’une licence obligatoire accordée conformément à la décision et/ou au présent règlement 
sont importés dans la communauté, en violation de l’article 13, paragraphe 1, les autorités 
douanières suspendent la mainlevée des produits concernés ou les retiennent pendant le 
temps nécessaire à la prise d’une décision de l’autorité compétente sur la nature des mar-
chandises en question. Les États membres veillent à ce qu’une autorité ait compétence pour 
contrôler si une telle importation a lieu. La période de suspension ou de rétention ne dépasse 
pas dix jours ouvrables, à moins que des circonstances particulières s’appliquent, auquel cas 
la période peut être prolongée de dix jours ouvrables au maximum. À l’expiration de cette 
période, la mainlevée des produits est accordée, pour autant que toutes les formalités doua-
nières aient été respectées. 

2. L’autorité compétente, le titulaire des droits et le fabricant ou l’exportateur des 
produits sont informés sans tarder que la mainlevée a été suspendue ou que les produits ont 
été retenus, et ils reçoivent toutes les informations disponibles au sujet des produits concer-
nés. Les dispositions nationales applicables à la protection des données personnelles, au se-
cret commercial et industriel et à la confidentialité professionnelle et administrative sont 
dûment prises en compte. 

L’importateur et, le cas échéant, l’exportateur, disposent de nombreuses possibilités 
pour communiquer à l’autorité compétente les informations qu’ils jugent utiles concernant 
ces produits. 

3. S’il se confirme que les produits dont la mainlevée est suspendue ou qui sont re-
tenus par les autorités douanières étaient destinés à l’importation dans la Communauté en 
violation de l’interdiction visée à l’article 13, paragraphe 1, l’autorité compétente veille à ce 
que ces produits soient saisis et à ce qu’il en soit disposé conformément à la législation na-
tionale.

4. La procédure de suspension, de rétention ou de saisie des marchandises est à la 
charge de l’importateur. S’il n’est pas possible de recouvrer ces frais auprès de l’importateur, 
ceux-ci peuvent être recouvrés, conformément à la législation nationale, auprès de toute au-
tre personne responsable de la tentative d’importation illicite. 

5. Si les produits dont la mainlevée est suspendue ou qui sont retenus par les autori-
tés douanières sont reconnus par la suite comme ne violant pas l’interdiction visée à 
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l’article 13, paragraphe 1, l’autorité douanière accorde la mainlevée des produits au destina-
taire à la condition que toutes les formalités douanières aient été respectées. 

6. L’autorité compétente informe la Commission de toute décision de saisie ou de 
destruction adoptée en vertu du présent règlement. 

Article 15 
Exception applicable aux bagages personnels 

Les articles 13 et 14 ne sont pas applicables aux marchandises dépourvues de tout 
caractère commercial contenues dans les bagages personnels des voyageurs et réservées à 
leur usage personnel, dans les limites s’appliquant à l’exonération des droits de douane. 

Article 16 
Retrait ou contrôle de la licence 

1. Sous réserve d’une protection appropriée des intérêts légitimes du titulaire de la 
licence, une licence obligatoire accordée en vertu du présent règlement peut être retirée par 
décision de l’autorité compétente ou par l’une des instances visées à l’article 17 si les condi-
tions de la licence ne sont pas respectées par le titulaire de la licence. 

L’autorité compétente est habilitée à contrôler, à la demande motivée du titulaire 
des droits ou du titulaire de la licence, si les conditions de la licence ont été respectées. Ce 
contrôle est fondé sur l’évaluation faite, le cas échéant, dans le pays importateur. 

2. Le retrait d’une licence accordée en vertu du présent règlement est notifié au 
Conseil des ADPIC par l’intermédiaire de la Commission. 

3. Après le retrait de la licence, l’autorité compétente, ou toute autre instance dési-
gnée par l’État membre, peut fixer des délais raisonnables, dans lesquels le titulaire de la li-
cence doit faire le nécessaire pour que tout produit qu’il a en sa possession, sous sa garde, en 
son pouvoir ou sous son contrôle soit réacheminé à ses frais vers les pays qui en ont besoin 
visés à l’article 4, ou que lui soit appliqué un autre traitement tel que prescrit par l’autorité 
compétente, ou par une autre instance désignée par l’État membre, en concertation avec le 
titulaire des droits. 

4. Dès lors que le pays importateur notifie à l’autorité compétente que les quantités 
de produits pharmaceutiques sont devenues insuffisantes pour répondre à ses besoins, celle-
ci peut, à la suite d’une demande formulée par le titulaire de la licence, modifier les condi-
tions de la licence de sorte que des quantités supplémentaires de ces produits soient fabri-
quées et exportées dans la mesure nécessaire pour répondre aux besoins du pays importateur 
concerné. Dans ce cas, la demande du titulaire de la licence est traitée selon une procédure 
accélérée et simplifiée, au titre de laquelle les informations prévues à l’article 6, paragra-
phe 3, points a) et b), ne sont pas requises, à condition que le titulaire de la licence indique la 
licence obligatoire initiale. Dans les cas où l’article 9, paragraphe 1, est applicable mais la 
dérogation prévue par l’article 9, paragraphe 2, ne s’applique pas, aucune preuve supplémen-
taire des négociations avec le titulaire des droits ne sera requise, à condition que les quantités 
supplémentaires demandées ne représentent pas plus de 25 % des quantités accordées dans la 
licence initiale. 

Dans les cas où l’article 9, paragraphe 2, est applicable, aucune preuve des négocia-
tions avec le titulaire des droits ne sera requise. 
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Article 17 
Recours

1. Les recours contre une décision de l’autorité compétente ainsi que les litiges 
concernant le respect des conditions de la licence sont traités par l’instance compétente en 
vertu du droit national. 

2. Les États membres veillent à ce que l’autorité compétente et/ou l’instance visée 
au paragraphe 1 soit habilitée à se prononcer sur l’effet suspensif d’un recours contre une 
décision d’accorder une licence obligatoire. 

Article 18 
Sécurité et efficacité des médicaments 

1. Lorsque la demande de licence obligatoire concerne un médicament, le deman-
deur peut recourir : 

a) à la procédure d’avis scientifique telle que prévue à l’article 58 du règlement 
(CE) n° 726/2004 ; ou 

b) à d’autres procédures similaires prévues dans le droit national, telles que des avis 
scientifiques ou des certificats d’exportation destinés exclusivement à des marchés situés en 
dehors de la Communauté. 

2. Lorsqu’une demande relative à l’une des procédures susmentionnées concerne un 
produit générique d’un médicament de référence qui est ou a été autorisé en vertu de 
l’article 6 de la directive 2001/83/CE, les périodes de protection visées à l’article 14, para-
graphe 11, du règlement (CE) n° 726/2004 et à l’article 10, paragraphes 1 et 5, de la direc-
tive 2001/83/CE, ne sont pas applicables. 

Article 19 
Contrôle

Trois ans après l’entrée en vigueur du présent règlement, puis tous les trois ans par 
la suite, la Commission présente un rapport au Parlement européen, au Conseil et au Comité 
économique et social européen sur le fonctionnement du présent règlement, y compris toute 
proposition appropriée en vue d’y apporter des modifications. Le rapport porte, en particu-
lier, sur : 

a) l’application de l’article 10, paragraphe 9, relatif à la détermination de la rémuné-
ration du titulaire des droits ; 

b) l’application de la procédure simplifiée et accélérée visée à l’article 16, paragra-
phe 4 ; 

c) la pertinence des exigences prévues à l’article 10, paragraphe 5, afin d’éviter tout 
détournement des échanges ; et 

d) le rôle que le présent règlement a joué dans la mise en œuvre du système mis en 
place par la décision. 
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Code de la consommation 

Art. L. 115-1. —  Constitue une appellation d’origine la dénomination d’un pays, 
d’une région ou d’une localité servant à désigner un produit qui en est originaire et dont la 
qualité ou les caractères sont dus au milieu géographique, comprenant des facteurs naturels 
et des facteurs humains. 

Code des douanes 

Art. 1er. —  1. Le territoire douanier comprend les territoires et les eaux territoriales 
de la France continentale, de la Corse, des îles françaises voisines du littoral, et des départe-
ments d’outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion. 

2. Des zones franches, soustraites à tout ou partie du régime des douanes, peuvent 
être constituées dans les territoires susvisés. 

3. Des territoires ou parties de territoires étrangers peuvent être inclus dans le terri-
toire douanier. 

Art. 59 bis. —  Sont tenus au secret professionnel, dans les conditions et sous les 
peines prévues à l’article 226-13 du code pénal, les agents des douanes ainsi que toutes per-
sonnes appelées à l’occasion de leurs fonctions ou de leurs attributions à exercer à quelque 
titre que ce soit des fonctions à l’administration centrale ou dans les services extérieurs des 
douanes ou à intervenir dans l’application de la législation des douanes. 

Art. 215. —  1. Ceux qui détiennent ou transportent des marchandises dangereuses 
pour la santé, la sécurité ou la moralité publiques, des marchandises contrefaites, des mar-
chandises prohibées au titre d’engagements internationaux ou des marchandises faisant l’ob-
jet d’un courant de fraude internationale et d’un marché clandestin préjudiciant aux intérêts 
légitimes du commerce régulier et à ceux du Trésor, spécialement désignées par arrêtés du 
ministre de l’économie et des finances doivent, à première réquisition des agents des doua-
nes, produire soit des quittances attestant que ces marchandises ont été régulièrement impor-
tées dans le territoire douanier de la Communauté européenne, soit des factures d’achat, bor-
dereaux de fabrication ou toutes autres justifications d’origine émanant de personnes ou 
sociétés régulièrement établies à l’intérieur du territoire douanier de la Communauté euro-
péenne.

Le ministre du budget adresse en fin d’année au Parlement un rapport sur les modi-
fications apportées dans l’année en cours aux arrêtés visés au 1. 

2. Ceux qui ont détenu, transporté, vendu, cédé ou échangé lesdites marchandises et 
ceux qui ont établi les justifications d’origine sont également tenus de présenter les docu-
ments visés au 1 ci-dessus à toute réquisition des agents des douanes formulée dans un délai 
de trois ans, soit à partir du moment où les marchandises ont cessé d’être entre leurs mains, 
soit à partir de la délivrance des justifications d’origine. 

3. Ne tombent pas sous l’application de ces dispositions les marchandises que les 
détenteurs, transporteurs, ou ceux qui les ont détenues, transportées, vendues, cédées ou 
échangées prouvent, par la production de leurs écritures, avoir été importées, détenues ou 
acquises dans le territoire douanier antérieurement à la date de publication des arrêtés susvi-
sés.
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Toute personne détenant des marchandises désignées pour la première fois par l’ar-
rêté visé au 1 ci-dessus peut, avant l’expiration d’un délai de six mois à compter de la publi-
cation de l’arrêté, en faire la déclaration écrite au service des douanes. 

Après avoir vérifié qu’elle est exacte, le service authentifiera cette déclaration qui 
tiendra lieu de justification. 

Art. 369. —  1. S’il retient les circonstances atténuantes, le tribunal peut : 

a) libérer les contrevenants de la confiscation des moyens de transport ; ces disposi-
tions ne sont toutefois pas applicables dans les cas où les actes de contrebande ou assimilés 
ont été commis par dissimulation dans des cachettes spécialement aménagées ou dans des 
cavités ou espaces vides qui ne sont pas normalement destinés au logement des marchandi-
ses ; 

b) libérer les contrevenants de la confiscation des objets ayant servi à masquer la 
fraude ; 

c) réduire le montant des sommes tenant lieu de confiscation des marchandises de 
fraude jusqu’au tiers de la valeur de ces marchandises ; 

d) réduire le montant des amendes fiscales jusqu’au tiers de leur montant minimal, 
sous réserve des dispositions de l’article 437 ci-après ; 

e) en ce qui concerne les sanctions fiscales visées au c et au d ci-dessus, limiter ou 
supprimer la solidarité de certains condamnés. 

Si les circonstances atténuantes ne sont retenues qu’à l’égard de certains co-
prévenus pour un même fait de fraude, le tribunal prononce d’abord les sanctions fiscales 
auxquelles les condamnés ne bénéficiant pas des circonstances atténuantes seront solidaire-
ment tenus. Il peut ensuite, en ce qui concerne les sommes tenant lieu de confiscation et les 
amendes fiscales, limiter l’étendue de la solidarité à l’égard des personnes bénéficiant des 
circonstances atténuantes. 

S’il retient les circonstances atténuantes à l’égard d’un prévenu, le tribunal peut : 
dispenser le prévenu des sanctions pénales prévues par le présent code, ordonner qu’il soit 
sursis à l’exécution de celles-ci, décider que la condamnation ne soit pas mentionnée au bul-
letin nº 2 du casier judiciaire. 

2. Abrogé.

3. Lorsque les marchandises saisies ne sont pas explicitement prohibées au titre de 
la réglementation douanière, les tribunaux peuvent en donner mainlevée avant de juger défi-
nitivement le tout, moyennant caution solvable ou consignation de la valeur. 

4. Les tribunaux ne peuvent dispenser le redevable du paiement des sommes frau-
dées ou indûment obtenues ni de la confiscation des marchandises dangereuses pour la santé 
ou la moralité et la sécurité publiques, des marchandises contrefaites, ainsi que de celles qui 
sont soumises à des restrictions quantitatives. 
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Code monétaire et financier 

Art. L. 162-1. — La contrefaçon et la falsification des monnaies et des billets de 
banque, ainsi que le transport, la mise en circulation et la détention en vue de la mise en cir-
culation de monnaies et de billets contrefaits ou falsifiés sont réprimés par les articles 442-1 
à 442-15 du code pénal.

Art. L. 162-2. — Toute personne qui a reçu des signes monétaires contrefaits ou 
falsifiés a l’obligation de les remettre ou de les faire remettre à la Banque de France ou à la 
Monnaie de Paris, selon qu’il s’agit de billets de banque ou de monnaies métalliques. 

La Banque de France et la Monnaie de Paris sont habilitées à retenir et éventuelle-
ment à détruire les signes monétaires qu’elles reconnaissent comme contrefaits ou falsifiés.

Art. L. 163-3. — Est puni d’un emprisonnement de sept ans et d’une amende de 
750 000 € le fait pour toute personne : 

1. De contrefaire ou de falsifier un chèque ; 

2. De faire ou de tenter de faire usage, en connaissance de cause, d’un chèque 
contrefait ou falsifié ; 

3. D’accepter, en connaissance de cause, de recevoir un chèque contrefait ou falsi-
fié.

Art. L. 163-4. — Est puni des peines prévues à l’article L. 163-3 le fait pour toute 
personne : 

1. De contrefaire ou de falsifier une carte de paiement ou de retrait ; 

2. De faire ou de tenter de faire usage, en connaissance de cause, d’une carte de 
paiement ou de retrait contrefaite ou falsifiée ; 

3. D’accepter, en connaissance de cause, de recevoir un paiement au moyen d’une 
carte de paiement contrefaite ou falsifiée.

Art. L. 163-5. — La confiscation, aux fins de destruction, des chèques et cartes de 
paiement ou de retrait contrefaits ou falsifiés est obligatoire dans les cas prévus aux articles 
L. 163-3 à L. 163-4-1. Est également obligatoire la confiscation des matières, machines, ap-
pareils, instruments, programmes informatiques ou de toutes données qui ont servi ou étaient 
destinés à servir à la fabrication desdits objets, sauf lorsqu’ils ont été utilisés à l’insu du pro-
priétaire. 

Code pénal 

Art. 121-2. —  Les personnes morales, à l’exclusion de l’État, sont responsables pé-
nalement, selon les distinctions des articles 121-4 à 121-7, des infractions commises, pour 
leur compte, par leurs organes ou représentants. 

Toutefois, les collectivités territoriales et leurs groupements ne sont responsables 
pénalement que des infractions commises dans l’exercice d’activités susceptibles de faire 
l’objet de conventions de délégation de service public. 
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La responsabilité pénale des personnes morales n’exclut pas celle des personnes 
physiques auteurs ou complices des mêmes faits, sous réserve des dispositions du quatrième 
alinéa de l’article 121-3. 

Art. 131-35. —  La peine d’affichage de la décision prononcée ou de diffusion de 
celle-ci est à la charge du condamné. Les frais d’affichage ou de diffusion recouvrés contre 
ce dernier ne peuvent toutefois excéder le maximum de l’amende encourue. 

La juridiction peut ordonner l’affichage ou la diffusion de l’intégralité ou d’une par-
tie de la décision, ou d’un communiqué informant le public des motifs et du dispositif de 
celle-ci. Elle détermine, le cas échéant, les extraits de la décision et les termes du communi-
qué qui devront être affichés ou diffusés. 

L’affichage ou la diffusion de la décision ou du communiqué ne peut comporter 
l’identité de la victime qu’avec son accord ou celui de son représentant légal ou de ses ayants 
droit.

La peine d’affichage s’exécute dans les lieux et pour la durée indiqués par la juri-
diction ; sauf disposition contraire de la loi qui réprime l’infraction, l’affichage ne peut ex-
céder deux mois. En cas de suppression, dissimulation ou lacération des affiches apposées, il 
est de nouveau procédé à l’affichage aux frais de la personne reconnue coupable de ces faits. 

La diffusion de la décision est faite par le Journal officiel de la République fran-
çaise, par une ou plusieurs autres publications de presse, ou par un ou plusieurs services de 
communication au public par voie électronique. Les publications ou les services de commu-
nication au public par voie électronique chargés de cette diffusion sont désignés par la juri-
diction. Ils ne peuvent s’opposer à cette diffusion. 

Art. 131-38. —  Le taux maximum de l’amende applicable aux personnes morales 
est égal au quintuple de celui prévu pour les personnes physiques par la loi qui réprime l’in-
fraction.

Lorsqu’il s’agit d’un crime pour lequel aucune peine d’amende n’est prévue à l’en-
contre des personnes physiques, l’amende encourue par les personnes morales est de 
1 000 000 €. 

Art. 131-39. —  Lorsque la loi le prévoit à l’encontre d’une personne morale, un 
crime ou un délit peut être sanctionné d’une ou de plusieurs des peines suivantes : 

1° La dissolution, lorsque la personne morale a été créée ou, lorsqu’il s’agit d’un 
crime ou d’un délit puni en ce qui concerne les personnes physiques d’une peine d’emprison-
nement supérieure ou égale à trois ans, détournée de son objet pour commettre les faits in-
criminés ; 

2° L’interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus, d’exercer 
directement ou indirectement une ou plusieurs activités professionnelles ou sociales ; 

3° Le placement, pour une durée de cinq ans au plus, sous surveillance judiciaire ; 

4° La fermeture définitive ou pour une durée de cinq ans au plus des établissements 
ou de l’un ou de plusieurs des établissements de l’entreprise ayant servi à commettre les faits 
incriminés ; 
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5° L’exclusion des marchés publics à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au 
plus ; 

6° L’interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus, de faire ap-
pel public à l’épargne ; 

7° L’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d’émettre des chèques autres 
que ceux qui permettent le retrait de fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux qui sont certi-
fiés ou d’utiliser des cartes de paiement ; 

8° La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l’infraction 
ou de la chose qui en est le produit ; 

9° L’affichage de la décision prononcée ou la diffusion de celle-ci soit par la presse 
écrite, soit par tout moyen de communication au public par voie électronique ; 

10° La confiscation de l’animal ayant été utilisé pour commettre l’infraction ou à 
l’encontre duquel l’infraction a été commise ; 

11° L’interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus, de détenir 
un animal. 

Les peines définies aux 1° et 3° ci-dessus ne sont pas applicables aux personnes 
morales de droit public dont la responsabilité pénale est susceptible d’être engagée. Elles ne 
sont pas non plus applicables aux partis ou groupements politiques ni aux syndicats profes-
sionnels. La peine définie au 1° n’est pas applicable aux institutions représentatives du per-
sonnel.

Code de procédure pénale 

Art. 56. —   Si la nature du crime est telle que la preuve en puisse être acquise par la 
saisie des papiers, documents, données informatiques ou autres objets en la possession des 
personnes qui paraissent avoir participé au crime ou détenir des pièces, informations ou ob-
jets relatifs aux faits incriminés, l’officier de police judiciaire se transporte sans désemparer 
au domicile de ces derniers pour y procéder à une perquisition dont il dresse procès-verbal. 

Il a seul, avec les personnes désignées à l’article 57 et celles auxquelles il a éven-
tuellement recours en application de l’article 60, le droit de prendre connaissance des pa-
piers, documents ou données informatiques avant de procéder à leur saisie. 

Toutefois, il a l’obligation de provoquer préalablement toutes mesures utiles pour 
que soit assuré le respect du secret professionnel et des droits de la défense. 

Tous objets et documents saisis sont immédiatement inventoriés et placés sous scel-
lés. Cependant, si leur inventaire sur place présente des difficultés, ils font l’objet de scellés 
fermés provisoires jusqu’au moment de leur inventaire et de leur mise sous scellés définitifs 
et ce, en présence des personnes qui ont assisté à la perquisition suivant les modalités pré-
vues à l’article 57. 

Il est procédé à la saisie des données informatiques nécessaires à la manifestation de 
la vérité en plaçant sous main de justice soit le support physique de ces données, soit une co-
pie réalisée en présence des personnes qui assistent à la perquisition. 
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Si une copie est réalisée, il peut être procédé, sur instruction du procureur de la Ré-
publique, à l’effacement définitif, sur le support physique qui n’a pas été placé sous main de 
justice, des données informatiques dont la détention ou l’usage est illégal ou dangereux pour 
la sécurité des personnes ou des biens. 

Avec l’accord du procureur de la République, l’officier de police judiciaire ne 
maintient que la saisie des objets, documents et données informatiques utiles à la manifesta-
tion de la vérité. 

Le procureur de la République peut également, lorsque la saisie porte sur des espè-
ces, lingots, effets ou valeurs dont la conservation en nature n’est pas nécessaire à la mani-
festation de la vérité ou à la sauvegarde des droits des personnes intéressées, autoriser leur 
dépôt à la Caisse des dépôts et consignations ou à la Banque de France. 

Lorsque la saisie porte sur des billets de banque ou pièces de monnaie libellés en 
euros contrefaits, l’officier de police judiciaire doit transmettre, pour analyse et identifica-
tion, au moins un exemplaire de chaque type de billets ou pièces suspectés faux au centre 
d’analyse national habilité à cette fin. Le centre d’analyse national peut procéder à 
l’ouverture des scellés. Il en dresse inventaire dans un rapport qui doit mentionner toute ou-
verture ou réouverture des scellés. Lorsque les opérations sont terminées, le rapport et les 
scellés sont déposés entre les mains du greffier de la juridiction compétente. Ce dépôt est 
constaté par procès-verbal. 

Les dispositions du précédent alinéa ne sont pas applicables lorsqu’il n’existe qu’un 
seul exemplaire d’un type de billets ou de pièces suspectés faux, tant que celui-ci est néces-
saire à la manifestation de la vérité. 

Si elles sont susceptibles de fournir des renseignements sur les objets, documents et 
données informatiques saisis, les personnes présentes lors de la perquisition peuvent être re-
tenues sur place par l’officier de police judiciaire le temps strictement nécessaire à l’accom-
plissement de ces opérations. 

Art. 97. —  Lorsqu’il y a lieu, en cours d’information, de rechercher des documents 
ou des données informatiques et sous réserve des nécessités de l’information et du respect, le 
cas échéant, de l’obligation stipulée par l’alinéa 3 de l’article précédent, le juge d’instruction 
ou l’officier de police judiciaire par lui commis a seul le droit d’en prendre connaissance 
avant de procéder à la saisie. 

Tous les objets, documents ou données informatiques placés sous main de justice 
sont immédiatement inventoriés et placés sous scellés. Cependant, si leur inventaire sur place 
présente des difficultés, l’officier de police judiciaire procède comme il est dit au quatrième 
alinéa de l’article 56. 

Il est procédé à la saisie des données informatiques nécessaires à la manifestation de 
la vérité en plaçant sous main de justice soit le support physique de ces données, soit une co-
pie réalisée en présence des personnes qui assistent à la perquisition. 

Si une copie est réalisée dans le cadre de cette procédure, il peut être procédé, sur 
ordre du juge d’instruction, à l’effacement définitif, sur le support physique qui n’a pas été 
placé sous main de justice, des données informatiques dont la détention ou l’usage est illégal 
ou dangereux pour la sécurité des personnes ou des biens. 
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Avec l’accord du juge d’instruction, l’officier de police judiciaire ne maintient que 
la saisie des objets, documents et données informatiques utiles à la manifestation de la vérité. 

Lorsque ces scellés sont fermés, ils ne peuvent être ouverts et les documents dé-
pouillés qu’en présence de la personne mise en examen assistée de son avocat, ou eux dû-
ment appelés. Le tiers chez lequel la saisie a été faite est également invité à assister à cette 
opération.

Si les nécessités de l’instruction ne s’y opposent pas, copie ou photocopie des do-
cuments ou des données informatiques placés sous main de justice peuvent être délivrées à 
leurs frais, dans le plus bref délai, aux intéressés qui en font la demande. 

Si la saisie porte sur des espèces, lingots, effets ou valeurs dont la conservation en 
nature n’est pas nécessaire à la manifestation de la vérité ou à la sauvegarde des droits des 
parties, il peut autoriser le greffier à en faire le dépôt à la Caisse des dépôts et consignations 
ou à la Banque de France. 

Lorsque la saisie porte sur des billets de banque ou pièces de monnaie libellés en 
euros contrefaits, le juge d’instruction ou l’officier de police judiciaire par lui commis doit 
transmettre, pour analyse et identification, au moins un exemplaire de chaque type de billets 
ou pièces suspectés faux au centre d’analyse national habilité à cette fin. Le centre d’analyse 
national peut procéder à l’ouverture des scellés. Il en dresse inventaire dans un rapport qui 
doit mentionner toute ouverture ou réouverture des scellés. Lorsque les opérations sont ter-
minées, le rapport et les scellés sont déposés entre les mains du greffier de la juridiction 
compétente. Ce dépôt est constaté par procès-verbal. 

Les dispositions du précédent alinéa ne sont pas applicables lorsqu’il n’existe qu’un 
seul exemplaire d’un type de billets ou de pièces suspectés faux, tant que celui-ci est néces-
saire à la manifestation de la vérité. 

Art. 706-80. —  Les officiers de police judiciaire et, sous leur autorité, les agents de 
police judiciaire, après en avoir informé le procureur de la République et sauf opposition de 
ce magistrat, peuvent étendre à l'ensemble du territoire national la surveillance de personnes 
contre lesquelles il existe une ou plusieurs raisons plausibles de les soupçonner d'avoir 
commis l'un des crimes et délits entrant dans le champ d'application des articles 706-73 ou 
706-74 ou la surveillance de l'acheminement ou du transport des objets, biens ou produits ti-
rés de la commission de ces infractions ou servant à les commettre. 

L'information préalable à l'extension de compétence prévue par le premier alinéa 
doit être donnée, par tout moyen, au procureur de la République près le tribunal de grande 
instance dans le ressort duquel les opérations de surveillance sont susceptibles de débuter ou, 
le cas échéant, au procureur de la République saisi en application des dispositions de l'arti-
cle 706-76. 

Art. 706-81. — Lorsque les nécessités de l'enquête ou de l'instruction concernant 
l'un des crimes ou délits entrant dans le champ d'application de l'article 706-73 le justifient, 
le procureur de la République ou, après avis de ce magistrat, le juge d'instruction saisi peu-
vent autoriser qu'il soit procédé, sous leur contrôle respectif, à une opération d'infiltration 
dans les conditions prévues par la présente section. 

L'infiltration consiste, pour un officier ou un agent de police judiciaire spécialement 
habilité dans des conditions fixées par décret et agissant sous la responsabilité d'un officier 
de police judiciaire chargé de coordonner l'opération, à surveiller des personnes suspectées 
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de commettre un crime ou un délit en se faisant passer, auprès de ces personnes, comme un 
de leurs coauteurs, complices ou receleurs. L'officier ou l'agent de police judiciaire est à 
cette fin autorisé à faire usage d'une identité d'emprunt et à commettre si nécessaire les actes 
mentionnés à l'article 706-82. A peine de nullité, ces actes ne peuvent constituer une incita-
tion à commettre des infractions. 

L'infiltration fait l'objet d'un rapport rédigé par l'officier de police judiciaire ayant 
coordonné l'opération, qui comprend les éléments strictement nécessaires à la constatation 
des infractions et ne mettant pas en danger la sécurité de l'agent infiltré et des personnes re-
quises au sens de l'article 706-82. 

Art. 706-82. —     Les officiers ou agents de police judiciaire autorisés à procéder à 
une opération d'infiltration peuvent, sur l'ensemble du territoire national, sans être pénale-
ment responsables de ces actes : 

1º Acquérir, détenir, transporter, livrer ou délivrer des substances, biens, produits, 
documents ou informations tirés de la commission des infractions ou servant à la commis-
sion de ces infractions ; 

2º Utiliser ou mettre à disposition des personnes se livrant à ces infractions des 
moyens de caractère juridique ou financier ainsi que des moyens de transport, de dépôt, 
d'hébergement, de conservation et de télécommunication. 

L'exonération de responsabilité prévue au premier alinéa est également applicable, 
pour les actes commis à seule fin de procéder à l'opération d'infiltration, aux personnes re-
quises par les officiers ou agents de police judiciaire pour permettre la réalisation de cette 
opération.

Art. 706-83. —     A peine de nullité, l'autorisation donnée en application de l'arti-
cle 706-81 est délivrée par écrit et doit être spécialement motivée. 

Elle mentionne la ou les infractions qui justifient le recours à cette procédure et 
l'identité de l'officier de police judiciaire sous la responsabilité duquel se déroule l'opération. 

Cette autorisation fixe la durée de l'opération d'infiltration, qui ne peut pas excéder 
quatre mois. L'opération peut être renouvelée dans les mêmes conditions de forme et de du-
rée. Le magistrat qui a autorisé l'opération peut, à tout moment, ordonner son interruption 
avant l'expiration de la durée fixée. 

L'autorisation est versée au dossier de la procédure après achèvement de l'opération 
d'infiltration. 

Art. 706-84. —     L'identité réelle des officiers ou agents de police judiciaire ayant 
effectué l'infiltration sous une identité d'emprunt ne doit apparaître à aucun stade de la pro-
cédure.

La révélation de l'identité de ces officiers ou agents de police judiciaire est punie de 
cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 Euros d'amende. 

Lorsque cette révélation a causé des violences, coups et blessures à l'encontre de ces 
personnes ou de leurs conjoints, enfants et ascendants directs, les peines sont portées à sept 
ans d'emprisonnement et à 100 000 Euros d'amende. 
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Lorsque cette révélation a causé la mort de ces personnes ou de leurs conjoints, en-
fants et ascendants directs, les peines sont portées à dix ans d'emprisonnement et à 
150 000 Euros d'amende, sans préjudice, le cas échéant, de l'application des dispositions du 
chapitre Ier du titre II du livre II du code pénal. 

Art. 706-85. —     En cas de décision d'interruption de l'opération ou à l'issue du dé-
lai fixé par la décision autorisant l'infiltration et en l'absence de prolongation, l'agent infiltré 
peut poursuivre les activités mentionnées à l'article 706-82, sans en être pénalement respon-
sable, le temps strictement nécessaire pour lui permettre de cesser sa surveillance dans des 
conditions assurant sa sécurité sans que cette durée puisse excéder quatre mois. Le magistrat 
ayant délivré l'autorisation prévue à l'article 706-81 en est informé dans les meilleurs délais. 
Si, à l'issue du délai de quatre mois, l'agent infiltré ne peut cesser son opération dans des 
conditions assurant sa sécurité, ce magistrat en autorise la prolongation pour une durée de 
quatre mois au plus. 

Art. 706-86. —     L'officier de police judiciaire sous la responsabilité duquel se dé-
roule l'opération d'infiltration peut seul être entendu en qualité de témoin sur l'opération. 

Toutefois, s'il ressort du rapport mentionné au troisième alinéa de l'article 706-81 
que la personne mise en examen ou comparaissant devant la juridiction de jugement est di-
rectement mise en cause par des constatations effectuées par un agent ayant personnellement 
réalisé les opérations d'infiltration, cette personne peut demander à être confrontée avec cet 
agent dans les conditions prévues par l'article 706-61. Les questions posées à l'agent infiltré à 
l'occasion de cette confrontation ne doivent pas avoir pour objet ni pour effet de révéler, di-
rectement ou indirectement, sa véritable identité. 

Art. 706-87. —     Aucune condamnation ne peut être prononcée sur le seul fonde-
ment des déclarations faites par les officiers ou agents de police judiciaire ayant procédé à 
une opération d'infiltration. 

Les dispositions du présent article ne sont cependant pas applicables lorsque les of-
ficiers ou agents de police judiciaire déposent sous leur véritable identité. 

Code de la propriété intellectuelle 

Art. L. 335-2. —  Toute édition d’écrits, de composition musicale, de dessin, de 
peinture ou de toute autre production, imprimée ou gravée en entier ou en partie, au mépris 
des lois et règlements relatifs à la propriété des auteurs, est une contrefaçon et toute contre-
façon est un délit. 

La contrefaçon en France d’ouvrages publiés en France ou à l’étranger est punie de 
trois ans d’emprisonnement et de 300 000 € d’amende. 

Seront punis des mêmes peines le débit, l’exportation et l’importation des ouvrages 
contrefaits.

Lorsque les délits prévus par le présent article ont été commis en bande organisée, 
les peines sont portées à cinq ans d’emprisonnement et à 500 000 € d’amende. 

Art. L. 335-2-1. —  Est puni de trois ans d’emprisonnement et de 300 000 € 
d’amende le fait : 
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1° D’éditer, de mettre à la disposition du public ou de communiquer au public, 
sciemment et sous quelque forme que ce soit, un logiciel manifestement destiné à la mise à 
disposition du public non autorisée d’œuvres ou d’objets protégés ; 

2° D’inciter sciemment, y compris à travers une annonce publicitaire, à l’usage d’un 
logiciel mentionné au 1°. 

Art. L. 335-3. —  Est également un délit de contrefaçon toute reproduction, repré-
sentation ou diffusion, par quelque moyen que ce soit, d’une œuvre de l’esprit en violation 
des droits de l’auteur, tels qu’ils sont définis et réglementés par la loi. 

Est également un délit de contrefaçon la violation de l’un des droits de l’auteur d’un 
logiciel définis à l’article L. 122-6. 

Art. L. 335-3-1. —  I. —  Est puni de 3 750 € d’amende le fait de porter atteinte 
sciemment, à des fins autres que la recherche, à une mesure technique efficace telle que dé-
finie à l’article L. 331-5, afin d’altérer la protection d’une œuvre par un décodage, un dé-
cryptage ou toute autre intervention personnelle destinée à contourner, neutraliser ou sup-
primer un mécanisme de protection ou de contrôle, lorsque cette atteinte est réalisée par 
d’autres moyens que l’utilisation d’une application technologique, d’un dispositif ou d’un 
composant existant mentionné au II. 

II. —  Est puni de six mois d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende le fait de 
procurer ou proposer sciemment à autrui, directement ou indirectement, des moyens conçus 
ou spécialement adaptés pour porter atteinte à une mesure technique efficace telle que défi-
nie à l’article L. 331-5, par l’un des procédés suivants : 

1° En fabriquant ou en important une application technologique, un dispositif ou un 
composant, à des fins autres que la recherche ; 

2° En détenant en vue de la vente, du prêt ou de la location, en offrant à ces mêmes 
fins ou en mettant à disposition du public sous quelque forme que ce soit une application 
technologique, un dispositif ou un composant ; 

3° En fournissant un service à cette fin ; 

4° En incitant à l’usage ou en commandant, concevant, organisant, reproduisant, 
distribuant ou diffusant une publicité en faveur de l’un des procédés visés aux 1° à 3°. 

III. —  Ces dispositions ne sont pas applicables aux actes réalisés à des fins de sécu-
rité informatique, dans les limites des droits prévus par le présent code. 

Art. L. 335-3-2. —  I. —  Est puni de 3 750 € d’amende le fait de supprimer ou de 
modifier, sciemment et à des fins autres que la recherche, tout élément d’information visé à 
l’article L. 331-22, par une intervention personnelle ne nécessitant pas l’usage d’une applica-
tion technologique, d’un dispositif ou d’un composant existant, conçus ou spécialement 
adaptés à cette fin, dans le but de porter atteinte à un droit d’auteur, de dissimuler ou de faci-
liter une telle atteinte. 

II. —  Est puni de six mois d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende le fait de 
procurer ou proposer sciemment à autrui, directement ou indirectement, des moyens conçus 
ou spécialement adaptés pour supprimer ou modifier, même partiellement, un élément d’in-



- 151 -

formation visé à l’article L. 331-22, dans le but de porter atteinte à un droit d’auteur, de dis-
simuler ou de faciliter une telle atteinte, par l’un des procédés suivants : 

1° En fabriquant ou en important une application technologique, un dispositif ou un 
composant, à des fins autres que la recherche ; 

2° En détenant en vue de la vente, du prêt ou de la location, en offrant à ces mêmes 
fins ou en mettant à disposition du public sous quelque forme que ce soit une application 
technologique, un dispositif ou un composant ; 

3° En fournissant un service à cette fin ; 

4° En incitant à l’usage ou en commandant, concevant, organisant, reproduisant, 
distribuant ou diffusant une publicité en faveur de l’un des procédés visés aux 1° à 3°. 

III. —  Est puni de six mois d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende le fait, 
sciemment, d’importer, de distribuer, de mettre à disposition du public sous quelque forme 
que ce soit ou de communiquer au public, directement ou indirectement, une œuvre dont un 
élément d’information mentionné à l’article L. 331-22 a été supprimé ou modifié dans le but 
de porter atteinte à un droit d’auteur, de dissimuler ou de faciliter une telle atteinte. 

IV. —  Ces dispositions ne sont pas applicables aux actes réalisés à des fins de re-
cherche ou de sécurité informatique, dans les limites des droits prévus par le présent code. 

Art. L. 335-4. —  Est punie de trois ans d’emprisonnement et de 300 000 € 
d’amende toute fixation, reproduction, communication ou mise à disposition du public, à ti-
tre onéreux ou gratuit, ou toute télédiffusion d’une prestation, d’un phonogramme, d’un vi-
déogramme ou d’un programme, réalisée sans l’autorisation, lorsqu’elle est exigée, de 
l’artiste-interprète, du producteur de phonogrammes ou de vidéogrammes ou de l’entreprise 
de communication audiovisuelle. 

Est punie des mêmes peines toute importation ou exportation de phonogrammes ou 
de vidéogrammes réalisée sans l’autorisation du producteur ou de l’artiste-interprète, lors-
qu’elle est exigée. 

Est puni de la peine d’amende prévue au premier alinéa le défaut de versement de la 
rémunération due à l’auteur, à l’artiste-interprète ou au producteur de phonogrammes ou de 
vidéogrammes au titre de la copie privée ou de la communication publique ainsi que de la 
télédiffusion des phonogrammes. 

Est puni de la peine d’amende prévue au premier alinéa le défaut de versement du 
prélèvement mentionné au troisième alinéa de l’article L. 133-3. 

Lorsque les délits prévus au présent article ont été commis en bande organisée, les 
peines sont portées à cinq ans d’emprisonnement et à 500 000 € d’amende. 

Art. L. 335-4-1. —  I. —  Est puni de 3 750 € d’amende le fait de porter atteinte 
sciemment, à des fins autres que la recherche, à une mesure technique efficace telle que dé-
finie à l’article L. 331-5, afin d’altérer la protection d’une interprétation, d’un phonogramme, 
d’un vidéogramme ou d’un programme par un décodage, un décryptage ou toute autre inter-
vention personnelle destinée à contourner, neutraliser ou supprimer un mécanisme de protec-
tion ou de contrôle, lorsque cette atteinte est réalisée par d’autres moyens que l’utilisation 
d’une application technologique, d’un dispositif ou d’un composant existant mentionné au II. 
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II. —  Est puni de six mois d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende le fait de 
procurer ou proposer sciemment à autrui, directement ou indirectement, des moyens conçus 
ou spécialement adaptés pour porter atteinte à une mesure technique efficace telle que défi-
nie à l’article L. 331-5, par l’un des procédés suivants : 

1° En fabriquant ou en important une application technologique, un dispositif ou un 
composant, à des fins autres que la recherche ; 

2° En détenant en vue de la vente, du prêt ou de la location, en offrant à ces mêmes 
fins ou en mettant à disposition du public sous quelque forme que ce soit une application 
technologique, un dispositif ou un composant ; 

3° En fournissant un service à cette fin ; 

4° En incitant à l’usage ou en commandant, concevant, organisant, reproduisant, 
distribuant ou diffusant une publicité en faveur de l’un des procédés visés aux 1° à 3°. 

III. —  Ces dispositions ne sont pas applicables aux actes réalisés à des fins de sécu-
rité informatique, dans les limites des droits prévus par le présent code. 

Art. L. 335-4-2. —  I. —  Est puni de 3 750 € d’amende le fait de supprimer ou de 
modifier, sciemment et à des fins autres que la recherche, tout élément d’information visé à 
l’article L. 331-22, par une intervention personnelle ne nécessitant pas l’usage d’une applica-
tion technologique, d’un dispositif ou d’un composant existant, conçus ou spécialement 
adaptés à cette fin, dans le but de porter atteinte à un droit voisin du droit d’auteur, de dissi-
muler ou de faciliter une telle atteinte. 

II. —  Est puni de six mois d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende le fait de 
procurer ou proposer sciemment à autrui, directement ou indirectement, des moyens conçus 
ou spécialement adaptés pour supprimer ou modifier, même partiellement, un élément d’in-
formation visé à l’article L. 331-22, dans le but de porter atteinte à un droit voisin du droit 
d’auteur, de dissimuler ou de faciliter une telle atteinte, par l’un des procédés suivants : 

1° En fabriquant ou en important une application technologique, un dispositif ou un 
composant, à des fins autres que la recherche ; 

2° En détenant en vue de la vente, du prêt ou de la location, en offrant à ces mêmes 
fins ou en mettant à disposition du public sous quelque forme que ce soit une application 
technologique, un dispositif ou un composant ; 

3° En fournissant un service à cette fin ; 

4° En incitant à l’usage ou en commandant, concevant, organisant, reproduisant, 
distribuant ou diffusant une publicité en faveur de l’un des procédés visés aux 1° à 3°. 

III. —  Est puni de six mois d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende le fait, 
sciemment, d’importer, de distribuer, de mettre à disposition du public sous quelque forme 
que ce soit ou de communiquer au public, directement ou indirectement, une interprétation, 
un phonogramme, un vidéogramme ou un programme, dont un élément d’information men-
tionné à l’article L. 331-22 a été supprimé ou modifié dans le but de porter atteinte à un droit 
voisin du droit d’auteur, de dissimuler ou de faciliter une telle atteinte. 

IV. —  Ces dispositions ne sont pas applicables aux actes réalisés à des fins de sé-
curité informatique, dans les limites des droits prévus par le présent code. 



- 153 -

Art. L. 513-4. —  Sont interdits, à défaut du consentement du propriétaire du dessin 
ou modèle, la fabrication, l’offre, la mise sur le marché, l’importation, l’exportation, 
l’utilisation, ou la détention à ces fins, d’un produit incorporant le dessin ou modèle. 

Art. L. 513-5. —  La protection conférée par l’enregistrement d’un dessin ou mo-
dèle s’étend à tout dessin ou modèle qui ne produit pas sur l’observateur averti une impres-
sion visuelle d’ensemble différente. 

Art. L. 513-6. —  Les droits conférés par l’enregistrement d’un dessin ou modèle ne 
s’exercent pas à l’égard : 

a) D’actes accomplis à titre privé et à des fins non commerciales ; 

b) D’actes accomplis à des fins expérimentales ; 

c) D’actes de reproduction à des fins d’illustration ou d’enseignement, si ces actes 
mentionnent l’enregistrement et le nom du titulaire des droits, sont conformes à des pratiques 
commerciales loyales et ne portent pas préjudice à l’exploitation normale du dessin ou mo-
dèle.

Art. L. 513-7. —  Les droits conférés par l’enregistrement d’un dessin ou modèle ne 
s’exercent pas : 

a) Sur des équipements installés à bord de navires ou d’aéronefs immatriculés dans 
un autre pays lorsqu’ils pénètrent temporairement sur le territoire français ; 

b) Lors de l’importation en France de pièces détachées et d’accessoires pour la ré-
paration de ces navires ou aéronefs ou à l’occasion de cette réparation. 

Art. L. 513-8. —  Les droits conférés par l’enregistrement d’un dessin ou modèle ne 
s’étendent pas aux actes portant sur un produit incorporant ce dessin ou modèle, lorsque ce 
produit a été commercialisé dans la Communauté européenne ou dans l’Espace économique 
européen par le propriétaire du dessin ou modèle ou avec son consentement. 

Art. L. 611-10. —  1. Sont brevetables les inventions nouvelles impliquant une acti-
vité inventive et susceptibles d’application industrielle. 

2. Ne sont pas considérées comme des inventions au sens du premier alinéa du pré-
sent article notamment : 

a) Les découvertes ainsi que les théories scientifiques et les méthodes mathémati-
ques ; 

b) Les créations esthétiques ; 

c) Les plans, principes et méthodes dans l’exercice d’activités intellectuelles, en 
matière de jeu ou dans le domaine des activités économiques, ainsi que les programmes 
d’ordinateurs ; 

d) Les présentations d’informations. 

3. Les dispositions du 2 du présent article n’excluent la brevetabilité des éléments 
énumérés auxdites dispositions que dans la mesure où la demande de brevet ou le brevet ne 
concerne que l’un de ces éléments considéré en tant que tel. 
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4. Sous réserve des dispositions des articles L. 611-17, L. 611-18 et L. 611-19, sont 
brevetables aux conditions prévues au 1 les inventions portant sur un produit constitué en to-
talité ou en partie de matière biologique, ou sur un procédé permettant de produire, de traiter 
ou d’utiliser de la matière biologique. 

Est regardée comme matière biologique la matière qui contient des informations 
génétiques et peut se reproduire ou être reproduite dans un système biologique. 

Art. L. 611-11. —  Une invention est considérée comme nouvelle si elle n’est pas 
comprise dans l’état de la technique. 

L’état de la technique est constitué par tout ce qui a été rendu accessible au public 
avant la date de dépôt de la demande de brevet par une description écrite ou orale, un usage 
ou tout autre moyen. 

Est également considéré comme compris dans l’état de la technique le contenu de 
demandes de brevet français et de demandes de brevet européen ou international désignant la 
France, telles qu’elles ont été déposées, qui ont une date de dépôt antérieure à celle mention-
née au second alinéa du présent article et qui n’ont été publiées qu’à cette date ou qu’à une 
date postérieure. 

Les dispositions des alinéas précédents n’excluent pas la brevetabilité, pour la mise 
en œuvre d’une des méthodes visées à l’article L. 611-16, d’une substance ou composition 
exposée dans l’état de la technique, à condition que son utilisation pour toute méthode visée 
audit article ne soit pas contenue dans l’état de la technique. 

Art. L. 611-13. —  Pour l’application de l’article L. 611-11, une divulgation de l’in-
vention n’est pas prise en considération dans les deux cas suivants : 

—  si elle a lieu dans les six mois précédant la date du dépôt de la demande de bre-
vet ; 

—  si elle résulte de la publication, après la date de ce dépôt, d’une demande de bre-
vet antérieure et si, dans l’un ou l’autre cas, elle résulte directement ou indirectement : 

a) D’un abus évident à l’égard de l’inventeur ou de son prédécesseur en droit ; 

b) Du fait que l’invention ait été présentée par eux dans une exposition officielle ou 
officiellement reconnue au sens de la convention révisée concernant les expositions interna-
tionales signée à Paris le 22 novembre 1928. 

Toutefois, dans ce dernier cas, l’exposition de l’invention doit avoir été déclarée 
lors du dépôt et une justification produite dans les délais et conditions fixés par voie régle-
mentaire. 

Art. L. 611-14. —  Une invention est considérée comme impliquant une activité in-
ventive si, pour un homme du métier, elle ne découle pas d’une manière évidente de l’état de 
la technique. Si l’état de la technique comprend des documents mentionnés au troisième ali-
néa de l’article L. 611-11, ils ne sont pas pris en considération pour l’appréciation de 
l’activité inventive. 

Art. L. 611-15. —  Une invention est considérée comme susceptible d’application 
industrielle si son objet peut être fabriqué ou utilisé dans tout genre d’industrie, y compris 
l’agriculture. 
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Art. L. 611-16. —  Ne sont pas considérées comme des inventions susceptibles 
d’application industrielle au sens de l’article L. 611-10 les méthodes de traitement chirurgi-
cal ou thérapeutique du corps humain ou animal et les méthodes de diagnostic appliquées au 
corps humain ou animal. Cette disposition ne s’applique pas aux produits, notamment aux 
substances ou compositions, pour la mise en œuvre d’une de ces méthodes. 

Art. L. 611-17. —  Ne sont pas brevetables les inventions dont l’exploitation com-
merciale serait contraire à la dignité de la personne humaine, à l’ordre public ou aux bonnes 
mœurs, cette contrariété ne pouvant résulter du seul fait que cette exploitation est interdite 
par une disposition législative ou réglementaire. 

Art. L. 611-18. —  Le corps humain, aux différents stades de sa constitution et de 
son développement, ainsi que la simple découverte d’un de ses éléments, y compris la sé-
quence totale ou partielle d’un gène, ne peuvent constituer des inventions brevetables. 

Seule une invention constituant l’application technique d’une fonction d’un élément 
du corps humain peut être protégée par brevet. Cette protection ne couvre l’élément du corps 
humain que dans la mesure nécessaire à la réalisation et à l’exploitation de cette application 
particulière. Celle-ci doit être concrètement et précisément exposée dans la demande de bre-
vet.

Ne sont notamment pas brevetables : 

a) Les procédés de clonage des êtres humains ; 

b) Les procédés de modification de l’identité génétique de l’être humain ; 

c) Les utilisations d’embryons humains à des fins industrielles ou commerciales ; 

d) Les séquences totales ou partielles d’un gène prises en tant que telles. 

Art. L. 611-19. —  I. —  Ne sont pas brevetables : 

1° Les races animales ; 

2° Les variétés végétales telles que définies à l’article 5 du règlement 
(CE) nº 2100/94 du Conseil, du 27 juillet 1994, instituant un régime de protection commu-
nautaire des obtentions végétales ; 

3° Les procédés essentiellement biologiques pour l’obtention des végétaux et des 
animaux ; sont considérés comme tels les procédés qui font exclusivement appel à des phé-
nomènes naturels comme le croisement ou la sélection ; 

4° Les procédés de modification de l’identité génétique des animaux de nature à 
provoquer chez eux des souffrances sans utilité médicale substantielle pour l’homme ou 
l’animal, ainsi que les animaux issus de tels procédés. 

II. —  Nonobstant les dispositions du I, les inventions portant sur des végétaux ou 
des animaux sont brevetables si la faisabilité technique de l’invention n’est pas limitée à une 
variété végétale ou à une race animale déterminées. 

III. —  Les dispositions du 3° du I n’affectent pas la brevetabilité d’inventions ayant 
pour objet un procédé technique, notamment microbiologique, ou un produit obtenu par un 
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tel procédé ; est regardé comme un procédé microbiologique tout procédé utilisant ou pro-
duisant une matière biologique ou comportant une intervention sur une telle matière. 

Art. L. 615-1. —  Toute atteinte portée aux droits du propriétaire du brevet, tels 
qu’ils sont définis aux articles L. 613-3 à L. 613-6, constitue une contrefaçon. 

La contrefaçon engage la responsabilité civile de son auteur. 

Toutefois, l’offre, la mise dans le commerce, l’utilisation, la détention en vue de 
l’utilisation ou la mise dans le commerce d’un produit contrefait, lorsque ces faits sont com-
mis par une autre personne que le fabricant du produit contrefait, n’engagent la responsabili-
té de leur auteur que si les faits ont été commis en connaissance de cause. 

Art. L. 615-5. —  Le propriétaire d’une demande de brevet ou le propriétaire d’une 
demande de certificat d’utilité, ou le propriétaire d’un brevet ou d’un certificat d’utilité, a la 
possibilité de faire la preuve par tous moyens de la contrefaçon dont il se prétend victime. 

Il est par ailleurs en droit de faire procéder, sur ordonnance du président du tribunal 
de grande instance du lieu de la contrefaçon présumée, par tous huissiers assistés d’experts 
de son choix, à la description détaillée, avec ou sans saisie réelle, des produits ou procédés 
prétendus contrefaits. L’ordonnance est exécutoire par provision. Elle peut être subordonnée 
à une consignation par le requérant. Dans la même ordonnance, le président du tribunal peut 
autoriser l’huissier à procéder à toute constatation utile en vue d’établir l’origine, la consis-
tance et l’étendue de la contrefaçon. 

Le même droit est ouvert au concessionnaire d’un droit exclusif d’exploitation sous 
la condition prévue au deuxième alinéa de l’article L. 615-2, ainsi que sous la condition pré-
vue au quatrième alinéa de l’article L. 615-2, au titulaire d’une licence de droit, d’une li-
cence obligatoire ou d’une licence d’office visées aux articles L. 613-10, L. 613-11, L. 613-
15, L. 613-17 et L. 613-19. 

À défaut par le requérant de s’être pourvu devant le tribunal dans le délai de quinze 
jours, la saisie sera nulle de plein droit, sans préjudice d’éventuels dommages-intérêts. 

Art. L. 615-7. —  Sur la demande de la partie lésée, et autant que la mesure s’avère 
nécessaire pour assurer l’interdiction de continuer la contrefaçon, les juges pourront ordon-
ner la confiscation, au profit du demandeur, des objets reconnus contrefaits, qui sont la pro-
priété du contrefacteur à la date de l’entrée en vigueur de l’interdiction, et, le cas échéant, 
celles des dispositifs ou moyens spécialement destinés à la réalisation de la contrefaçon. 

Il sera tenu compte de la valeur des objets confisqués dans le calcul de l’indemnité 
allouée au bénéficiaire de la condamnation. 

Art. L. 716-11. —  Sera puni des mêmes peines quiconque : 

a) Aura sciemment fait un usage quelconque d’une marque collective de certifica-
tion enregistrée dans des conditions autres que celles prescrites au règlement accompagnant 
le dépôt ; 

b) Aura sciemment vendu ou mis en vente un produit revêtu d’une marque collec-
tive de certification irrégulièrement employée ; 

c) Dans un délai de dix ans à compter de la date à laquelle a pris fin la protection 
d’une marque collective de certification ayant fait l’objet d’une utilisation, aura sciemment 
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soit fait un usage d’une marque qui en constitue la reproduction ou l’imitation, soit vendu, 
mis en vente, fourni ou offert de fournir des produits ou des services sous une telle marque. 

Les dispositions du présent article sont applicables aux marques syndicales prévues 
par le chapitre III du titre Ier du livre IV du code du travail. 

Code du travail 

Art. L. 122-14-4 (1). —  Si le licenciement d’un salarié survient sans observation de 
la procédure requise à la présente section, mais pour une cause réelle et sérieuse, le tribunal 
saisi doit imposer à l’employeur d’accomplir la procédure prévue et accorder au salarié, à la 
charge de l’employeur, une indemnité qui ne peut être supérieure à un mois de salaire ; si ce 
licenciement survient pour une cause qui n’est pas réelle et sérieuse, le tribunal peut propo-
ser la réintégration du salarié dans l’entreprise, avec maintien de ses avantages acquis ; en 
cas de refus par l’une ou l’autre des parties, le tribunal octroie au salarié une indemnité. 
Cette indemnité, qui ne peut être inférieure aux salaires des six derniers mois, est due sans 
préjudice, le cas échéant, de l’indemnité prévue à l’article L. 122-9. Lorsque le tribunal cons-
tate que le licenciement est intervenu alors que la procédure de licenciement est nulle et de 
nul effet, conformément aux dispositions du cinquième alinéa de l’article L. 321-4-1, il peut 
prononcer la nullité du licenciement et ordonner, à la demande du salarié, la poursuite de son 
contrat de travail, sauf si la réintégration est devenue impossible, notamment du fait de la 
fermeture de l’établissement ou du site ou de l’absence d’emploi disponible de nature à per-
mettre la réintégration du salarié. Lorsque le salarié ne demande pas la poursuite de son 
contrat de travail ou lorsque la réintégration est impossible, le tribunal octroie au salarié une 
indemnité qui ne peut être inférieure aux salaires des douze derniers mois. 

Le tribunal ordonne également le remboursement par l’employeur fautif aux orga-
nismes concernés de tout ou partie des indemnités de chômage payées au salarié licencié du 
jour de son licenciement au jour du jugement prononcé par le tribunal, dans la limite de six 
mois d’indemnités de chômage par salarié concerné. Ce remboursement est ordonné d’office 
par le tribunal dans le cas où les organismes concernés ne sont pas intervenus à l’instance ou 
n’ont pas fait connaître le montant des indemnités versées. Une copie certifiée conforme du 
jugement est adressée par le secrétariat du tribunal à ces organismes. Sur le fondement de ce 
jugement et lorsque celui-ci est exécutoire, les institutions qui versent les allocations de chô-
mage peuvent poursuivre le recouvrement des indemnités devant le tribunal d’instance du 
domicile de l’employeur et selon une procédure fixée par décret. Dans les mêmes conditions, 
lorsque le licenciement est jugé comme ne résultant pas d’une faute grave ou lourde, une co-
pie du jugement est transmise à ces organismes. 

Lorsque le salarié est inclus dans un licenciement collectif pour motif économique 
et que la procédure requise à l’article L. 321-2 n’a pas été respectée par l’employeur, le tri-
bunal doit accorder au salarié une indemnité calculée en fonction du préjudice subi. En cas 
de non-respect de la priorité de réembauchage prévue à l’article L. 321-14, le tribunal octroie 
au salarié une indemnité qui ne peut être inférieure à deux mois de salaire. 

Art. L. 122-14-5 (2). —  À l’exception des dispositions du deuxième alinéa de l’arti-
cle L. 122-14 relatives à l’assistance du salarié par un conseiller, les dispositions de l’arti-

                                           
(1) Cet article est abrogé à compter de l’entrée en vigueur de la partie réglementaire du nouveau code du tra-

vail, et au plus tard le 1er mars 2008. 
(2) Cet article est abrogé à compter de l’entrée en vigueur de la partie réglementaire du nouveau code du tra-

vail, et au plus tard le 1er mars 2008. 
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cle L. 122-14-4 ne sont pas applicables aux licenciements des salariés qui ont moins de deux 
ans d’ancienneté dans l’entreprise et aux licenciements opérés par les employeurs qui oc-
cupent habituellement moins de onze salariés. 

Les salariés mentionnés à l’alinéa précédent peuvent prétendre, en cas de licencie-
ment abusif, à une indemnité calculée en fonction du préjudice subi. 
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